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un élément empêche le juge de résoudre judiciairement le différend. Il s’en dégage, à notre sens, 

certains critères transversaux qui permettent d’identifier des éléments de réponse à la question de 

savoir ce qui permet de préserver l’intégrité de la fonction judiciaire. Ils sont au nombre de trois, 

dont le premier nécessite le plus d’attention : l’exigence d’une utilité à statuer (1), la préservation 

des limites inhérentes à la fonction judiciaire, de façon générale (2) et une vérification quant au 

contenu du pouvoir juridictionnel (3). Il sera alors possible d’en proposer une synthèse (4). 

1. Exigence d’une utilité à statuer 

a) Signification 

 De l’observation de la pratique de la Cour internationale de Justice, il ressort que la 

principale exigence est celle de l’utilité de l’exercice du pouvoir juridictionnel. Quand bien même 

le juge est compétent et la requête recevable, il peut s’avérer qu’il n’y a pas d’utilité à résoudre 

judiciairement le différend, utilité au sens où cela ne permet pas au juge d’accomplir sa fonction 

judiciaire, seule mission pour laquelle il peut utiliser ce pouvoir. Il faut qu’il y ait une utilité à 

résoudre judiciairement le différend substantiel. Le juge doit veiller à ce que l’exercice de son 

pouvoir juridictionnel se fasse dans la perspective de remplir son office. S’il n’y a aucune utilité à 

trancher le différend, au sens où cela ne lui permet pas d’accomplir sa fonction judiciaire, alors il 

ne doit pas en connaître, sous peine de se placer en dehors des limites inhérentes à sa fonction, ce 

qui pourrait être perçu comme la manifestation d’un excès de pouvoir1833. Toute la difficulté 

réside dans la détermination des facteurs de cette utilité. L’appréciation de cette utilité ne peut 

être subjective ou d’opportunité. Les parties ayant exprimé leur consentement à ce que le juge 

tranche ce différend, et le demandeur ayant valablement exercé son droit d’agir, seules des 

considérations impérieuses peuvent empêcher le juge de statuer sur ce différend. Aucune liste 

recensant de telles conditions n’existe. Il nous semble cependant que la pratique permet d’en 

dégager certaines d’entre elles, sans que nous puissions prétendre établir une liste exhaustive, loin 

s’en faut. Certains éléments mettent en cause une telle utilité, empêchant ainsi le juge de trancher 

le différend. Ils constituent à ce titre de véritables obstacles juridictionnels. Trois éléments 

émergent en ce sens de la pratique de la Cour internationale de Justice. Il n’est pas nécessaire ici 

de les développer puisque nous en avons précédemment fait état1834. Il peut s’agir de la 

survenance d’un élément ultérieurement au dépôt de la requête, rendant impossible toute décision 

                                                 
1833 Pour des développements relatifs à l’excès de pouvoir, voir l’étude complète de Frede CASTBERG, « L’excès de 
pouvoir dans la justice internationale », R. C. A. D. I. 1931, t. 35, pp. 353-472. 
1834 Voir supra au Paragraphe 1 de cette présente Section pour chacun de ces éléments. 
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judiciaire1835 ; de la disparition du différend en cours d’instance, ayant pour conséquence que le 

juge n’a plus rien à trancher1836 ; ou encore, de l’absence d’un tiers indispensable, rendant 

impossible la résolution judiciaire du différend opposant les parties entre elles1837.  

b) Recherche d’un point commun mettant en cause cette utilité 

 A première vue, il semble difficile d’identifier un point commun entre ces éléments. Si les deux 

premiers voient l’obstacle survenir postérieurement à l’introduction de la requête, tel n’est pas le 

cas du troisième. Aucun trait chronologique ne peut ainsi les unir. Nous sommes tentée de les 

rassembler par le fait qu’ils semblent porter un obstacle extérieur aux parties à l’instance. En effet, le 

changement de circonstances survenu suite à une résolution d’un organe onusien, par exemple, 

résulte d’un fait extérieur à la volonté des parties (il ne s’agit pas d’une volonté directe de leur 

part ; tout au plus, la volonté de l’une des parties a pu en être à l’origine, mais il n’a pu se 

concrétiser que par une décision collégiale au sein d’un organe politique, non lié par cette 

volonté). La mise en cause des droits d’un tiers peut également apparaître comme un élément 

extérieur aux parties. Une telle qualification peut être discutée. Il est vrai que les droits de ce tiers 

sont mis en cause par le différend, tel que défini par les parties. Mais il s’agit d’un élément 

extérieur, à notre sens, car les parties n’en ont aucune maîtrise. Par définition, il porte sur un Etat 

qui est hors de l’instance engagée. Les droits qui sont en jeu, dont la mise en cause peut 

éventuellement empêcher le juge d’exercer son pouvoir juridictionnel, échappent totalement aux 

parties. C’est en ce sens que nous considérons qu’il s’agit d’un élément extérieur aux parties. La 

disparition du différend, enfin, peut également résulter d’un fait extérieur aux parties. Tel n’est 

pas le cas des exemples rencontrés dans la pratique de la Cour internationale de Justice1838, mais 

l’hypothèse est aisément envisageable (par exemple, une résolution du Conseil de sécurité qui 

mettrait fin au différend elle-même). Ce caractère extérieur de la plupart de ces obstacles nous 

paraît intéressant à souligner. Un autre trait, commun cette fois à tous ces obstacles, semble 

toutefois plus pertinent à caractériser, parce qu’il exprime nettement la mise en cause de l’utilité 

de l’exercice du pouvoir juridictionnel : celui de l’exécutabilité de la décision à rendre1839.  

                                                 
1835 Citons par exemple l’affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48.  
1836 Citons par exemple l’affaire des Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58. 
1837 Citons par exemple l’affaire relative au Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84. 
1838 La disparition du différend résulte dans ces hypothèses, de la démarche de l’une des parties, même si l’événement 
n’avait pas pour but d’entraîner cette conséquence. Tel est le cas, par exemple, de la déclaration des autorités 
françaises de ne plus procéder aux essais nucléaires atmosphériques (pour ce cas, la volonté d’empêcher 
l’aboutissement de la procédure judiciaire ne peut cependant être écartée) dans l’affaire des Essais nucléaires (Australie c. 
France), r. g. n°58, arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 253 ; ou encore de la modification de la situation 
statutaire du ressortissant visé par le mandat d’arrêt litigieux dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République 
démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121, Arrêt du 14 février 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 3. 
1839 Nous avons conscience que ce terme n’existe pas en tant que tel, mais il exprime parfaitement le caractère que 
doit avoir la décision à rendre pour que le juge décide d’exercer son pouvoir juridictionnel. D’autres peuvent paraître 
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c) Identification du trait commun : l’exécutabilité de la décision 

 Par ce terme d’exécutabilité, nous désignons le fait de vérifier si la décision dont il s’agit sera 

susceptible d’être exécutée. Il n’est pas question ici de se préoccuper des diverses modalités 

d’exécution qui pourraient être retenues par les parties pour se mettre en accord avec ce que le 

juge a décidé. Le juge n’a pas à en connaître1840. Par contre, lorsqu’il adopte une solution judiciaire 

pour un différend donné, il faut que celle-ci puisse être mise en œuvre par les parties. Il faut que 

ce qui est décidé soit susceptible d’une exécution, quelle qu’elle soit. La résolution judiciaire d’un 

différend vient modifier la situation juridique des parties, afin de la mettre en accord avec leurs 

obligations. Telle est la mission du juge. Or, pour qu’elle soit correctement accomplie, il faut bien 

que ce qu’il décide puisse être exécuté. S’il décide quelque chose qui s’avère insusceptible 

d’exécution, alors les parties ne pourront y donner suite, et de ce fait, leur situation ne deviendra 

pas davantage conforme à leurs obligations. Le différend qui les oppose ne sera donc pas réglé. 

Le juge ne peut prononcer le droit abstraitement. Sa décision doit pouvoir avoir des 

conséquences pratiques, même dans le cas de jugements déclaratoires. Elle doit avoir une utilité 

pratique et juridique dans les rapports entre les parties. La vérification de l’utilité de l’exercice du 

pouvoir juridictionnel permet de s’assurer que l’action du juge se situera en deçà des limites 

inhérentes à sa fonction. Cet objectif est commun aux divers obstacles relevés. Le juge doit s’en 

assurer avant d’accepter de trancher le fond du différend, lorsqu’un doute existe à ce sujet1841. 

Trois situations sont à prendre en compte en ce sens. 

 

 i) Une modification des circonstances, survenue ultérieurement au dépôt de la requête, doit être 

prise en compte lorsqu’elle réduit à néant toute modification éventuelle de la situation juridique 

des parties, qui pourrait résulter de la résolution judiciaire de leur différend. C’est ce qui justifie, à 

notre sens, la question relative au refus de statuer de la part du juge dans l’affaire de Lockerbie1842. 

Suite aux résolutions adoptées par le Conseil de sécurité, les droits des parties sont modifiés de 

                                                                                                                                                         
similaires, mais ne le sont pas. Ainsi, il n’est pas possible de parler de la vérification du caractère exécutoire de l’arrêt 
à rendre, car cela entraîne une signification particulière, autre. En effet, il est admis qu’un arrêt rendu dans l’ordre 
juridique international n’a pas, en lui-même de force exécutoire. Certains affirment ainsi, que « L’arrêt de la CIJ n’est 
pas à proprement parler susceptible d’exécution forcée dans l’ordre juridique international, ce qui pourrait être jugé 
peu compatible avec la « souveraineté » des Etats qui ont volontairement accepté de se soumettre à sa juridiction », 
Joe VERHOEVEN, Droit international public, Larcier, Bruxelles, 2000, 856 p., spé. p. 776. 
1840 Haya de la Torre (Colombie/Pérou), r. g. n°14, arrêt du 13 juin 1951, Recueil C. I. J. 1951, p. 71. 
1841 Sur l’exigence de soulever d’office cet obstacle, voir infra p. 601 et s.. 
1842 Questions d’interprétation et d’application…(Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 9. Bien que la Cour n’ait pas, dans cet arrêt, prononcé 
de non-lieu à statuer, elle envisage la question. Si elle n’y répond pas à ce stade, c’est parce qu’elle considère que cela 
ne relève pas du stade préliminaire. Elle aurait eu à se prononcer sur la question préalablement à l’examen du fond si 
les parties ne s’étaient pas désistées entre-temps. Il nous semble qu’elle aurait alors prononcé un non-lieu à statuer, 
bien qu’une telle opinion ne puisse qu’être hypothétique. 
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façon telle que la décision que la Cour pourrait être amenée à rendre pour trancher le différend 

risquerait de ne pas pouvoir être exécutée, en raison des obligations de rang supérieur qui pèsent 

sur les parties1843. Or, il ne peut être dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice que le 

juge rende une décision dont il sait, avant de la prendre, qu’elle ne pourra être suivie d’exécution. 

Dans un tel cas, le juge devrait donc constater son impossibilité de trancher le différend 

substantiel. Cela est très différent du cas où il constate son incompétence (pas de titre 

juridictionnel applicable) ou l’irrecevabilité de la requête. Le demandeur a bien un droit de 

soumettre ce différend à un juge, et les parties d’en espérer la résolution judiciaire. L’impossibilité 

d’exécuter toute décision rendue ne résulte alors pas de leur fait, ou d’une absence de droit 

d’agir1844. L’obstacle à la connaissance du différend substantiel résulte uniquement du fait que, si 

la Cour accueillait favorablement cette demande, alors sa décision ne pourrait pas être exécutée 

car elle irait dans un sens opposé aux obligations imposées à la Libye par le Conseil de sécurité. 

S’il s’avérait que la décision soit favorable au défendeur, il n’y aurait alors aucun problème 

juridique d’exécution, mais la Cour ne peut en préjuger au stade où elle décide de la possibilité 

d’exercer son pouvoir juridictionnel. Cette décision ne peut être fonction de la partie qui 

emportera gain de cause. Dans une telle hypothèse, le juge doit donc, dès le stade auquel ce doute 

survient, décliner la compétence dont il bénéficie, et refuser d’exercer son pouvoir juridictionnel 

substantiel. L’obstacle est similaire dans l’affaire du Cameroun septentrional, bien qu’il se manifeste 

différemment. La disparition de l’entité territoriale concernée par la demande ne remet pas en 

cause le droit d’agir du demandeur1845. Par contre, toute décision tranchant le différend qui 

oppose les parties entre elles, serait insusceptible d’exécution, la situation ayant été totalement 

modifiée, suite à la résolution de l’Assemblée générale mettant fin au régime de tutelle sur ce 

territoire. Dans ces deux hypothèses, nous constatons ainsi qu’un élément, qui se produit en 

dehors de l’instance elle-même, doit conduire le juge à refuser d’exercer son pouvoir 

juridictionnel alors qu’il est compétent et la requête recevable, parce que la décision qu’il est 

appelé à rendre serait insusceptible d’exécution. Un élément extérieur à l’instance empêche le 

règlement judiciaire du différend, car il n’y a plus d’utilité à ce que le juge exerce son pouvoir 

juridictionnel.  

                                                 
1843 Les obligations à la charge des parties résultant des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité sur la base du 
Chapitre VII prévalent en effet sur toute autre obligation des parties, en vertu de l’article 103 de la Charte des 
Nations Unies. Voir notre traitement de cette affaire supra p. 516 et s. Rappelons simplement ici que si la Cour 
tranchait le différend en faveur du demandeur, la Libye, alors sa décision prendrait le contre-pied de la résolution 748 
(1992), adoptée par le Conseil de sécurité, qui exige de la Libye de donner suite aux revendications du Royaume-Uni. 
1844 La Libye dispose bien d’un droit d’agir pour obtenir une décision statuant sur la prétendue violation des droits 
qu’elle tient de la Convention de Montréal. Celui-ci n’est pas remis en cause. 
1845 Parler de disparition d’une entité territoriale est un raccourci de la situation factuelle que nous avons développée 
précédemment, lorsque nous avons traité cette affaire voir supra p. 509 et s. 
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 ii) L’obstacle relatif à l’actualité du différend participe également de la préservation des limites 

inhérentes à la fonction judiciaire, notamment du fait de l’inexécutabilité de la décision que le juge 

pourrait rendre. Lorsqu’il est avéré que le différend a disparu en cours d’instance, nous avons vu 

que le juge doit alors constater qu’il n’y a plus rien à trancher1846. Même s’il est compétent, et la 

requête recevable, il n’y a plus lieu à ce qu’il exerce son pouvoir juridictionnel. S’il décidait de 

trancher le différend qui a disparu, il se situerait en dehors de ce que lui permet sa fonction 

judiciaire. La décision qu’il pourrait rendre serait alors insusceptible d’exécution puisque le 

différend a été résolu autrement, au cours de l’instance. Il n’y a dès lors plus d’utilité à ce qu’il 

exerce son pouvoir juridictionnel sur le différend, puisqu’il n’existe plus, tel que soumis. 

Lorsqu’un tel obstacle s’avère réel, il doit alors conduire le juge à reconnaître qu’il lui est 

impossible d’exercer son pouvoir juridictionnel, à défaut de quoi, il agirait en dehors de sa 

fonction judiciaire. 

 

 iii) L’obstacle constitué par l’absence d’un tiers indispensable est également couvert, en partie, 

par la question de l’exécutabilité de la solution judiciaire. En effet, si le juge venait à rendre une 

décision tranchant le différend opposant les parties entre elles, ces dernières pourraient être dans 

l’impossibilité de l’exécuter, du fait qu’elles ne disposent pas de l’ensemble des droits concernés 

par cette décision, certains d’entre eux appartenant à un tiers à cette instance. Le caractère 

obligatoire de la solution judiciaire, inhérent à toute décision juridictionnelle, ne pourrait être 

respecté et mis en œuvre par les parties1847. Si le juge choisissait toutefois d’adopter une telle 

décision, son action ne s’inscrirait dès lors pas en deçà des limites inhérentes à sa fonction, car il 

ne pourrait produire un acte juridictionnel revêtu de force obligatoire, tout au moins autre que 

symbolique1848. L’exercice du pouvoir juridictionnel s’avèrerait dès lors inutile1849. Lorsque la 

                                                 
1846 Voir supra p. 498 et s. 
1847 L’article 59 du Statut de la Cour internationale de Justice le rappelle en disposant que « [l]a décision de la Cour 
n'est obligatoire que pour les parties en litige et dans le cas qui a été décidé. ». Même sans une disposition expresse 
dans les textes statutaires, il s’agit d’un attribut de tout acte juridictionnel, sans lequel l’office du juge n’aurait aucune 
valeur ni efficacité pour offrir une solution judiciaire aux différends opposant les parties entre elles. 
1848 Il faut bien préciser que cette force obligatoire est un attribut de l’acte juridictionnel, quelles que soient les 
circonstances. Il serait donc possible de prétendre qu’une telle décision judiciaire en est revêtue, et que seul son 
respect est impossible. Nous considérons que ce qui importe, c’est la possibilité de se conformer à ce caractère 
obligatoire, et non de prétendre abstraitement que toute décision en est revêtue alors qu’il est manifeste qu’il ne 
pourra lui être donné suite. 
1849 Tel aurait été le cas si la Cour avait accepté de trancher le différend opposant le Portugal à l’Australie dans 
l’affaire du Timor oriental. Comme la Cour le reconnaît elle-même, en considérant que « l’arrêt que demande le 
Portugal aurait des effets équivalant à ceux d’une décision déclarant que l’entrée de l’Indonésie et son maintien au 
Timor oriental sont illicites et qu’en conséquence l’Indonésie n’a pas le pouvoir de conclure des traités relativement 
aux ressources du plateau continental du Timor oriental. », Timor oriental…, r. g. n°84, op. cit.,spé. p. 105, par. 34. Les 
parties à l’instance auraient été impuissantes à donner effet à un tel arrêt, qui n’aurait dès lors pu entraîner de 
modification des situations juridiques concernées (ainsi l’Australie n’aurait pu utiliser cet arrêt pour mettre un terme 
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décision qu’il est appelé à rendre implique qu’il se prononce sur les droits d’un tiers à l’instance, il 

doit donc décliner la compétence dont il bénéficie. Il doit refuser de trancher le différend soumis, 

au motif que cela n’entre pas dans les limites inhérentes à sa fonction judiciaire, parce que 

l’exécution d’une telle décision serait impossible à assurer par les seules parties à l’instance. Il n’y 

a dès lors, aucune utilité à exercer le pouvoir juridictionnel, car sa décision ne pourrait être suivie 

d’effet. 

 

 L’exécutabilité de la décision que le juge est appelé à rendre constitue ainsi, à notre sens, 

un critère que le juge doit prendre en compte afin de s’assurer qu’il peut exercer son pouvoir 

juridictionnel à l’égard du différend soumis, tout en restant en deçà des limites inhérentes à sa 

fonction judiciaire. Le juge ne doit pas connaître de tout. Dans certains cas, il est préférable qu’il 

ne connaisse pas de différends. En effet, outre le règlement d’un différend judiciaire soumis, sa 

mission implique qu’il réponde à la recherche d’une certaine pacification des relations entre les 

Etats. En ce sens, il ne peut donc pas rendre une décision qui serait susceptible d’exacerber les 

tensions du fait de l’impossibilité, pour les parties, de procéder à son exécution. Cela risquerait 

d’accroître la situation conflictuelle entre les parties à l’instance, n’apporterait aucune 

modification des droits existants pour chacune d’elles, ainsi que dans leurs rapports mutuels, et 

serait susceptible de créer ou exacerber des difficultés dans leurs relations avec les Etats tiers 

concernés. Produire un acte entraînant de telles conséquences ne peut participer de la fonction 

judiciaire. L’obstacle relatif à l’exécutabilité de la décision à rendre participe ainsi de la vérification 

du respect des limites inhérentes à cette fonction, à travers les différents moyens susceptibles de 

la révéler. Lorsque des éléments font apparaître que tout règlement judiciaire du différend ne 

pourrait être exécuté, il n’y a dès lors aucune utilité à ce que le juge exerce son pouvoir 

juridictionnel à cet effet, sous peine de se placer en dehors des limites inhérentes à sa fonction 

judiciaire.  

 

L’utilité de l’exercice du pouvoir juridictionnel pourrait également être vérifiée par la 

présence, ou l’absence, d’un autre obstacle parfois avancé devant la Cour internationale de 

Justice, pour lequel nous avons déjà déterminé que les qualifications de compétence et de 

recevabilité sont inadéquates. Il s’agit de l’obstacle potentiel constitué par la compétence concurrente 

d’un organe judiciaire international. Nous avons vu que l’existence d’une telle compétence peut 

éventuellement empêcher le juge saisi de trancher le différend substantiel, ou tout au moins, il 

                                                                                                                                                         
au traité conclu avec l’Indonésie, puisqu’il ne peut en aucun cas être opposable à un tiers à l’instance). Le constat, par 
la Cour, de l’illicéité de l’invasion du Timor oriental par l’Indonésie n’aurait pu être suivi d’aucun effet. 
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doit s’interroger à ce sujet lorsqu’un doute est évoqué. Il évalue alors si l’existence d’une telle 

concurrence est susceptible de l’empêcher de rendre une décision résolvant le différend qui 

oppose les deux parties entre elles. Une bonne administration de la justice commande qu’il refuse 

de statuer s’il estime que la décision qu’il pourrait rendre ne contribuerait pas à pacifier les 

relations entre les parties à l’instance, ou si une autre juridiction pourrait mieux statuer à cet effet. 

Il évalue ainsi l’utilité de l’exercice du pouvoir juridictionnel. Bien qu’un tel argument soit parfois 

soulevé par les parties1850, nous avons déjà indiqué qu’il nous semble peu probable qu’un juge 

international, saisi d’un différend pour lequel les conditions de compétence et de recevabilité sont 

remplies, choisisse de ne pas exercer son pouvoir juridictionnel, au motif qu’un autre organe 

judiciaire pourrait lui-même trancher ce différend. Ce n’est toutefois pas parce que nous estimons 

qu’un tel obstacle revêt peu de chances d’aboutir qu’il faut en déduire qu’il n’existe pas, et qu’il ne 

faut pas chercher vers quoi il tend. Il participe de la sauvegarde de l’intégrité de la fonction 

judiciaire au sens où il pourrait être souhaitable qu’un juge décline l’exercice de son pouvoir 

juridictionnel lorsqu’un autre semble plus approprié – voire éventuellement spécialisé, sans que 

cette idée emporte notre conviction – pour un règlement judiciaire du différend opposant les 

deux parties entre elles. Un tel obstacle peut être soulevé, au motif qu’il tend à veiller au respect 

des limites inhérentes à la fonction judiciaire, mais sans chance de succès à notre sens. Il faudrait 

des circonstances très particulières, que nous n’imaginons pas, pour qu’un juge décide de ne pas 

exercer son pouvoir juridictionnel au motif qu’un autre pourrait également en connaître, alors que 

les parties ont exprimé leur volonté pour que ce soit lui qui traite du différend. 

2. Préservation des limites inhérentes à la fonction judiciaire, de façon générale 

 La préservation des limites inhérentes à la fonction judiciaire, de façon générale, et de fait, moins 

précise, peut permettre l’émergence d’obstacles empêchant le juge d’exercer son pouvoir 

juridictionnel, sans avoir trait à la vérification de son utilité. Elles sont constituées par le respect 

de principes majeurs, sans que ceux-ci soient recensés dans les textes statutaires. Tel peut être le 

cas de l’obstacle constitué par l’absence d’un tiers indispensable. Il peut participer de la 

vérification de l’utilité de l’exercice du pouvoir juridictionnel, mais ce n’est pas toujours le cas. 

Parfois, il peut ne pas soulever de problème d’exécution. Le fait de se prononcer sur 

l’appartenance originaire de l’or litigieux n’aurait guère posé de problème d’exécution dans 

l’affaire de l’Or monétaire, puisqu’il est, au moment de l’instance, entre les mains de l’une des 

                                                 
1850 Voir par exemple Frontière terrestre et maritime…, r. g. n°94, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juin 1998, Recueil 
C. I. J. 1998, p. 275. Voir l’argumentation étatique à ce sujet supra p. 197 (Première partie). 
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parties, et non entre celles du tiers1851. Pourtant, du fait de l’absence d’un Etat tiers à l’instance, le 

juge ne peut donner de solution judiciaire au différend qui oppose les parties entre elles. La 

question de l’exécutabilité de la décision à rendre n’est pas le seul impératif à prendre en compte 

pour décider de la possibilité d’exercer le pouvoir juridictionnel, bien qu’il soit, à notre sens, le 

plus présent. Si le juge se prononçait, par une décision judicaire, sur les droits d’un Etat tiers, 

alors il exercerait ainsi son pouvoir juridictionnel en dehors de ce que lui permet sa fonction 

judiciaire, qui consiste seulement à régler les différends entre des parties à l’instance. Il se placerait 

en dehors de sa sphère d’activité. C’est pour cela que la présence d’un tel obstacle doit entraîner 

un refus, de la part du juge, de trancher le différend soumis, alors même que les parties lui ont 

reconnu compétence pour ce faire, et que le demandeur dispose d’un droit d’agir à l’égard de ce 

différend. Ce sont les limites inhérentes à sa fonction judiciaire qui commandent au juge de ne 

pas connaître d’un tel différend. Il doit faire un tel constat, sans recourir aux qualifications de 

compétence du juge ou de recevabilité de la requête, non concernées par cet obstacle. Il vise 

directement, et seulement, les limites inhérentes à la fonction judiciaire, et doit être reconnu 

comme tel. Il faut reconnaître que ces limites ne sont pas clairement établies. Nous considérons 

que cet obstacle participe de la sauvegarde de la fonction judiciaire, comme d’autres pourraient 

également le faire sans qu’ils aient à ce jour été identifiés. Cette catégorie n’est pas, à notre sens, 

figée. Elle peut accueillir de nouveaux obstacles s’opposant à l’exercice du pouvoir juridictionnel, 

qui révèleraient une atteinte à ces limites. 

3. Vérification du contenu du pouvoir juridictionnel 

 La vérification que ce que les parties attendent du juge entre dans le contenu de son pouvoir 

juridictionnel peut permettre de découvrir un obstacle qui participe de cette troisième catégorie à 

notre sens, bien que son rattachement puisse être contesté. Nous avons vu qu’un tel obstacle ne 

peut valablement être rattaché aux qualifications de compétence du juge ou de recevabilité de la 

requête. Il ne s’agit pas ici de s’assurer que le juge peut, ou non, exercer son pouvoir 

juridictionnel, mais de vérifier s’il dispose, au sein de son pouvoir juridictionnel, d’une prérogative 

lui permettant de réaliser ce que les parties lui demandent, par exemple se prononcer sur les 

modalités d’exécution d’un arrêt1852. Ce n’est donc pas l’exercice du pouvoir juridictionnel qui est 

ici visé, mais bien le contenu de ce pouvoir. Cela pourrait suffire à prétendre que, dès lors, il ne 
                                                 
1851 Or monétaire…, r. g. n°19, arrêt du 15 juin 1954, Recueil C. I. J. 1954, p. 19. L’or est alors entre les mains de l’Italie, 
demandeur à l’instance, qui souhaite ne pas le remettre aux Etats défendeurs. Voir un rappel de ces faits supra à la 
note infrapaginale 1798. 
1852 Haya de la Torre (Colombie/Pérou), r. g. n°14, arrêt du 13 juin 1951, Recueil C. I. J. 1951, p. 71, spé. p. 83. Voir, pour 
un autre exemple, une partie qui demande au juge de se prononcer sur la violation de mesures conservatoires 
précédemment indiquées, dans l’affaire LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, Arrêt du 27 juin 
2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466, spé. pp. 498 et s., par. 92 et s. 
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s’agit pas d’un obstacle pouvant s’inscrire dans notre troisième catégorie, telle que nous la 

présentons pour l’instant. Pourtant, nous pensons que cet obstacle doit être inclus dans celle-

ci1853. Bien que ce ne soit pas l’exercice du pouvoir juridictionnel qui soit directement visé, reste 

que si ce pouvoir n’inclut pas ce qui est demandé, le juge ne pourra pas trancher le différend 

soumis, faute d’adéquation entre son pouvoir juridictionnel et ce que les parties demandent. Il ne 

pourra pas exercer son pouvoir juridictionnel pour régler leur différend, puisque son contenu ne 

correspond pas à l’activité qui lui est demandée. Il semble qu’un tel obstacle n’empêchera pas 

l’exercice du pouvoir juridictionnel sur l’ensemble du différend soumis, mais seulement à l’égard 

de certaines demandes des parties. En effet, il vise telle mesure que l’une des parties attend du 

juge (se prononcer sur la violation d’une mesure conservatoire), ou de façon plus générale, le 

règlement d’un aspect du différend qui les oppose, mais il semble peu probable qu’il concerne 

l’ensemble du différend soumis, bien que cette perspective ne puisse être exclue. Il s’agit, par un 

tel obstacle, de vérifier si le juge dispose de la prérogative nécessaire au règlement du différend, 

tel que soumis. Si ce n’est pas le cas, alors le juge est empêché de trancher l’une des demandes, ou 

la totalité du différend, selon l’espèce. S’il ne procédait pas à ce constat, alors que la présence de 

cet obstacle est avérée, il se placerait en dehors de ce que lui permet sa fonction judiciaire. Il 

outrepasserait sa fonction en décidant d’une mesure qui n’entre pas dans son pouvoir 

juridictionnel. S’assurer que le juge ne fasse pas quelque chose qui n’entre pas dans ses 

prérogatives permet de préserver les limites de la fonction judiciaire.  

Un autre aspect de cet obstacle justifie, à notre sens, de l’inclure dans notre troisième catégorie. 

Comme la plupart de ceux participant de la vérification de l’utilité de l’exercice du pouvoir 

juridictionnel, cet obstacle est extérieur aux parties. En effet, la détermination du contenu du 

                                                 
1853 Nous avons conscience que certains peuvent considérer que les protestations relatives au contenu du pouvoir 
juridictionnel ne peuvent faire partie de notre troisième catégorie. Il serait possible de prétendre qu’une telle 
protestation ne porte pas une contestation, une cause empêchant l’exercice du pouvoir juridictionnel sur le différend 
d’espèce, mais relève d’une catégorie distincte de celle des exceptions juridictionnelles, celle relative au contenu du 
pouvoir juridictionnel lui-même. Certes, il peut sembler qu’elles n’appartiennent pas à celles qui ont pour objet 
d’empêcher le juge de parvenir à une résolution judiciaire du différend soumis, que nous avons jusqu’à présent 
désignées comme portant des obstacles juridictionnels. Les protestations relatives au contenu du pouvoir 
juridictionnel seraient différentes en ce sens qu’elles ne visent pas à empêcher le juge de trancher le différend 
substantiel, mais uniquement à contester qu’il puisse prendre certaines mesures pour y parvenir. Ces protestations 
participent ainsi d’une contestation du contenu du pouvoir juridictionnel in abstracto – dont le juge doit s’assurer –, et 
ne semblent peut être pas, au premier abord, viser le constat de la présence d’un obstacle à ce que le juge exerce 
précisément ce pouvoir juridictionnel pour le différend d’espèce. Mais cela impliquerait alors de découvrir une 
quatrième catégorie de moyens, tendant à mettre en cause le pouvoir juridictionnel du juge, car les protestations 
relatives au contenu du pouvoir juridictionnel ne peuvent être intégrées dans les questions relatives à la compétence 
du juge ou à la recevabilité de la requête. Il ne s’agit pas plus d’une question de gestion administrative de l’instance 
(voir supra p. 573 et s.). Si l’on refuse d’admettre que ces moyens participent de notre troisième catégorie, il ne reste 
d’autre choix que d’établir une quatrième catégorie, recours peu efficace à favoriser une lisibilité des questions 
procédurales. La tendance au catalogage pourrait alors est opposée, mais cela serait la seule solution si nos arguments 
n’ont suffi à convaincre du rattachement de ces protestations relatives au contenu du pouvoir juridictionnel à notre 
troisième catégorie. 
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pouvoir juridictionnel n’est pas disponible. Si le juge ne peut trancher le différend soumis – ou 

l’une des demandes – pour cette raison, alors les parties ne peuvent rien y faire. Elles ne peuvent 

que se soumettre au constat que les limites de la fonction judiciaire commandent au juge de 

refuser de résoudre le différend. Vérifier la présence d’un tel obstacle participe ainsi également de 

la protection de l’intégrité de la fonction judiciaire : le juge ne tranchera pas le différend si cela 

implique l’utilisation d’une prérogative dont il ne dispose pas pour accomplir son office.  

4. Synthèse 

 Ces différents obstacles constituent ainsi, à notre sens, les éléments d’une troisième 

catégorie d’exceptions juridictionnelles. Leur présence empêche le juge de trancher le différend 

substantiel. Il ne s’agit pas de réunir au sein de cette catégorie divers éléments disparates, mais 

bien d’unir ces différents moyens, au motif qu’ils tendent tous au respect des limites inhérentes à 

la fonction judiciaire, qu’ils sont les parties constitutives de ce concept. Vérifier leur présence 

permet de s’assurer que le juge n’est pas empêché d’exercer son pouvoir juridictionnel. Quand 

bien même le juge est compétent, et la requête recevable, un élément peut empêcher le juge de 

trancher ce différend, sous peine de se placer en dehors de ce que lui permet sa fonction 

judiciaire. Différents obstacles tendent à veiller au respect de l’intégrité de cette fonction. Ils 

relèvent de cette troisième catégorie, qui constitue ainsi une catégorie à part entière, distincte des 

deux catégories habituelles. Certains pourraient prétendre qu’il n’est point besoin de troisième 

catégorie, et que les deux existantes suffisent à faire état de l’ensemble des obstacles rencontrés. 

Nous ne pouvons souscrire à un tel raisonnement. L’ordre juridique international, davantage 

encore que les ordres internes nous semble-t-il, a besoin d’une sécurité procédurale, seule garante 

de la confiance des Etats, indispensable à l’existence de la justice internationale. Nous n’appelons 

pas ainsi à la rigueur procédurale, le contentieux international étant par nature, et par nécessité, 

d’une souplesse appropriée à ses acteurs. Ce n’est pas la même chose que souhaiter une sécurité 

procédurale, au sens où les acteurs du procès international doivent connaître les règles 

susceptibles de leur être opposées, et comprendre leur teneur et particularités. Il ne peut être 

satisfaisant, dans la construction d’un ordre juridique de plus en plus organisé, de refuser aux 

Etats le règlement judiciaire de leurs différends pour des motifs approximatifs, circonstanciés et 

indéfinis. La procédure contentieuse a besoin de clarté et de prévisibilité, et dès lors, d’une 

certaine conceptualisation des exceptions empêchant l’exercice du pouvoir juridictionnel. Il faut 

bien dissocier ce qui n’est pas semblable. Il est donc nécessaire de ne pas confondre la 

compétence du juge et la recevabilité de la requête avec ce qui n’en est pas. Or, les éléments 

composant notre troisième catégorie ne tendent pas vers ces concepts. La compétence du juge, à 
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notre sens, vise uniquement ce qui a trait au consentement des parties à ce que le juge exerce son 

pouvoir juridictionnel à leur égard, pour les différends entrant dans un champ déterminé1854. Or 

les obstacles que nous avons identifiés n’ont pas trait au consentement des parties. Ils ne visent 

pas davantage la recevabilité de la requête. Celle-ci est déterminée par l’existence d’un droit d’agir 

du demandeur, valablement exercé. Elle ne peut faire état des obstacles qui identifient les limites 

de la fonction judiciaire. La différence entre notre troisième catégorie et le concept de recevabilité 

peut paraître plus ténue qu’elle ne l’est à l’égard du concept de compétence du juge, surtout pour 

ceux qui en adoptent une définition extensive1855. Elle est toutefois réelle pour nous, car ces 

obstacles ne visent pas la requête, et surtout, ils ne remettent pas en cause le droit d’agir du 

demandeur. Lorsque la question se pose, le demandeur a un droit d’agir devant le juge saisi pour 

obtenir une résolution judiciaire du différend qui l’oppose à une autre partie. Cela n’est pas remis 

en cause. La difficulté provient du fait qu’un élément extérieur aux parties ne permet pas au juge 

saisi de lui donner cette résolution judiciaire. Celui-ci est empêché d’y faire droit, sa fonction 

judiciaire ne lui permet pas d’y accéder. Les choses sont donc très différentes. Ceux qui adoptent 

une vision extensive du concept de recevabilité de la requête y incluent d’une certaine façon, si ce 

n’est ce concept, tout au moins ces moyens1856. Mais rassembler ces deux problèmes différents en 

une seule catégorie est, à notre sens, plus équivoque. Certains trouveraient même plus simple de 

réunir tous les obstacles à l’exercice du pouvoir juridictionnel en une catégorie unique, mais la 

procédure contentieuse internationale perdrait alors en sécurité et en efficacité. Cette troisième 

catégorie se distingue également des deux autres par le regard que le juge porte pour se 

prononcer. Les deux catégories « classiques » concernent des conditions relatives aux parties elles-

mêmes – leur consentement et leur droit d’agir – tandis que la troisième est relative au juge en lui-

même, à ce que sa fonction judiciaire lui permet d’accomplir, ou non. Recourir à cette troisième 

catégorie pour faire état de ces obstacles nous semble ainsi bien être la solution la plus efficace 

pour consolider la procéduralisation nécessaire du contentieux international, et la préservation de 

l’intégrité de la fonction judiciaire. 

 

 Il nous semble possible, en conclusion de ce développement consacré au contenu de 

l’Idée vers laquelle tend notre troisième catégorie, d’en proposer une définition provisoire. Cette 

catégorie réunit les obstacles qui font état, en dehors de tout défaut de compétence ou de 
                                                 
1854 Voir notre définition du concept de compétence du juge supra à la Section 2 du Chapitre préliminaire. 
1855 Voir supra p. 76 et s. (Chapitre préliminaire). 
1856 Certains recensent ces obstacles, que nous classons parmi notre troisième catégorie, comme des exceptions 
relatives à la recevabilité de la requête. Pour cela, il est nécessaire d’avoir une perception extensive de ce concept. 
Selon eux, ces obstacles constitueraient des conditions de « recevabilité générale », bien que les auteurs qui aient 
recours à ce terme n’en aient pas la même définition. Elles seraient, pour certains, destinées à protéger l’intégrité de la 
fonction judiciaire, ibid. 
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recevabilité de la requête, d’un élément extérieur aux parties, faisant apparaître une limite 

inhérente à la fonction judiciaire qui empêche le juge de trancher le différend substantiel soumis. 

La plupart d’entre eux ont trait à la vérification d’une utilité à exercer le pouvoir juridictionnel 

pour résoudre le différend soumis, utilité vérifiée au travers de l’exécutabilité de la décision qu’il 

est appelé à rendre. Lorsqu’un obstacle empêche le juge d’apporter une solution judiciaire au 

différend soumis, sous peine d’excéder les limites inhérentes à sa fonction, alors il doit mettre un 

terme à l’instance. La prise en compte d’un tel obstacle participe de la défense de multiples 

intérêts : à la fois de l’Etat défendeur, de ne pas subir un procès plus longtemps alors qu’il ne 

peut aboutir à une solution judiciaire ; de l’Etat demandeur, de ne pas éventuellement obtenir une 

décision favorable qu’il ne pourrait voir exécutée ; du juge, lui permettant de ne pas se prononcer 

lorsque cela ne participe pas de sa fonction ; des Etats autres que ceux parties à l’instance, 

garantissant que le juge ne se prononcera pas sur leurs droits, et plus généralement, leur apportant 

une lisibilité et une prévisibilité procédurales indispensables à leur confiance en l’institution 

judiciaire internationale.  

B. Précisions terminologiques 

 Le contenu de cette troisième catégorie ayant été présenté, il convient à présent de 

déterminer la terminologie qui permettrait d’en faire état. La tâche n’est pas aisée, tant les termes 

rencontrés sont souvent mal employés. L’identification d’une désignation terminologique de cette 

troisième catégorie est quasiment indispensable à la reconnaissance de son autonomie, mais 

délicate à réaliser. Cette catégorie semble renvoyer à plusieurs vocables, dont certains sont parfois 

utilisés par le juge pour traiter ponctuellement du constat de son empêchement de statuer sur le 

différend substantiel. La plupart d’entre eux doivent être écartés, faute d’exprimer précisément ce 

que de tels obstacles mettent en jeu.  

 

 1. Afin de rendre compte du fait que certaines circonstances peuvent conduire le juge à 

constater qu’il lui est impossible de résoudre judiciairement le différend, alors qu’il est compétent 

et la requête recevable, nous pourrions traiter de la question en termes d’opportunité. Il s’agit en 

effet pour le juge de procéder à une appréciation de ce qui entre ou non dans les limites 

inhérentes à sa fonction judiciaire, celles-ci n’étant pas clairement définies, alors que les parties et 

le différend remplissent les conditions de compétence et de recevabilité de la requête. Traiter de 

la question en termes d’opportunité semble d’autant plus approprié que la conclusion à laquelle le 

juge abouti n’est pas automatique. En effet, il doit apprécier la situation d’espèce, ses 

circonstances, pour se prononcer sur l’utilité de la décision qu’il est appelé à rendre, sur 



3ème Partie – Chapitre 2 

594 

 

l’exécutabilité de celle-ci, etc. Le simple fait qu’un Etat tiers soit concerné par le différend qui 

oppose les parties entre elles, par exemple, n’entraîne pas automatiquement un déclinatoire de la 

compétence confiée au juge1857. Celui-ci sera rendu uniquement si le juge estime qu’il est 

nécessaire de se prononcer sur les droits de ce tiers pour rendre sa décision, ou, de façon plus 

générale, que quelque chose l’empêche de trancher ce différend. Certains désignent alors le fait de 

retenir de tels obstacles comme une prise en compte de « l’opportunité judiciaire » à statuer1858.  

Si ce terme désigne relativement bien l’absence d’automaticité de la prise en compte de l’obstacle, 

et le fait que le juge procède à une appréciation de l’adéquation entre le différend à trancher et les 

limites inhérentes à sa fonction, imprécises1859, il est toutefois trop fortement connoté pour que 

nous puissions le retenir. Il affiche une subjectivité peu conciliable avec l’objectif de l’élaboration 

de notre troisième catégorie : apporter une stabilité et une lisibilité procédurales. Il serait erroné 

de laisser supposer que le refus de statuer peut être décidé subjectivement par le juge, ou qu’il 

peut choisir, parmi les affaires soumises, celles dont il traitera sur le fond en fonction de son 

propre intérêt. Cela irait à l’encontre d’une bonne administration de la justice, car il ne dispose 

pas de sa fonction juridictionnelle comme bon lui semble. Ce terme est plus facilement utilisé en 

matière consultative, où la fonction du juge ne l’amène pas à rendre une décision modifiant la 

                                                 
1857 Tel est par exemple le cas dans l’affaire Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80, 
Exceptions préliminaires, arrêt du 26 juin 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 240, spé. pp. 268-269. Elle rejette l’exception 
préliminaire relative au tiers absent, et se reconnaît compétente pour connaître de la requête qu’elle juge recevable. 
1858 La Cour internationale de Justice vérifie ainsi parfois, certes très rarement, la présence de telles considérations 
pour vérifier si elle peut statuer sur le fond du différend. C’est ainsi que dans l’affaire de la Frontière terrestre et maritime, 
elle rejette le moyen visant la compétence concurrente d’un autre organe en considérant que, suite au constat de 
l’absence d’une telle compétence de cet organe, « [i]l n'y a dès lors aucune raison d'opportunité judiciaire qui puisse 
amener la Cour à se refuser à statuer au fond […] », Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun 
c. Nigéria), r. g. n°94, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juin 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 275, spé. p. 309, par. 72 
(italiques ajoutés). L’utilisation ponctuelle de ce terme est préférable, car il donne l’impression que la Cour ne 
s’appuierait pas sur une règle précise pour statuer, mais bien davantage sur un sentiment, peu propice à rassurer les 
Etats. Certains auteurs emploient également cette terminologie. Voir notamment l’article de Mohammed BEDJAOUI, 
« L’opportunité dans les décisions de la Cour internationale de Justice », in Laurence BOISSON DE CHAZOURNES, 
Véra GOWLLAND-DEBBAS (éd.), L’ordre juridique international, un système en quête d’équité et d’universalité, Liber Amicorum 
Georges Abi-Saab, Kluwer Law International, The Hague, 2001, 849 p., pp. 563-589. Rappelant que dans le cadre de sa 
fonction de dire le droit, le juge est « dispensateur de sécurité juridique », le juge Bedjaoui précise que la « décision de 
« dire le droit » ne doit pas être contre-productive et exacerber les passions. Les circonstances de l’affaire lui 
suggèrent alors d’ajouter, chaque fois que la légalité le lui permet, une note plus ou moins discrète d’opportunité. », 
ibid., spé. pp. 588-589. Cela permet ainsi au juge, notamment, de combler les lacunes du droit, ou de refuser de 
statuer lorsqu’il redoute que cela le conduise « à sortir des limites de sa fonction judiciaire », ibid., spé. p. 573 (en italiques 
dans le texte). Ce faisant, il fait état de la prise en compte par les juges, en pratique, d’une telle opportunité à statuer. 
Il conclut sa démonstration en affirmant que « [l]e pouvoir discrétionnaire du juge international, et son corollaire épisodique de 
circonstance, l’opportunité, appartiennent nécessairement à la fonction judiciaire comme l’ombre à l’homme. Leur utilisation dans 
le souci d’une bonne administration de la justice, ajoute à la sécurité juridique une qualité de justice et d’équité propre 
à éteindre les différends et harmoniser les relations. », ibid., spé. p. 589 (italiques ajoutés). Une telle considération est 
inévitable au bon fonctionnement de la justice, mais il ne faut pas qu’elle donne l’impression d’une subjectivité de la 
part du juge. 
1859 L’opportunité est parfois définie par opposition à la légalité, comme étant l’ « ensemble des considérations 
d’intérêts, d’utilité et de justice amenant une autorité à faire tel acte ou à donner telle solution à une affaire dont elle 
est saisie », Gérard CORNU (dir.), Vocabulaire juridique, op. cit.. 
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situation juridique des parties avec force obligatoire1860. L’avantage de ce terme, qui est de mettre 

en avant l’absence d’automaticité et l’appréciation effectuée par le juge, ne compense pas le tort 

qu’il causerait à l’intérêt de reconnaître l’existence de notre troisième catégorie. Nous ne pouvons 

donc le retenir.  

 

 2. A notre sens, la troisième catégorie vise l’examen de la justiciabilité du différend soumis. 

Ce vocable nous paraît être le plus adapté à faire état de ce qui nous occupe, mais il est trop 

souvent utilisé à propos de questions différentes, pour que nous puissions le retenir1861. Il serait 

pourtant justifié, au sens où nous l’entendons, la difficulté étant précisément celle-ci, chacun 

ayant quasiment une conception personnelle de sa définition. Notre troisième catégorie vise à 

vérifier que le juge n’est pas empêché de trancher le différend par un élément, autre qu’un défaut 

de compétence ou de recevabilité de la requête, qui manifesterait le franchissement d’une limite 

inhérente à la fonction judiciaire. En présence d’un obstacle relevant de la troisième catégorie, il 

s’avère impossible pour le juge d’appliquer au différend soumis une règle de droit, alors qu’il est 

                                                 
1860 Ce terme d’ « opportunité judiciaire » apparait surtout dans la pratique consultative de la Cour internationale de 
Justice. La connotation est alors moins préjudiciable car les impératifs ne sont pas les mêmes en matière consultative. 
Il s’agit de rendre un avis et non de prononcer une résolution judiciaire modifiant la situation juridique des parties. 
Les raisons conduisant à cet avis peuvent être constituées, en partie, d’une appréciation par les juges de l’opportunité 
qu’il y a, vu les circonstances, à se prononcer. C’est ainsi par exemple que, dans le récent avis rendu dans l’affaire 
relative à l’indépendance du Kosovo, la Cour affirme qu’elle doit « s’assurer de l’opportunité d’exercer sa fonction judiciaire en 
l’espèce. Elle a donc examiné attentivement si, à la lumière de sa jurisprudence, il existait des raisons décisives pour refuser 
de répondre à la demande de l’Assemblée générale », Conformité au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance 
relative au Kosovo, r. g. n°141, avis consultatif du 22 juillet 2010, spé. par. 31 (italiques ajoutés). La Cour affirme depuis 
longtemps en la matière qu’elle dispose du pouvoir discrétionnaire d’apprécier l’opportunité de rendre un avis 
consultatif, sans toutefois n’avoir jamais conclu qu’elle refuse, pour cette raison, d’y donner suite. Elle affirme 
régulièrement cela depuis l’affaire de l’Interprétation des traités de paix conclus avec la Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie, r. g. 
n°8, Première phase, avis consultatif du 30 mars 1950, Recueil C. I. J. 1950, spé. p. 71 (où elle affirme notamment que 
« [l]’article 65 du Statut est permissif. Il donne à la Cour le pouvoir d’apprécier si les circonstances de l’espèce sont 
telles qu’elles doivent la déterminer à ne pas répondre à une demande d'avis. », spé. p. 72). Voir par exemple l’avis 
rendu dans l’affaire de la Licéité de la menace ou de l’emploi d'armes nucléaires, r. g. n°95, avis consultatif du 8 juillet 1996, 
Recueil C. I. J. 1996 (I), p. 226, spé. p. 234-236, par. 14, et celui rendu dans l’affaire relative aux Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, r. g. n°131, avis consultatif du 9 juillet 2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 
136, spé. p. 156-157, par. 44-45. Voir le commentaire de cet avis, axé sur cette question de l’opportunité, proposé par 
Christian DOMINICE, « L’opportunité judiciaire selon l’avis consultatif relatif aux Conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé », in Marcelo G. KOHEN (éd.), Promoting Justice, Human 
Rights and Conflict Resolution through International Law/La promotion de la justice, des droits de l’homme et du règlement des conflits 
par le droit international. Liber Amicorum Lucius Caflisch, Martinus Nijhoff Publishers, Leiden, 2007, 1236 p., pp. 837-853. 
Il relève notamment que « [la] question de l’opportunité judiciaire, qui va se poser dans le cas seulement où la Cour a 
compétence, […] s’inscrit dans la perspective de ce que l’on a convenu d’appeler le pouvoir discrétionnaire de la 
Cour. Il résulte du texte de l’article 65, 1, du Statut de la Cour selon lequel celle-ci « peut [may, en anglais] donner un 
avis consultatif sur toute question juridique… ». Il s’agit pour elle, face à une demande d’avis à l’égard de laquelle elle 
a compétence, de déterminer s’il est judicieux, opportun, nécessaire, de donner cet avis. », spé. p. 840 (italiques ajoutés). 
1861 Pour une approche qui conviendrait à la notre, voir la définition qu’en donne le professeur Verhoeven dans son 
cours général, lorsqu’il désigne la justiciabilité d’un différend comme « son aptitude à faire l’objet d’un règlement 
juridictionnel », Joe VERHOEVEN, « Considérations sur ce qui est commun. Cours général de droit international 
public », R. C. A. D. I., 2008, t. 334, pp. 9-434, spé. p. 363. Mais une approche aussi globale ne permet pas d’en 
marquer la distinction avec les autres moyens empêchant le règlement d’un différend, telles que les questions de 
compétence et de recevabilité. D’autres entendent la question de la justiciabilité du différend d’une façon très 
différente de la notre, comme nous l’avons vu supra p. 60 et s. (Chapitre préliminaire).  
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compétent pour le faire et que la requête est recevable. Une telle règle de droit existe pourtant 

(donc aucun défaut de juridicité du différend dans notre hypothèse), mais elle ne peut utilement 

être appliquée au différend, sous peine de situer l’action du juge au-delà des limites inhérentes à la 

fonction judiciaire. Par l’examen d’une exception relevant de la troisième catégorie, il s’agit donc 

de vérifier si un élément affecte la capacité du différend à être tranché par l’application d’une 

règle de droit par le juge, dont l’existence est avérée. C’est bien alors une question de justiciabilité 

du différend soumis. Pour y répondre, le juge doit se demander si ce différend lui soumet des 

questions susceptibles d’être tranchées utilement par l’application de règles de droit identifiées, la 

solution ainsi prononcée étant susceptible de modifier la situation juridique des parties. S’il estime 

que tel n’est pas le cas, et qu’un élément empêche que l’application d’une règle de droit au 

différend soumis ait une portée effective quant à la situation juridique des parties, alors il ne peut 

que constater son impossibilité d’exercer le pouvoir juridictionnel à l’égard du différend 

substantiel. La question n’est pas de savoir s’il existe une règle de droit susceptible de résoudre le 

différend soumis – question de sa juridicité – mais de savoir si l’application par le juge d’une règle 

de droit identifiée peut utilement résoudre ce différend, en modifiant la situation juridique des 

parties, tout en restant en deçà des limites inhérentes à la fonction judiciaire. Ainsi précisée, 

dissociée de la question de la juridicité du différend, et débarrassée de l’ancienne distinction entre 

différends politiques et juridiques1862, cette conception de la justiciabilité d’un différend nous 

paraît convenir pour faire état de notre troisième catégorie. Cette appréhension étant toutefois 

loin d’être unanimement acquise, il nous semble dès lors prudent d’identifier une autre 

désignation terminologique pour faire état de notre troisième catégorie. 

 

 3. Les éléments participant de notre troisième catégorie constituent des obstacles à l’exercice 

du pouvoir juridictionnel, au vrai sens du terme. Par commodité de langage, nous avons souvent usé 

de ce vocable jusqu’à présent pour traiter des différentes causes empêchant le juge de statuer, 

qu’il s’agisse de celles révélant une incompétence du juge ou bien une irrecevabilité de la 

requête1863. Il nous semble pourtant que si nous souhaitons être précise, il faut réserver ce terme 

aux composantes de notre troisième catégorie. « Etymologiquement, l’obstacle est ce qui, étant 

devant nous, s’oppose à nous ; [… il] empêche la progression de quelque chose. »1864. Et c’est 

précisément de cela qu’il s’agit avec notre troisième catégorie. Un élément s’oppose à ce que le 

                                                 
1862 Ibid. 
1863 Nous annoncions supra cette facilité de langage dès le point 3 de notre Introduction, spé. p. 31. 
1864 Le Littré. « Obstacle » vient du « latin obstaculum, de ob, en face, et stare, être debout : ce qui est debout en face, 
opposé », ibid. Il est intéressant de relever que l’obstacle, souvent confondu avec l’empêchement, doit en être distingué. Ce 
dernier « est ce qui embarrasse les pieds comme fait un piège », et non ce qui se dresse devant nous pour s’opposer à 
la progression (ibid.). 
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pouvoir juridictionnel soit exercé, alors que les conditions pour qu’il en soit ainsi sont réunies – 

compétence du juge et recevabilité de la requête – ; il rend impossible la progression de cet 

exercice jusqu’à l’obtention d’une résolution judiciaire du différend soumis, cet exercice s’arrêtant 

au stade où l’existence de cet obstacle est constatée par le juge. Les questions de compétence du 

juge et de recevabilité de la requête sont différentes, en ce sens qu’elles n’opposent pas quelque 

chose à la progression de l’exercice du pouvoir juridictionnel. Elles soulignent que celui-ci est 

impossible car le juge n’est pas en état d’y procéder. Les conditions ne sont pas réunies pour qu’il 

puisse connaître du différend, quelque chose fait défaut pour qu’il soit en mesure de l’exercer. 

C’est un état de fait : si le juge conclut à son incompétence ou à l’irrecevabilité de la requête, il 

constate l’absence de compétence ou de droit d’agir. Une lacune dans la réunion des conditions 

exigées fait qu’il ne peut connaître du fond du différend. Alors que l’élément participant de la 

préservation des limites inhérentes à la fonction judiciaire surgit dans la procédure, et s’oppose à 

ce que l’exercice du pouvoir juridictionnel se poursuive davantage, jusqu’à l’obtention d’une 

résolution judiciaire. Elle est rendue impossible, et les parties ne peuvent rien y faire. Le terme 

d’obstacle est ainsi parfaitement approprié pour désigner les éléments participant de notre 

troisième catégorie, puisqu’ils se dressent sur le chemin menant le juge à sa décision tranchant le 

différend substantiel. 

A ce stade, nous pouvons ainsi définir notre troisième catégorie comme étant celle relative aux 

limites inhérentes à la fonction judiciaire, s’appuyant sur des obstacles, extérieurs aux parties, qui 

révèlent l’absence d’utilité à tout exercice matériel du pouvoir juridictionnel sur le différend 

substantiel, sous peine de placer l’action du juge en dehors des limites garantes de l’intégrité de sa 

fonction, et de ce fait, l’impossibilité de prononcer une décision modifiant la situation juridique 

des parties. La présentation conceptuelle de notre troisième catégorie étant réalisée, reste à 

identifier ses caractéristiques permettant de l’installer comme une catégorie à part entière, aux 

côtés des deux catégories habituelles d’exceptions juridictionnelles. 

SECTION 2. CARACTERISTIQUES 

 S’il est nécessaire, à notre sens, d’isoler les éléments participant de cette troisième 

catégorie, parmi l’ensemble de ceux portant une mise en cause de la possibilité d’exercer le 

pouvoir juridictionnel, ce n’est pas seulement pour des raisons conceptuelles. C’est aussi parce 

que ces éléments revêtent des caractéristiques qui les distinguent de ceux révélant des défauts de 

compétence du juge ou de recevabilité de la requête. Il y a un intérêt à mettre en évidence cette 
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troisième catégorie d’obstacles juridictionnels, autonome des deux autres, car si un obstacle est 

identifié comme l’une de ses composantes, alors il faut lui reconnaître les attributs qui lui sont 

attachés. Si cette catégorie partage certains points communs avec celles de la compétence et de la 

recevabilité, elle s’en différencie par d’autres traits. Afin de terminer la présentation de cette 

catégorie, il convient d’une part, de tracer les propriétés que revêt le moyen tendant à son examen 

(§ 1), et, d’autre part, d’examiner quels sont les effets de son accueil par le juge (§ 2).  

§ 1. Propriétés 

 Les moyens tendant à faire état d’une limite inhérente à la fonction judiciaire constituent 

des exceptions à ce que le juge tranche le différend substantiel, au même titre que celles relatives à 

la compétence du juge et à la recevabilité de la requête. Elles en partagent des propriétés 

communes à l’ensemble des exceptions (A), mais elles se singularisent également par des traits 

qui leur sont spécifiques (B). 

A. Communes  

 Sans qu’il soit nécessaire de détailler ici les caractéristiques des exceptions 

juridictionnelles, deux principaux aspects suffisent à reconnaître que les obstacles relatifs à notre 

troisième catégorie constituent, lorsqu’ils sont soulevés, des exceptions, au sens procédural et 

matériel du terme1865. 

 

 1. Lorsqu’un moyen relevant de notre troisième catégorie est soulevé pour vérifier si le 

juge peut connaître du différend substantiel soumis, il s’agit d’une exception. Dans une procédure 

introduite devant la Cour internationale de Justice, il s’inscrit parmi les exceptions de l’article 79 

de son Règlement. Cet article fixe les règles procédurales de l’admission des exceptions 

préliminaires, qu’il désigne comme étant  

« [t]oute exception à la compétence de la Cour ou à la recevabilité de la requête ou toute 
autre exception sur laquelle le défendeur demande une décision avant que la procédure 
sur le fond se poursuive […] »1866. 

Celui-ci admet ainsi, de par sa rédaction volontairement imprécise, les exceptions de notre 

troisième catégorie. Cette porte laissée ouverte souligne encore, s’il en est besoin, le fait que les 

rédacteurs des textes statutaires ont conscience de l’insuffisance de la distinction compétence-

                                                 
1865 Selon le professeur ABI-SAAB, il est préférable de retenir une conception qui englobe ces deux sens, sans pour 
autant confondre les deux. Voir Georges ABI-SAAB, Les exceptions préliminaires dans la procédure de la Cour Internationale de 
Justice. Etude des notions fondamentales de procédure et des moyens de leur mise en œuvre, Pedone, Paris, 1967, 279 p., spé. p. 33. 
1866 Extrait de l’article 79 § 1 du Règlement de la Cour internationale de Justice (italiques ajoutés). 
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recevabilité pour faire état de l’ensemble des exceptions à l’exercice du pouvoir juridictionnel 

substantiel. Faute de l’avoir identifiée, mais en ayant conscience de sa nécessité, la rédaction de 

cet article est telle, qu’il reconnaît l’existence d’une autre catégorie d’exceptions juridictionnelles. 

C’est d’ailleurs sur cette base que la Cour, et les parties, traitent parfois les exceptions qu’elles ne 

parviennent pas à qualifier. Il s’agit bien d’exception au sens où c’est un « [m]oyen de droit de 

nature à entraîner le rejet d’une demande en justice sans examen de son mérite au fond ou pour 

en différer l’examen »1867, l’objectif étant le constat qu’il est impossible pour le juge de trancher le 

différend substantiel.  

Le juge doit se prononcer à son sujet avant de décider du bien-fondé de la demande. En ce sens 

précis, il peut être possible de l’envisager comme une exception préliminaire, celle-ci étant un 

« [m]oyen invoqué au cours de la première phase d’une instance et tendant à obtenir que le 

tribunal saisi tranche une question préalable avant d’aborder l’examen du fond de l’affaire, le but 

de l’exception étant le plus souvent d’obtenir qu’il ne soit pas passé à l’examen du fond »1868. 

Certains obstacles de la troisième catégorie correspondent précisément à une telle définition. En 

effet, la vérification que le juge doit faire pour s’assurer que les droits d’un tiers à l’instance ne 

risquent pas d’être mis en cause par la décision qu’il est appelé à rendre, peut et doit être effectuée 

tôt dans le cours de l’instance, pour éviter de les affecter de quelque façon que ce soit. Soulever 

un tel obstacle porte en ce sens une exception préliminaire. Il semble donc que cela constitue un 

point commun avec les exceptions relatives à la compétence du juge et à la recevabilité de la 

requête. Nous préférons toutefois ne pas caractériser ainsi les exceptions de la troisième 

catégorie, compte tenu des différentes significations que peut revêtir le terme « préliminaire », 

certaines d’entre elles n’étant pas adaptées aux spécificités de ces exceptions1869. Retenons 

seulement qu’il est nécessaire que le juge statue sur un tel obstacle, préalablement au prononcé de sa 

décision. L’obstacle consistant à s’assurer que, si le juge tranche le différend substantiel, il 

n’excèdera pas, ce faisant, les limites inhérentes à sa fonction judiciaire, il est impératif qu’il se 

prononce à son sujet préalablement à toute décision relative au fond de ce différend. En cela, il 

s’agit bien d’une exception au sens de l’article 79 § 1 du Règlement de la Cour. 

 

 2. L’initiative de l’introduction d’une telle exception est, comme pour les exceptions 

relatives à la compétence du juge ou à la recevabilité de la requête, partagée. Cela signifie que les 

parties peuvent soulever une telle exception lorsqu’il leur semble qu’un doute existe à ce sujet, 

quelle que soit leur position procédurale. C’est ainsi que l’un des illustres exemples en la matière, 

                                                 
1867 Jean SALMON (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruylant, Bruxelles, 2001, 1198 p. 
1868 Jules BASDEVANT (dir.), Dictionnaire de la terminologie du droit international, Sirey, Paris, 1960, 756 p.  
1869 Voir infra au B de ce présent Paragraphe. 
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celui de l’obstacle relatif à l’absence d’un tiers indispensable, a été soulevé par le demandeur lui-

même, les conditions étant, certes, particulières1870. L’initiative est partagée en ce sens qu’elle 

appartient également au juge. Il peut – et doit1871 – s’interroger d’office sur l’existence d’un tel 

obstacle. La vérification de savoir s’il peut prononcer la décision qu’il est appelé à rendre, tout en 

respectant les limites inhérentes à sa fonction, ne peut être laissée à la seule vigilance des parties. 

Celles-ci peuvent très bien ne pas s’opposer à ce que, par exemple, le juge se prononce sur les 

droits d’un Etat tiers pour parvenir à rendre la décision résolvant le différend qui les oppose entre 

elles, ou souhaiter obtenir du juge une opinion juridique relative à leur différend, qui a disparu en 

cours d’instance. Ce n’est pas pour autant que la fonction judiciaire du juge lui permet d’agir ainsi. 

Il doit donc, par lui-même, s’assurer de l’absence d’un tel obstacle avant d’exercer son pouvoir 

juridictionnel substantiel. Les parties peuvent l’alerter à ce sujet, mais c’est lui qui doit veiller au 

respect des limites inhérentes à sa fonction judiciaire de son propre chef. 

Soulignons simplement ici, qu’en plus de ces traits caractéristiques communs aux autres 

exceptions, les exceptions relatives à la troisième catégorie partagent également diverses exigences 

procédurales qu’il n’est pas utile de développer1872. Il nous semble préférable d’insister sur les 

spécificités propres à ces exceptions. 

 

B. Spécifiques 

 Les obstacles participant de cette troisième catégorie se démarquent, sur certains aspects, 

des autres exceptions à l’exercice du pouvoir juridictionnel. Cela permet de dessiner les propriétés 

spécifiques à ces exceptions, qu’il s’agisse de leur indisponibilité (1), du stade de leur examen dans 

l’instance (2), de leur place dans l’ordre d’examen des obstacles juridictionnels (3), ou du type de 

contrôle opéré par le juge pour se prononcer (4). 

1. Indisponibilité 

 a) Le caractère indisponible des conditions posées par la troisième catégorie les singularise 

particulièrement. L’objectif étant d’assurer la préservation de l’intégrité de la fonction judiciaire, 

                                                 
1870 Voir l’affaire de l’Or monétaire pris à Rome en 1943 (question préliminaire) (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis 
d’Amérique), r. g. n°19, arrêt du 15 juin 1954, Recueil C. I. J. 1954, p. 19. 
1871 L’obligation de soulever la question marque une spécificité de ces exceptions par rapport aux autres, comme 
nous le verrons infra au B de ce présent Paragraphe. 
1872 Nous songeons ici aux diverses exigences permettant de respecter le principe du contradictoire, l’égalité entre les 
parties, etc. Mentionnons seulement par exemple que, comme pour toute exception, les parties doivent pouvoir 
présenter leurs argumentations quant à l’obstacle en question (article 79 § 5 du Règlement de la Cour internationale 
de Justice) ou encore obtenir du juge une décision se prononçant sur l’accueil ou le rejet de celui-ci (article 79 § 9 du 
Règlement de la Cour internationale de Justice). 
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celle-ci ne peut être modulable selon la volonté ponctuelle des parties. Elles ne peuvent choisir, 

même d’un commun accord, de repousser les limites au-delà de ce que requiert la protection de 

l’office du juge. La Cour internationale de Justice a eu l’occasion de l’affirmer dans une affaire au 

cours de laquelle les parties s’entendaient pour lui demander de choisir, parmi des solutions 

proposées, celle qui leur permettrait de mettre fin à l’asile accordé, et ainsi d’exécuter sa décision. 

Elle a refusé d’accéder à cette demande commune, car elle « ne saurait donner aucun conseil 

pratique quant aux voies qu’il conviendrait de suivre pour mettre fin à l’asile, car, ce faisant, elle 

sortirait du cadre de sa fonction judiciaire. »1873. Recourir à la juridiction internationale pour résoudre un 

différend, bien que ce soit purement volontaire de la part des Etats, n’autorise pas pour autant à 

moduler les conditions de l’exercice du pouvoir juridictionnel au gré des intérêts des parties1874. 

Pour garantir l’intégrité et la pérennité de la fonction judiciaire – d’autant plus lorsqu’elle est 

internationale –, il est nécessaire que cet exercice soit préservé, précisément, de toute tentative 

d’extension qui ne correspondrait plus alors à la mission pour laquelle le juge est investi d’un tel 

pouvoir. Les intérêts particuliers et ponctuels des parties ne peuvent permettre de composer un 

pouvoir juridictionnel, ou son exercice, de façon à ce que le juge tranche un différend alors qu’il 

ne peut, ce faisant, appliquer une règle de droit résolvant le différend soumis et modifiant la 

situation juridique des parties. L’intégrité de la fonction judiciaire doit être préservée dans l’intérêt 

des parties elles-mêmes – quand bien même ce serait contre leur volonté – mais aussi dans 

l’intérêt des tiers, des futures parties, et dans celui du juge. Sa crédibilité et son efficacité 

dépendent de son intégrité et de sa capacité à ne pas transiger avec les limites inhérentes à sa 

fonction.  

Cette propriété ne se retrouve pas pour les exceptions relatives à la compétence du juge, qui elles, 

sont disponibles1875. Le consentement des parties étant l’élément déterminant de cette 

compétence, elle ne peut qu’être disponible. Rappelons toutefois que les parties ne peuvent nier 

un consentement exprimé dès lors qu’il s’applique à un différend soumis, mais qu’elles peuvent 

l’étendre à l’espèce, ou le donner s’il est inexistant. Elles peuvent ainsi renoncer à faire état d’un 

défaut de compétence. Cette malléabilité ne peut pas se retrouver pour les exceptions relatives 

aux limites inhérentes à la fonction judiciaire.  

La question est moins certaine pour ce qui est des conditions de recevabilité de la requête. Nous 

avons vu qu’elles sont a priori indisponibles, dans la mesure où ce qui est en jeu échappe aux 
                                                 
1873 Haya de la Torre (Colombie/Pérou), r. g. n°14, arrêt du 13 juin 1951, Recueil C. I. J. 1951, p. 71, spé. p. 83 (italiques 
ajoutés). 
1874 Quelle que soit l’ampleur du rôle joué par les Etats dans la détermination du contenu du pouvoir juridictionnel, à 
titre collectif, au moment de la constitution de la juridiction en question, lorsque les Etats sont des parties à 
l’instance, elles ne peuvent plus moduler ce contenu ni les conditions de son exercice. C’est en ce sens que ces limites 
sont indisponibles pour les parties à l’instance. 
1875 Voir supra nos développements consacrés à la disponibilité de la compétence du juge p. 131 et s.(Première partie). 
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parties1876. Il appartient au juge de veiller au respect des conditions de recevabilité, déterminantes 

de la possibilité de demander l’exercice du pouvoir juridictionnel conformément à ce que 

nécessite sa fonction juridictionnelle. Notre avis n’est pas forcément partagé. Cela est notamment 

dû au fait que certains défauts de recevabilité sont régularisables, ce qui tendrait à atténuer ce 

caractère indisponible. Il nous semble qu’il n’en est rien. Ce n’est pas parce que le juge peut 

admettre la correction d’un défaut de recevabilité que cela signifie que la recevabilité est 

disponible. Par la régularisation, au contraire, le juge s’assure du respect des conditions de 

recevabilité, quand bien même cela se fait en deux temps. Cela ne rend pas pour autant la 

question disponible pour les parties ou le juge. Il s’agirait donc d’un point commun entre les 

conditions relatives aux limites inhérentes à la fonction judiciaire et celles relatives à la recevabilité 

de la requête, ce qui ne surprend guère, compte tenu du fait que celle-ci veille, par d’autres 

moyens, à une certaine préservation de la fonction juridictionnelle.  

 

 b) La reconnaissance du caractère indisponible des limites inhérentes à la fonction 

judiciaire entraîne celle d’un complément indispensable : l’obligation pour le juge de soulever d’office 

un tel défaut lorsqu’un doute existe à ce sujet. La vérification de ce que la décision que le juge est 

appelé à rendre, ne le place pas en dehors du cadre que lui impose sa fonction, doit être effectuée 

même si les parties ne s’en soucient guère. Veiller au respect des limites inhérentes à la fonction 

judiciaire ne peut résulter de la seule vigilance des parties. Ces limites revêtent, en un certain sens, 

un caractère d’ordre public. Le parallèle avec ce dont il s’agit en droit interne ne peut évidemment 

pas être complet, l’ordre juridique international étant encore en formation. Le recours à cette 

terminologie peut ainsi paraître impropre. L’idée reste cependant la même : certaines exigences 

s’imposent aux membres d’une société car elles sont indispensables à sa survie, dans différents 

domaines. Il ne saurait ici s’agir de la question de la sécurité de cette société1877, mais de celle de la 

sauvegarde de la fonction juridictionnelle. Les limites protégées par la troisième catégorie 

d’exceptions sont impérieuses pour maintenir le juge dans l’exercice de sa fonction judiciaire, à 

défaut de quoi, il n’a plus aucune légitimité pour agir, et ne peut produire d’acte juridictionnel 

doté de force obligatoire. Il doit donc veiller à leur respect pour garantir que son action participe 

bien de sa fonction judiciaire. Bien que la pratique de la Cour internationale de Justice fasse peu 

état de moyens soulevés d’office par le juge pour veiller au respect de ces limites1878, il n’en 

                                                 
1876 Voir supra p. 202 et s. (Première partie), où nous signalons notamment les positions différentes de la notre à ce 
sujet.  
1877 L’ordre public étant classiquement défini par la trilogie de la « sécurité, tranquillité et salubrité publiques » en 
droit administratif français. 
1878 Voir supra notre analyse des moyens soulevés d’office par la Cour internationale de Justice p. 322 et s.(Deuxième 
partie). 
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demeure pas moins qu’ils doivent être soulevés d’office par le juge lorsqu’un doute existe à ce 

sujet. 

2. Stade de l’examen 

 Le stade auquel se déroule l’examen de ces exceptions mérite une attention particulière. 

Nous avons vu que, de façon commune pour une exception, il faut qu’un tel obstacle soit étudié 

par le juge avant de se prononcer sur le fond du différend, à défaut de quoi, il ne sert plus à rien. 

L’examen se déroule donc nécessairement à un stade préalable à celui portant sur le différend 

substantiel. Nous avons rejeté le qualificatif « préliminaire » pour les exceptions de la troisième 

catégorie, car sa signification procédurale ne nous semble pas appropriée. Une exception 

préliminaire entraîne l’ouverture d’une phase distincte de la phase principale, et doit avoir été 

déposée dans un délai d’une durée relativement réduite après le dépôt du mémoire du 

demandeur1879. Passé ce délai, ce n’est pas qu’il est alors impossible de contester la compétence du 

juge, ou la recevabilité de la requête, mais il ne pourra plus être attaché à une telle contestation les 

effets suspensifs propres à une exception préliminaire. Tel est également le cas lorsque le juge 

considère qu’une exception n’est pas exclusivement préliminaire. Il pourra traiter de la question 

qu’elle porte dans la phase consacrée à l’examen du fond du différend, préalablement à l’étude du 

bien-fondé de la demande, mais cela implique que les parties doivent présenter leurs arguments 

relatifs au fond, et que le juge en aura eu connaissance même s’il retient, finalement, son 

incompétence ou l’irrecevabilité de la requête. L’ouverture d’une phase préliminaire reste 

toutefois majoritairement la conséquence, voire l’objectif dans certains cas, du fait de soulever 

une exception à la compétence du juge ou à la recevabilité de la requête. La tendance est inversée 

pour ce qui concerne les exceptions relatives à la troisième catégorie. Les limites inhérentes à la 

fonction judiciaire peuvent, bien évidemment, être soulevées in limine litis, et introduire ainsi 

l’ouverture d’une phase préliminaire, mais cela est impossible pour certains de ces obstacles. Les 

questions relatives à l’absence d’un tiers, dont la présence est supposée indispensable, ou à 

l’adéquation entre les demandes et le contenu du pouvoir juridictionnel, peuvent être posées dès 

le seuil de l’instance. Il ne peut pas en être de même avec l’obstacle constitué par la disparition de 

l’objet du différend ou la survenance d’un événement extérieur, affectant l’utilité de la décision 

que le juge est appelé à rendre, apparues précisément pendant le cours de l’instance. Ces 
                                                 
1879 Le paragraphe 1 de l’article 79 du Règlement de la Cour internationale de Justice dispose en ce sens que 
l’exception « doit être présentée par écrit dès que possible, et au plus tard trois mois après le dépôt du mémoire ». Ce 
délai a été raccourci avec la révision de 2001 (remplaçant ainsi le terme prévu selon le Règlement de 1978, « dans le 
délai fixé pour lé dépôt du contre-mémoire»), pour éviter l’ouverture d’une phase préliminaire lorsque la procédure 
sur le fond est avancée. Cela participe d’une bonne administration de la justice, car dans l’hypothèse où l’obstacle est 
accueilli, c’est un gain de temps précieux pour le juge mais aussi pour éviter que le défendeur, attrait devant lui alors 
que la requête ne peut aboutir, puisse quitter le prétoire. 
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exceptions ne peuvent donc pas, par définition, être soulevées in limine litis. Cela ne remet pas en 

cause le fait qu’il s’agisse d’exceptions, mais celles-ci ne peuvent être préliminaires, au sens 

procédural du terme1880, car il ne s’agit pas d’un « [m]oyen invoqué au cours de la première phase 

d’une instance »1881. De plus, il est fort possible que le juge ait eu, avant qu’une telle exception soit 

soulevée, connaissance des argumentations des parties relatives au différend substantiel. Il nous 

semble pourtant indispensable, dans l’objectif de maintenir l’action du juge en deçà des limites 

inhérentes à sa fonction, de permettre qu’une telle exception soit soulevée à tout moment de la 

procédure, tant qu’il ne s’est pas prononcé définitivement sur le différend substantiel. Il faut donc 

admettre que le juge en traite lors de son arrêt consacré à l’examen du fond, en préalable. Cela ne 

correspond guère aux exigences habituelles en la matière, mais c’est pourtant inévitable compte 

tenu de l’objet de ces obstacles. Ces derniers, tout au moins plusieurs d’entre eux, ne peuvent 

intervenir que pendant l’instance1882. S’il était exclu de les soulever et de les traiter, dès lors que la 

phase consacrée à l’examen du fond est amorcée, cela signifierait qu’il serait impossible d’en tenir 

compte. Ce serait donc reconnaître que le juge peut trancher un différend substantiel alors que 

cela méconnaît l’intégrité de sa fonction judiciaire. Le fait que certains de ces obstacles soient 

imprévisibles1883 contribue à reconnaître la nécessité d’admettre que les exceptions qui les portent 

doivent pouvoir être soulevées et traitées, alors même que la phase consacrée à l’examen du fond 

du différend est engagée. Reste que, dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il est 

préférable que de tels obstacles soient soulevés dès que les acteurs du procès en ont 

connaissance. Si les parties ne sont pas vigilantes à ce sujet, le juge, quant à lui, doit soulever et 

traiter un tel obstacle dès qu’il en a connaissance. Ces exceptions sont donc des exceptions qui 

peuvent être préliminaires – et se voir attacher les conséquences procédurales consécutives – 

mais pas nécessairement, alors qu’elles sont obligatoirement des exceptions préalables. Ces 

exceptions peuvent ainsi être soulevées à tout moment de l’instance, ce qui les singularise par 

rapport aux autres exceptions.  

 

 

                                                 
1880 C’est-à-dire au sens où le fait de soulever de telles exceptions entraîne certaines conséquences procédurales 
prévues par le Règlement (condition de délais, ouverture de la phase préliminaire, etc.). 
1881 Article 79 § 1 du Règlement de la Cour internationale de Justice. 
1882 Si le défaut en question existe avant l’introduction de l’instance, il peut manifester alors un défaut susceptible de 
relever de la recevabilité de la requête (la disparition du différend, par exemple), ou de la compétence du juge (si la 
condition de l’existence d’un différend est posée dans la clause juridictionnelle, ce qui est très souvent le cas), qui 
mettra fin à l’instance in limine litis : faute de différend, le juge ne peut pas connaître de la demande. 
1883 Par exemple, la survenance d’une résolution basée sur le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, rendant 
impossible l’exécution de toute décision que le juge pourrait prendre pour résoudre le différend, peut ne pas être 
prévisible au moment de l’introduction de l’instance. 
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3. Ordre d’examen 

 L’ordre d’examen de ces exceptions par rapport à celles des autres catégories n’est pas 

déterminé. Il nous semble évidemment préférable, lorsqu’un doute existe quant à la compatibilité 

de la demande avec les limites inhérentes à la fonction judiciaire, d’en traiter le plus tôt possible. 

Une instance qui ne peut pas aboutir au règlement judiciaire du différend soumis doit prendre fin 

dès que possible, afin d’éviter au maximum que le juge connaisse d’éléments sur lesquels il ne 

pourra de toute façon se prononcer. L’économie de moyens peut évidemment jouer en la 

matière. Il n’est pas pour autant impératif, à notre sens, que les obstacles de la troisième catégorie 

soient traités en priorité. Dans la plupart des hypothèses rencontrées dans la pratique de la Cour 

internationale de Justice, le juge s’est déjà reconnu compétent et parfois même la requête 

recevable, lorsqu’il en vient à traiter dudit obstacle1884. Nous avons vu que ce n’est pas parce que 

le juge se serait reconnu compétent et aurait estimé la requête recevable, qu’il est obligé d’en 

connaître ; il peut donc traiter des obstacles de la troisième catégorie après ces examens. Cela est 

même inévitable dans plusieurs cas, spécialement lorsque l’obstacle est constitué par un 

événement survenu ultérieurement au dépôt de la requête. Le temps qui a été nécessaire, parfois, 

au traitement des questions de compétence et de recevabilité dans une phase préliminaire, peut 

être celui qui permet la survenance de cet événement. Si l’examen des limites inhérentes à la 

fonction judicaire était impérativement préalable, certains obstacles participant de la préservation 

de ces limites seraient insusceptibles d’être découverts et traités par le juge. Il ne peut donc être 

exigé que le traitement de ces obstacles soit préalable à celui des questions de compétence et de 

recevabilité.  

Il peut même sembler préférable de vérifier préalablement si le juge saisi est compétent avant de 

se demander s’il peut exercer cette compétence que les parties lui ont conférée. S’il s’avère ne pas 

disposer de titre de compétence pour connaître d’une affaire, il n’aura aucun pouvoir 

juridictionnel à exercer. Il est inutile de se demander s’il peut exercer un pouvoir juridictionnel 

tant que nous ignorons s’il en dispose. Mais bien sûr, l’argument est réversible : pourquoi se 

demander si le tribunal est compétent si, qu’il le soit ou non, il ne peut exercer aucune 

                                                 
1884 Tel est le cas dans les affaires Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de 
l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 
février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 et Questions d’interprétation et d’application…(Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis 
d’Amérique), r. g. n°89, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 115, mais aussi 
Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48, Exceptions préliminaires, arrêt du 2 décembre 1963, Recueil 
C. I. J. 1963, p. 15 et Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°46-47, Exceptions 
préliminaires, Arrêt du 21 décembre 1962, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 (où elle se reconnait compétente, la question ici 
traitée n’étant abordée que lors de la seconde phase). 
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compétence ?1885 C’est que cela permet, à notre sens, d’appuyer l’examen effectué par le juge à 

l’égard des droits des parties sur leur consentement à y procéder. Cela renforce sa légitimité à le 

faire s’il dispose d’un consentement en ce sens. Et dans la perspective que nous avons indiqué 

espérer – favoriser une connaissance au moins partielle du différend par le juge dans la mesure du 

possible –, alors cela pourrait lui permettre de connaître des éléments du différend non affectés 

par l’éventuelle absence d’un tiers, par exemple. Il ne semble donc pas essentiel d’examiner cet 

obstacle préalablement à tout autre, bien au contraire. Il peut même être nécessaire de reporter 

cette vérification au fond, comme la Cour a eu l’occasion de le faire dans plusieurs affaires1886. 

Cela lui permet ainsi d’avoir une meilleure connaissance de ce qui lui est demandé par les parties, 

avant de se demander si pour y répondre elle doit se prononcer sur les droits d’un tiers absent, 

pour garder le même exemple. Cela peut également permettre de laisser du temps à ce tiers pour 

participer à l’instance s’il l’estime nécessaire et ainsi éventuellement éviter le déclinatoire de 

compétence de la Cour. 

Lorsque la présence de l’obstacle est manifeste, par exemple du fait de l’absence d’un tiers dont les 

droits semblent directement faire l’objet de la décision à rendre, alors il est bien entendu 

préférable d’en traiter en priorité. Cela permet d’éviter la prolongation d’une instance inutilement, 

et de s’assurer d’une connaissance minimum par le juge des droits des parties, alors que sa 

compétence pour ce faire n’est pas encore établie. Il peut donc en traiter préalablement à ceux-ci 

lorsque l’existence d’un tel défaut se fait jour, et cela est même préférable dans la mesure du 

possible, pour atténuer au maximum l’exercice de son pouvoir juridictionnel, lorsque l’espèce ne 

lui permet pas de parvenir à une résolution du différend.  

Dans l’hypothèse où le juge considère qu’il ne peut exercer son pouvoir juridictionnel pour la 

raison qui nous occupe, seulement à un stade avancé de l’examen de l’affaire, pourrions-nous 

alors considérer qu’il aurait jusqu’alors agit en dehors de tout pouvoir juridictionnel en agissant 

comme il a pu le faire pour conduire l’instance jusqu’à ce moment là ? Nous ne le pensons pas. 

Tout comme il dispose du pouvoir de statuer sur sa propre compétence sans que cela soulève de 

problème d’excès de pouvoir dans l’hypothèse où il s’avère ne pas être compétent, il tient de son 

                                                 
1885 C’est ce qu’affirme, notamment, le juge Fitzmaurice dans son opinion individuelle dans l’affaire du Cameroun 
septentrional, bien que sa conclusion quant à la qualification de cet obstacle nous paraisse inexacte. Selon lui, il existe 
des « exceptions n'ayant pas le caractère d'exceptions à la compétence de la Cour qui peuvent et, à strictement parler, 
doivent être examinées préalablement à toute question de compétence. Ainsi, une exception d'après laquelle la 
requête n'a pas révélé qu'il existait véritablement un différend entre les parties doit être discutée avant la compétence, 
car, s'il n'y a pas de différend, il n'y a rien à propos de quoi la Cour puisse envisager sa compétence ou son 
incompétence. C'est pour cette raison qu'une telle exception concernerait plutôt la recevabilité que la compétence. », 
Opinion individuelle de M. le juge FITZMAURICE jointe à l’arrêt rendu dans l’affaire du Cameroun septentrional (Cameroun c. 
Royaume-Uni), Recueil C. I. J. 1963, spé. p. 105. 
1886 Il en a été de même dans l’affaire du Différend frontalier où la question n’a été abordée que lors du fond (Différend 
frontalier (Burkina Faso/Mali), r. g. n°69, arrêt du 22 décembre 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 554, spé. pp. 577-579, par. 
45-49). Certains peuvent être surpris de cette attitude (Evelyne LAGRANGE, « Le tiers à l’instance…,op.cit., spé. p. 29). 
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institution et de son statut reconnu par les parties, le pouvoir de conduire une instance qui lui a 

été présentée et de trancher les questions afférentes. 

4. Contrôle du juge 

 La teneur du contrôle effectué par le juge pour se prononcer sur les exceptions de la troisième 

catégorie est différente de ce que requiert l’examen des autres exceptions. Lorsqu’il étudie une 

question relative à sa compétence ou à la recevabilité de la requête, le juge vérifie si une condition 

posée est remplie : par exemple, existe-t-il un consentement des parties qui correspond au 

différend soumis,? Il constate que telle condition est respectée, ou non. Bien que les parties 

s’opposent à ce sujet la plupart du temps, la position du juge ne devrait guère surprendre 

l’observateur dans la plupart des cas. La condition est, ou non, remplie, sans qu’il y ait beaucoup 

matière à discussion. Cette présentation est largement simplifiée, car il n’est pas toujours aisé, 

pour le juge, de se prononcer à l’égard de certaines conditions. Si la vérification de la caducité 

d’un consentement peut, a priori, ne pas poser de grandes difficultés, il peut en être autrement 

lorsqu’il s’agit de vérifier si un différend est exclu, ou non, de l’engagement conventionnel par 

l’une de ses clauses. L’examen de la compétence, comme celui de la recevabilité de la requête, 

peuvent ainsi poser des difficultés au juge, cela est certain. Le regard qu’il porte sur la réunion des 

conditions ne laisse toutefois que peu de place à la discrétion. Alors que le contrôle effectué pour 

s’assurer des limites inhérentes à sa fonction, se caractérise précisément par une appréciation 

discrétionnaire du juge. Il lui appartient d’apprécier, et non seulement de constater, si la décision 

qu’il est appelé à rendre est susceptible, ou non, d’être exécutée par les parties, par exemple. Il 

s’agit de se situer dans une sphère hypothétique : qu’adviendrait-il si le juge appliquait la règle de 

droit qu’il a identifiée au différend soumis ? la résolution judiciaire serait-elle susceptible 

d’exécution ? Nous ne voulons pas ainsi prétendre que sa décision à ce sujet n’a pas de 

fondement réel, mais seulement qu’il doit, à partir d’éléments dont il a connaissance au moment 

où il statue, évaluer l’exécutabilité de la décision qu’il pourrait rendre, par exemple. Tel n’est pas 

toujours le cas. En effet, lorsqu’il s’agit de prendre acte de la disparition de l’objet du différend 

soumis, l’examen est plus aisé. Il s’apparente alors davantage à celui réalisé pour les questions 

relatives à sa compétence ou à la recevabilité de la requête. Mais la plupart des obstacles de cette 

catégorie nécessitent une appréciation réalisée par le juge sur la base de critères flous, de 

« standards » dont la consistance est imprécise. Pour déterminer si le différend soumis lui permet 

d’accomplir sa fonction judiciaire, et de rester dans le cadre fixé pour ce faire, il doit apprécier 

discrétionnairement si cela risque de lui faire excéder les limites inhérentes à cette fonction. Il 

s’agit bien d’une appréciation discrétionnaire que le juge doit effectuer pour se prononcer sur la 
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présence d’un tel obstacle. Il lui appartient de mesurer si les limites inhérentes à sa fonction lui 

permettent de trancher le différend soumis. Les parties ont un droit à obtenir une résolution 

judiciaire de leur différend lorsque les conditions de compétence du juge et de recevabilité de la 

requête sont remplies. Ce n’est que si l’accueil de ce droit entraîne le franchissement des limites 

inhérentes à la fonction judiciaire que le juge devra décider de ne pas accéder à la demande. Il lui 

appartient de mesurer si l’atteinte aux limites de la fonction judiciaire est suffisamment 

importante pour justifier de porter atteinte au droit des parties d’obtenir un règlement judiciaire 

de leur différend. Le contrôle alors effectué par le juge s’apparente au contrôle de 

proportionnalité, que réalise le juge administratif français lorsqu’il doit, par exemple, apprécier si 

l’atteinte à l’ordre public est trop importante pour laisser se réaliser le droit à la liberté de 

manifestation1887. Le juge apprécie l’ampleur de l’atteinte aux droits du tiers concerné, afin de 

décider si elle est suffisamment sérieuse, pour justifier de faire prévaloir les droits de celui-ci et 

l’intégrité de la fonction judiciaire alors en cause, sur celui des parties d’obtenir une décision. En 

présence de tels obstacles, le juge possède un pouvoir d’appréciation discrétionnaire. Cela est conforté 

par le fait que ces limites inhérentes à la fonction judicaire, dont il est question, ne sont pas 

clairement établies, comme nous l’avons signalé. Lorsqu’une liste des conditions à remplir est 

dressée distinctement, la marge d’appréciation du juge est nécessairement réduite. Il doit 

appliquer les critères donnés. Mais lorsque l’instrument de mesure n’est pas clairement défini, il 

dispose alors d’une appréciation plus large de ce qui est en cause. L’examen à réaliser n’en est pas 

forcément plus aisé, mais c’est au juge qu’il revient d’apprécier discrétionnairement s’il y a 

atteinte, ou non, aux limites inhérentes à sa fonction judiciaire. Il faut préciser qu’il s’agit d’un 

pouvoir discrétionnaire, et non pas arbitraire. La différence est importante et il ne faut se 

méprendre. Le juge ne choisit pas arbitrairement parmi les affaires soumises, celles dont il 

consent à connaître. Il doit uniquement déterminer, discrétionnairement, celles dont il peut 

connaître sans excéder les limites inhérentes à sa fonction. Il est vrai que l’absence de recours 

contre la décision du juge international, tout au moins en ce qui concerne la Cour internationale 

de Justice, peut donner le sentiment que le juge peut décider arbitrairement des affaires qu’il 

connaît. Nous ne partageons pas un tel sentiment, divers arguments plaidant en ce sens. Outre 

l’intégrité des juges, c’est surtout le système même de la justice internationale qui préserve en lui-

même de telles dérives. La nécessité pour le juge interétatique, d’obtenir et de conserver la 

confiance des Etats en sa justice, est fondamentale pour la pérennité de la juridiction elle-même. 

Cet aspect ayant déjà été traité, il n’est pas utile de s’étendre à son sujet, mais son rappel suffit, à 

                                                 
1887 Tel est le cas de l’arrêt de principe rendu par le Conseil d’Etat, en 1933, par lequel il met en place ce contrôle de 
proportionnalité. Voir l’arrêt CE 19 mai 1933, Benjamin, Recueil Lebon 541 (Sirey. 1934.3.1. conclusions Michel, note 
Mestre ; Recueil Dalloz. 1933.3.354, conclusions Michel).  
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notre sens, à rassurer quant au sérieux de l’appréciation réalisée par le juge. C’est en faisant 

preuve de prudence et de mesure qu’il protège efficacement sa fonction. Afin de caractériser ce 

contrôle effectué par le juge pour veiller aux limites inhérentes à sa fonction judiciaire, nous 

rejoignons ainsi le professeur Abi-Saab, lorsqu’il considère que, la prise en compte de 

l’incompatibilité de la demande avec la fonction judiciaire 

 « représente un résidu de pouvoir discrétionnaire pour la Cour dans ce domaine, 
pouvoir qu’elle détient et exerce en vue de sauvegarder l’indépendance et l’intégrité de 
sa fonction judiciaire »1888.  

Le contrôle effectué par le juge singularise, davantage encore, les propriétés des exceptions de 

cette troisième catégorie par rapport à celles des deux autres.  

 

 Le contrôle effectué par le juge pour vérifier la présence d’un tel obstacle peut constituer, 

paradoxalement, une extension discutable de l’exercice de son pouvoir juridictionnel. Alors qu’une telle 

vérification vise à garantir l’intégrité de sa fonction juridictionnelle, le juge peut être amené, pour 

déterminer si un obstacle existe en l’espèce, à exercer de façon discutable son office. 

L’appréciation nécessaire à un tel contrôle peut entraîner un risque d’excès de l’exercice de son 

pouvoir juridictionnel. L’obstacle constitué par l’absence d’un tiers indispensable est 

caractéristique en la matière. Il doit apprécier si la décision à rendre nécessite au préalable une 

décision sur les droits d’un tiers. Or, par une telle opération, il va nécessairement porter un 

jugement – non pas au sens du prononcé d’une décision avec force de chose jugée, mais au sens 

d’appréciation portée sur des faits – sur certains droits du tiers susceptibles de faire l’objet d’une 

décision nécessaire à la suite de l’instance. Le juge étend-il abusivement l’exercice de son pouvoir 

juridictionnel lorsqu’il apprécie la situation du tiers absent ? Il apparaît inévitable qu’il procède 

ainsi. A défaut, il ne pourrait savoir si la présence de ce tiers est réellement indispensable. Autant, 

pour l’intervention d’un tiers, l’exercice du pouvoir juridictionnel est sollicité par ce tiers, dans 

certaines limites déterminées ; autant pour le tiers indispensable mais absent, l’exercice du 

pouvoir juridictionnel n’est sollicité par aucun Etat1889, et certainement pas par ce tiers 

précisément absent. Le juge va pourtant porter un regard sur ses droits pour vérifier s’il risque 

d’avoir à se prononcer sur eux pour trancher le différend soumis par les parties. Cette extension 

de l’exercice de son pouvoir juridictionnel reste toutefois mesurée. En effet, le juge ne tranche 

aucune question lors de cet examen. Il prend seulement, avec beaucoup de précautions semble-t-

il, connaissance d’éléments de faits pour apprécier la nécessité d’une décision préalable sur ces 

                                                 
1888 Georges ABI-SAAB, Les exceptions préliminaires…, op. cit., spé. p. 97. C’est ainsi qu’il présente ce qu’il appelle la 
« recevabilité générale ». 
1889 Sauf éventuellement par le défendeur pour empêcher le juge de connaître du fond de l’affaire. 
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droits1890. L’intégrité de la fonction juridictionnelle semble donc sauve, tant que le juge reste dans 

ces limites. 

Il devra également et nécessairement se faire une idée précise de ce que nécessite l’objet de la 

décision à rendre dans l’instance principale. Or, pour examiner quels sont les éléments dont il a 

besoin pour trancher le différend soumis, il risque d’être amené à préjuger, d’une certaine façon, 

du fond dans cette affaire. En effet, au stade où se pose la question du caractère indispensable ou 

non de la présence d’un Etat tiers à l’instance, le fond du différend n’a généralement pas encore 

été abordé dans les échanges d’arguments entre les parties devant le juge, ou tout au moins, le 

juge n’a pas encore pris connaissance de tous ces éléments. Constituerait donc une extension 

importante de l’exercice de son pouvoir juridictionnel le fait de prendre en compte le fond d’un 

différend pour déterminer si un tiers est indispensable, alors même que les parties n’ont pas 

encore pu en débattre devant ce juge. Pour éviter une telle extension qui serait abusive, le juge 

renvoie assez souvent l’examen de cette question au fond de l’affaire, lorsqu’elle est posée avant 

que le fond n’ait pu être abordé par les parties1891. Cela permet ainsi au juge d’obtenir plus 

d’éléments matériels relatifs au fond de l’affaire lorsqu’il examine si, pour répondre à la question 

posée par les parties, il devra se prononcer préalablement sur les droits d’un tiers. Le contrôle 

pour vérifier la présence d’un tel obstacle doit donc être effectué par le juge avec précaution pour 

ne pas excéder l’usage strictement nécessaire de son pouvoir juridictionnel qu’implique un tel 

contrôle. 

 

                                                 
1890 Dans l’affaire de l’Or monétaire, le juge relève simplement que l’or appartient à l’Albanie aux termes d’une sentence 
arbitrale rendue préalablement, et qu’il est nécessaire de traiter une question de responsabilité entre l’Italie et 
l’Albanie, ce qu’il considère ne pas pouvoir faire en l’occurrence. Il s’agit donc d’un simple constat de fait avéré. Mais 
qu’en est-il lorsque le juge considère qu’il s’agit d’un différend entre l’Italie et l’Albanie ? Ne s’agit-il pas d’un 
jugement porté sur l’existence, qui n’est alors qu’éventuelle, d’un différend dont l’existence n’est pas avéré. Ne 
sommes-nous pas alors en présence d’une extension abusive de l’exercice de son pouvoir juridictionnel lorsqu’il 
considère qu’il existe un différend entre ces deux Etats, et ce, alors même qu’il n’a pas les éléments matériels pour 
constater que ces deux Etats s’opposent sur un point de droit, ce qui serait effectivement constitutif d’un différend ? 
Dans l’affaire de Certaines terres à phosphates, la Cour constate que le régime de tutelle prévu pour cette région désignait 
comme autorité administrante l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni. Il s’agit à nouveau d’un constat 
d’éléments de fait et de droit avérés (voir Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 26 juin 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 240. 
1891 Tel est le cas par exemple dans l’affaire du Timor oriental où l’Australie elle-même considère que l’exception 
préliminaire soulevée est inextricablement liée au fond et doit être étudiée à ce stade seulement (voir Timor oriental 
(Portugal c. Australie), r. g. n°84, arrêt du 30 juin 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 90, spé. p. 98, par. 19). La Cour prend 
elle-même cette décision dans l’affaire des Activités militaires en considérant que « c'est là une question qui touche des 
points de substance relevant du fond de l'affaire » et qu’elle déclare donc que cette objection n’a pas un caractère 
exclusivement préliminaire, ce qui lui permet de reporter son examen au stade du fond de l’affaire (Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Compétence de la Cour et 
recevabilité de la requête, arrêt du 26 novembre 1984, Recueil C. I. J. 1984, p. 392, spé. p. 425, par. 76). Il faut 
cependant relever ici qu’elle agit ainsi en considérant qu’une telle objection n’a pas de caractère d’ « ordre 
juridictionnel », position qu’elle modifiera par la suite. 
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§ 2. Effets 

 L’accueil par le juge d’un obstacle relatif aux limites inhérentes à la fonction judiciaire est 

assez similaire à celui d’un défaut de compétence ou de recevabilité de la requête, bien que 

certaines nuances doivent être soulignées. Trois effets principaux sont consécutifs à un tel accueil. 

A. Impossibilité d’exercer le pouvoir juridictionnel substantiel : le non-lieu à statuer 

 Lorsque l’existence d’un défaut relevant de la troisième catégorie est admise par le juge, la 

conséquence est qu’il ne peut exercer son pouvoir juridictionnel à l’égard du différend substantiel. Il 

s’agit d’une conséquence habituelle attachée à l’accueil d’une exception, son objet même étant de 

parvenir à ce résultat. Il s’ensuit que le juge ne peut se prononcer sur le bien-fondé de la demande 

soumise, et qu’il doit constater son impossibilité à statuer sur le différend soumis. L’instance doit 

alors prendre fin. Plusieurs termes peuvent permettre d’indiquer, indifféremment, ce constat. Le 

juge peut reconnaître son « impossibilité à statuer », ou qu’il « n’y a pas lieu à statuer ». Le recours 

au « non-lieu à statuer »1892 nous paraît exprimer correctement ce dont il s’agit. Compte tenu de 

l’atteinte que la décision à rendre porterait aux limites inhérentes à la fonction judiciaire, il n’y a 

pas lieu à statuer sur la demande soumise. Il ne s’agit pas de constater un état – une incompétence 

du juge ou une irrecevabilité de la requête – mais bien de décider qu’il n’y a pas lieu à statuer sur 

la demande, compte tenu des éléments rencontrés. Dans certaines hypothèses, le juge pourrait 

estimer qu’il n’y a « plus lieu à statuer » sur la demande, pour laisser entendre, dans le dispositif, 

que tel n’aurait pas été le cas si l’examen avait eu lieu plus tôt dans le cours de l’instance. Cela 

permet de préciser que l’obstacle retenu est survenu en cours d’instance, et d’insister sur le fait 

que, s’il n’avait existé, alors le juge aurait pu connaître du différend substantiel. La précision est 

utile, notamment pour la jurisprudence ultérieure. Il s’agit alors de ne pas exercer la compétence 

qui lui a été reconnu pour résoudre le différend, mais nous avons vu que cette terminologie peut 

entretenir la confusion entre les différentes catégories d’exceptions, et qu’il est donc préférable de 

ne pas la retenir. Il nous semble qu’une formule telle que « l’empêchement à statuer » représente 

                                                 
1892 La Cour use d’ailleurs de ce vocable dans l’affaire de la Compétence en matière de pêcheries, puisqu’elle considère que la 
question soulevée relative à l’éventuelle disparition du différend aurait pu la conduire à se demander « si elle aurait dû 
ou non prononcer le non-lieu », Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96, Compétence de la Cour, 
Arrêt du 4 décembre 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 432, spé. p. 468, par. 88 in fine (italiques ajoutés). Tel est également 
le cas dans le dispositif de l’arrêt rendu dans l’affaire des Essais nucléaires où la Cour dit « que la demande de l’Australie 
est désormais sans objet et qu’il n’y a dès lors pas lieu à statuer », Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58, Arrêt du 
20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 253, spé. p. 272, par. 62 (italiques ajoutés). Le Tribunal international du 
droit de la mer a également usé de ce vocable lors de la seule occasion précédemment signalée où il a connu d’un tel 
obstacle. Suite à l’adoption d’une décision par une juridiction interne faisant disparaître le différend, il décide alors 
« que la demande du Japon est désormais sans objet et qu’il n’y a dès lors pas lieu de statuer », Affaire n°15 : Affaire du 
« Tomimaru » (Japon c. Fédération de Russie), prompte mainlevée, Arrêt du 6 août 2007, spé. par. 82. Voir supra à la note 1694 
la mention de cette espèce. 



3ème Partie – Chapitre 2 

612 

 

davantage le fait que quelque chose, l’obstacle de la troisième catégorie, empêche le juge d’exercer 

son pouvoir juridictionnel comme il aurait pu le faire du fait de la réunion des autres conditions 

(compétence et recevabilité). Cette nuance terminologique n’est toutefois pas cruciale. Recourir à 

une formule plus usitée, qui correspond à ce qui est en cause, peut faciliter la compréhension du 

dispositif. Lorsqu’il accueille un tel obstacle, il nous semble donc que le juge devrait décider qu’il 

« est en présence d’un obstacle entraînant un non-lieu à statuer ».  

B. Effets pouvant être partiels 

 Les effets de la présence d’un tel obstacle sur l’instance en cours, selon les circonstances, 

peuvent être partiels. En fonction de la séparabilité des éléments de la demande soumise, et de l’objet 

de l’obstacle en question, il est possible que le juge puisse statuer sur les éléments non affectés 

par un tel constat, comme cela peut être le cas avec un constat d’incompétence ou d’irrecevabilité. 

Il est tout à fait envisageable que les limites inhérentes à la fonction judiciaire ne soient pas 

atteintes par l’ensemble du différend. Il appartient dès lors au juge de se prononcer sur la 

séparabilité des éléments du contentieux soumis pour décider un non-lieu à statuer partiel, et 

accepter de se prononcer sur le bien-fondé de la demande, pour le surplus. Si la présence d’un tel 

obstacle est avérée, le couperet tombe, mais alors sur une partie seulement du différend. Une telle 

décision dépendra du type d’obstacle présent, et de l’objet du différend. Un différend frontalier, 

par exemple, peut impliquer que le juge se prononce sur les droits d’un Etat tiers, concernés par 

un segment seulement de la frontière, et n’entraîner aucun regard sur les droits de cet Etat pour le 

reste. Le juge pourra alors se prononcer sur les segments de la frontière qui ne concernent que les 

parties, sans entraîner aucune atteinte aux limites inhérentes à la fonction judiciaire1893. Il en est de 

même pour ce qui concerne l’obstacle relatif à l’actualité du différend. Il est facile d’imaginer un 

différend dont l’objet serait composé de plusieurs demandes, dont certaines d’entre elles 

seulement disparaitraient en cours d’instance. Cela ne doit pas entraîner le refus du juge de 

trancher les autres demandes, car alors il n’accomplirait pas sa mission. Il devrait alors décider 

d’un non-lieu à statuer pour les demandes dont l’objet a disparu en cours d’instance, mais il devra 

trancher le différend substantiel pour le reste des demandes. Le même raisonnement peut être 

appliqué lorsqu’un événement survenu en cours d’instance met fin à toute exécutabilité de la 

décision sur certains aspects du différend, mais qui n’aurait pas d’incidence de ce genre pour les 

autres ; ou encore, lorsqu’il s’avère que l’une des demandes soumises attend du juge l’exercice 

                                                 
1893 Tel est par exemple le cas dans l’affaire Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68, arrêt du 3 juin 
1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13, où la Cour choisit de restreindre le champ géographique d’exercice de sa 
compétence, et ainsi de ne pas se prononcer à l’égard de la zone où l’Italie prétend avoir des droits. Voir notre 
traitement de cette prise en compte très particulière et discutable des droits d’un Etat tiers, supra p. 305 (Deuxième 
partie). 
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d’une prérogative dont il ne dispose pas dans le contenu de son pouvoir juridictionnel. Dans tous 

ces cas, l’obstacle en présence peut entraîner un non-lieu à statuer à l’égard d’une partie des 

demandes seulement, ou s’étendre à l’ensemble du différend, en fonction de l’appréciation du 

juge quant à la séparabilité des éléments du différend tel que soumis.  

C. Effets définitifs 

 Il semblerait qu’une telle décision de non-lieu à statuer ait un caractère définitif. Tout arrêt 

rendu par la Cour internationale de Justice est revêtu de l’autorité de chose jugée, et n’est 

susceptible d’aucun recours1894. Le juge ne peut constater un non-lieu à statuer provisoire. Soit les 

limites inhérentes à sa fonction l’empêchent de connaître du bien-fondé du différend soumis, et 

l’instance est close, soit il n’en est rien, et l’exercice du pouvoir juridictionnel peut se poursuivre 

jusqu’à la résolution judiciaire de ce différend. Diverses conséquences découlent de cet effet 

définitif. 

 

 1. L’une des conséquences attachées au caractère d’ordre public de ces limites est qu’un 

défaut constaté ne peut être régularisé. Lorsqu’une lacune est mise au jour en la matière, cela signifie 

que le juge ne peut accomplir la fonction pour laquelle il dispose du pouvoir juridictionnel. Il lui 

est impossible d’agir en ce sens. Il ne peut donc être envisageable de permettre aux parties de 

corriger un tel défaut, si tant est que ce soit possible matériellement. Tel qu’il est soumis au juge, 

le différend ne peut être résolu judiciairement, cela est impossible. Les obstacles dont il est 

question ne peuvent être franchis. Les droits du tiers concernés, par exemple, ne pourront jamais 

faire l’objet d’une décision du juge, sauf à ce que celui-ci y consente en devenant partie, mais alors 

il s’agira d’une autre instance dont le juge pourra éventuellement connaître, si toutes les autres 

conditions sont réunies. Il est en de même en cas de disparition du différend. L’objet du différend 

ayant disparu, celui-ci ne peut réapparaître. Si un nouveau différend, similaire à l’ancien, oppose 

les parties entre elles, elles seront alors libres de le soumettre au juge, mais en aucun cas, cela fera 

revivre l’objet de l’ancien différend. Si de tels défauts sont constatés dans une instance, il est 

impossible de procéder à leur régularisation, ce qui singularise ces exceptions de la plupart de 

celles relatives à la compétence du juge et à la recevabilité de la requête1895. Si ces régularisations 

sont permises, reste qu’en pratique, elles n’ont jamais eu lieu après qu’un arrêt a constaté 

l’incompétence du juge ou l’irrecevabilité de la requête. Ces arrêts mettent fin à l’instance – 

parfois partiellement – qui ne peut pas reprendre lorsque le défaut est corrigé. Nous avons vu 

                                                 
1894 L’article 60 du Statut de la Cour internationale de Justice dispose en ce sens que « [l]’arrêt est définitif et sans 
recours ». 
1895 Voir supra nos développements consacrés à la régularisation des défauts p. 334 et s. (Deuxième partie). 
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qu’en pratique, lorsqu’un défaut est susceptible d’être corrigé, il l’est spontanément, ou sur 

invitation du juge, mais avant qu’un tel constat ne soit prononcé1896. Une fois que le jugement fait 

état de l’incompétence du juge, de l’irrecevabilité de la requête, ou d’un non-lieu à statuer, 

l’instance prend fin définitivement1897. Bien que ces exceptions se différencient quant à la 

possibilité de leur régularisation, elles se rejoignent ainsi à l’égard du caractère définitif de la 

décision qui les accueille. 

 

 2. Nous pourrions toutefois imaginer, à la suite de ce que la Cour a décidé dans l’affaire 

des Essais nucléaires, qu’il soit possible d’admettre l’introduction d’une nouvelle instance, après la 

correction du défaut ayant entraîné le prononcé d’un non-lieu à statuer1898, sans qu’il soit opposé 

au demandeur l’autorité de la chose décidée1899. Dans cette espèce, la Cour a inventé une 

procédure spéciale, envisageant l’examen ultérieur du bien-fondé de la demande si la disparition 

de l’objet du différend – entraînant le constat d’un non-lieu à statuer – prenait fin, autrement dit, 

si cet objet revivait. Bien qu’une telle procédure soit alambiquée, la Cour l’a mise en place et a 

accepté son usage lorsque le demandeur a estimé de telles circonstances réunies1900. Il s’avère que 

la Cour ne partage pas son avis quant à la résurgence de l’objet du différend, mais cela constitue 

quasiment un détail au regard de ce qu’elle paraît pouvoir admettre. Bien qu’il s’agisse d’une 

nouvelle instance, avec inscription au rôle général, cette affaire s’appuie sur l’arrêt précédent, 

s’inscrit à sa suite, bénéficiant ainsi de sa base de compétence, faute d’en trouver une actuelle. 

Cela laisse entendre que le non-lieu à statuer, prononcé dans un premier temps, ne mettrait pas 

définitivement fin à l’instance engagée, alors que les limites inhérentes à la fonction judiciaire 

empêchent que le juge statue sur le différend substantiel soumis. Le non-lieu à statuer pourrait-il 

alors être provisoire ? Nous ne le pensons pas. Envisager qu’une affaire dans laquelle le juge a 

reconnu qu’il n’y a pas lieu à statuer, du fait de l’atteinte qui serait alors portée aux limites 

inhérentes à sa fonction, puisse reprendre là où elle s’est arrêtée, au motif que les conditions ont 

évolué favorablement, ne nous semble pas envisageable. L’arrêt qui prononce un non-lieu à 
                                                 
1896 Nous avons vu que c’est l’une des raisons pour lesquelles la Cour internationale de Justice s’abstient parfois de 
retenir une qualification pour un tel obstacle, alors qu’elle sait l’identifier, précisément pour permettre la 
régularisation et ne pas clore l’instance par un arrêt prenant acte d’un tel constat. 
1897 Le fait que le seul « recours » possible devant la Cour internationale de Justice, consistant à demander la révision 
de l’arrêt en raison d’un fait nouveau (article 61 de son Statut) entraîne l’ouverture d’une nouvelle instance, avec une 
inscription au rôle général, distincte de celle de l’arrêt concerné, confirme s’il en est besoin le caractère définitif de 
l’arrêt accueillant une exception préalable. 
1898 Dans son dispositif, la Cour « dit que la demande de l’Australie est désormais sans objet et qu’il n’y a dès lors pas 
lieu à statuer », Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58, op. cit., spé. p. 272, par. 62 et Essais nucléaires (Nouvelle-
Zélande c. France), r. g. n°59, arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 457, spé. p. 478, par. 65). 
1899 Alors que tel serait le cas si le même différend est présenté devant le juge alors qu’il s’est déjà prononcé par un 
non-lieu à statuer. 
1900 Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97, Ordonnance du 22 septembre 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 288. 



3ème Partie – Chapitre 2 

615 

 

statuer met définitivement fin à l’instance engagée. Les parties pourront éventuellement 

introduire une nouvelle instance si les circonstances évoluent, sous réserve du risque de se voir 

opposer l’autorité de chose décidée, mais il ne nous paraît pas envisageable que l’affaire soit 

réintroduite après le prononcé d’un non-lieu à statuer. Cela irait à l’encontre de la nécessaire 

stabilité des décisions, et risquerait d’introduire une précarité judiciaire peu propice à la confiance 

des Etats et à la crédibilité du juge. Faudrait-il alors envisager que, pour asseoir l’autorité de sa 

décision prononçant un non-lieu à statuer, et imposer la « fin définitive » de l’instance engagée, le 

juge ordonne simultanément la radiation du rôle ? Nous ne pensons pas que cela soit utile. 

D’ailleurs, la seconde affaire relative aux Essais nucléaires en question a reçu un nouveau numéro 

au rôle général, sans que la radiation ait été prononcée en clôture de la première affaire1901. Il nous 

semble que cet exemple est atypique, et sa réalisation tient à la procédure extra-ordinaire que la 

Cour a choisi d’instaurer pour la permettre. Le fait que l’obstacle en question s’appuie sur de 

simples déclarations du défendeur, entraînant certes la disparition de l’objet du différend, aux 

yeux de la Cour, mais une disparition dont les juges redoutaient déjà la réapparition, explique ce 

mécanisme particulier dont nous ne pouvons souhaiter la répétition. Cela introduit une 

incertitude juridique, alimente les critiques quant à la place de l’arbitraire dans l’appréciation des 

limites inhérentes à la fonction judiciaire, et affaiblit finalement l’autorité des jugements 

rendus1902. Il n’est pas besoin de préciser que l’affaire est radiée du rôle pour qu’un arrêt 

constatant un non-lieu à statuer entraîne la clôture définitive d’une instance. Cet effet est attaché 

à la reconnaissance de l’existence d’un tel obstacle. Sauf à ce que le juge décide, dans ce même 

dispositif, de permettre un réexamen de la question si les événements survenus venaient à 

prendre fin (par exemple un revirement de position au sein du Conseil de sécurité qui 

engendrerait des résolutions favorables à la Libye, tout hypothétique que soit une telle prévision). 

Cela ne pourrait concerner que certains obstacles, ceux relatifs à la disparition de l’objet du 

différend ou à la survenance d’éléments extérieurs empêchant l’exécutabilité d’une décision, car 

les autres ne peuvent matériellement évoluer. Mais il faudrait alors user de cette possibilité avec 

prudence et précaution. Permettre aux Etats parties d’obtenir finalement une résolution judiciaire 

du différend, impossible au moment où elles l’ont présenté au juge, sans leur opposer une 

                                                 
1901 Ibid.. Relevons que le rejet de la demande par la Cour se fait par ordonnance, et non par arrêt, comme cela est le 
cas lorsqu’elle se prononce sur des exceptions préliminaires. Cela semble indiquer que la Cour appréhende la 
question traitée comme une mesure d’administration de l’instance (telle les fixations de délais, les jonctions 
d’instance, les désistements d’instance, ou même les indications de mesures conservatoires) et non comme une 
décision tranchant une question relative à un incident de procédure (comme celles relatives aux exceptions 
préliminaires). Il est probable que la raison en soit qu’elle n’a décidé (au sens tranché) aucun point de droit par cet 
acte, mais seulement pris acte du fait que la demande soumise « n'entre pas dans les prévisions dudit paragraphe 63 et 
doit par suite être écartée », ibid., spé. p. 307, par. 68. 
1902 Voir en ce sens l’article de Serge SUR, « Les affaires des Essais nucléaires (Australie c. France ; Nouvelle-Zélande 
c. France C. I. J. –arrêts du 20 décembre 1974) », R. G. D. I. P. 1975-4, pp. 972-1027. 
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autorité de la chose décidée, pourrait être favorable au droit des Etats d’obtenir une résolution 

judicaire de leurs différends. L’infime avantage que cette possibilité peut présenter nous semble 

bien faible face au coût que cela engendre pour la prévisibilité, la sécurité des décisions judiciaires, 

et la préservation de l’intégrité de la fonction judiciaire. Nous ne pouvons toutefois exclure la 

réunion exceptionnelle de diverses circonstances plaidant en faveur d’une telle possibilité. En 

dehors de cas extra-ordinaires, les arrêts constatant la présence d’un obstacle relatif aux limites 

inhérentes à la fonction judicaire mettent fin définitivement à l’instance, sans qu’il soit besoin de 

le préciser. C’est un effet automatique attaché au constat de non-lieu à statuer. 
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CONCLUSION DE PARTIE 

 Pour conclure, il pourrait nous être opposé que, si les effets de l’accueil d’un obstacle de 

la troisième catégorie ne sont guère différents de ceux relatifs à la compétence du juge et à la 

recevabilité de la requête, il ne serait dès lors pas utile de proposer une nouvelle catégorie 

d’obstacles. A quoi bon s’efforcer de les distinguer, si les conséquences de l’admission d’un tel 

obstacle sont indifférentes à l’appartenance catégorielle ? Nous ne pouvons suivre pareille 

position. La reconnaissance de l’existence d’une troisième catégorie est un besoin qu’exprime la 

pratique de la Cour internationale de Justice. Elle se distingue des deux catégories habituelles, de 

par son objet et ses caractéristiques. Elle tend à la préservation de l’intégrité de la fonction 

judiciaire, en veillant à ce que le juge ne tranche pas un différend qui l’entraîne en dehors des 

limites inhérentes à cette fonction. La différence n’est pas uniquement académique. Nous avons 

vu qu’en fonction de l’appartenance des obstacles à l’une ou l’autre catégorie, les conséquences ne 

sont pas les mêmes. Bien que toutes conduisent, en cas d’accueil, à la fin de l’instance et 

empêchent l’exercice du pouvoir juridictionnel sur le différend substantiel, leur disponibilité ou 

les conditions relatives à l’objection qui les porte ne sont pas identiques. Les obstacles relevant de 

la troisième catégorie sont extérieurs aux parties, et cette différence emporte plusieurs effets 

importants. Qu’il s’agisse du moment où l’alerte sur ce défaut peut intervenir ou de la teneur du 

contrôle alors effectué par le juge, l’appartenance à la troisième catégorie assure une protection de 

la fonction judiciaire différente de celle que peuvent assurer indirectement les questions de 

compétence du juge ou de recevabilité de la requête. Le regard porté par le juge ne s’oriente pas 

dans la même direction : les parties ne sont plus l’élément central en cause, mais elles laissent la 

place à la préservation de la fonction judiciaire. L’obstacle ne relève plus des parties elles-mêmes 

(leurs consentements, leur droit d’agir, les conditions réglementaires d’action, etc.). Il s’agit alors 

de prendre en compte un élément qui leur est extérieur, afin de s’assurer du caractère exécutable 

de la décision que le juge est appelé à rendre pour résoudre le différend soumis. Il ne doit statuer 

sur le différend substantiel que si cela s’inscrit dans sa fonction judiciaire. Or, si un obstacle 

révèle qu’une telle décision serait insusceptible de toute exécution, alors il ne serait pas dans 

l’intérêt d’une bonne administration de la justice que le juge la prononce. Il ne s’agit donc pas de 

se focaliser sur les parties, mais bien sur une bonne administration de la justice, dont l’intérêt est 

commandé par la préservation de la fonction judiciaire.  

 Isoler cette troisième catégorie d’obstacles à l’exercice du pouvoir juridictionnel contribue 

largement à une clarification de la procédure contentieuse. Il est nécessaire de pouvoir attribuer 
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aux différents obstacles manifestant une impossibilité d’exercice du pouvoir juridictionnel leurs 

propriétés respectives, afin d’instaurer une prévisibilité et une sécurité procédurales. Les Etats 

doivent être en mesure d’envisager ce qui peut advenir de leur requête au moment où ils 

l’introduisent, et de connaître les chances de succès des défenses proposées. Ils doivent savoir à 

quoi s’attendre. De plus, en mettant en lumière l’existence d’une telle catégorie, cela permet de ne 

pas laisser de tels obstacles à l’entière discrétion du juge. La préservation de l’intégrité de la 

fonction judiciaire relève du juge, certes, mais il est nécessaire de lui imposer des règles pour 

s’assurer qu’il y veille et qu’il ne se prononcera pas sur un différend substantiel lorsque cela le 

situerait en dehors des limites inhérentes à sa fonction. Ces diverses raisons résumées ici plaident 

en faveur de la reconnaissance de l’existence de cette troisième catégorie d’exceptions à l’exercice 

du pouvoir juridictionnel.  

 

 Il est ainsi nécessaire de reconnaître l’existence de cette troisième catégorie, aux côtés de 

celles relatives à la compétence du juge et à la recevabilité de la requête. Cette catégorie est 

relative aux limites inhérentes à la fonction judiciaire. Elle s’appuie sur des obstacles, extérieurs 

aux parties, qui manifestent principalement l’absence d’utilité de tout exercice matériel du pouvoir 

juridictionnel substantiel, sous peine de placer l’action du juge en dehors des limites garantes de 

l’intégrité de sa fonction. Faute d’être en mesure, du fait d’un tel élément, d’adopter un acte 

juridictionnel susceptible de résoudre le différend et de modifier les situations juridiques 

existantes des parties, le juge doit mettre fin à l’instance en constatant qu’il n’y a pas lieu à exercer 

son pouvoir juridictionnel à l’égard du différend substantiel. 
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CONCLUSION GENERALE 

 La pratique contentieuse internationale apporte de précieux enseignements pour identifier 

la distinction de la compétence du juge et de la recevabilité de la requête. Ces deux concepts se 

différencient par ce qu’ils recouvrent, tout en étant complémentaires par les garanties qu’ils 

apportent pour l’exercice du pouvoir juridictionnel substantiel. La compétence d’un juge saisi est 

déterminée par la rencontre des consentements des Etats parties à ce qu’il règle judiciairement le 

différend soumis les opposant, le fruit de cette rencontre lui permettant d’exercer, ou non, le 

pouvoir juridictionnel préalablement déterminé par son Statut, à l’égard de ce différend d’espèce. 

La recevabilité d’une requête vise, quant à elle, à s’assurer que l’Etat qui adresse une demande au 

juge saisi est titulaire d’un droit d’agir en ce sens, et qu’il l’exerce correctement. C’est la réunion 

des diverses conditions relatives à la compétence du juge et à la recevabilité d’une requête qui 

permet de vérifier que le juge peut exercer son pouvoir juridictionnel à l’égard du différend 

soumis. Les recherches à conduire pour s’assurer de la satisfaction de ces conditions seront 

nécessairement différentes selon le concept auquel elles renvoient, ne serait-ce que par 

l’instrument de référence par exemple. Les contours identifiés de ces concepts s’avèrent ainsi bien 

distincts.  

 

 L’étude des utilisations que les acteurs du procès font des contestations de la compétence 

du juge et de la recevabilité de la requête révèle toutefois que leur distinction est moins nette qu’il 

n’y paraît. Les contestations de la satisfaction de ces conditions se matérialisent en obstacles 

juridictionnels soulevés contre l’exercice du pouvoir juridictionnel, mais leur rattachement à l’un 

ou l’autre de ces concepts s’avère délicat en pratique. La distinction de la compétence et de la 

recevabilité existe, et dans la plupart des cas, elle pourrait être davantage respectée. Pourtant, les 

utilisations par les Etats et le juge, dont l’étude fait état, montrent que c’est loin d’être le cas. 

Entre les utilisations conformes aux concepts visés, les qualifications maladroitement ou 

stratégiquement erronées, ou encore celles effectuées faute d’identifier une qualification 

appropriée pour rendre compte de la teneur de l’obstacle, la conclusion qui s’impose est qu’un 

classement par nature des obstacles juridictionnels et l’établissement d’une ligne rigoureuse entre 

ces contestations sont impossibles. Il faut bien reconnaître que, au bout du compte, la ligne de 

démarcation entre compétence et recevabilité n’apparaît pas aussi nette dans l’usage qui en est fait 

par les acteurs du procès interétatique que nous l’envisagions en introduction de notre propos. 

L’étude démontre qu’il s’avère impossible de dégager des lois permettant de savoir avec certitude, 
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préalablement à une instance, comment le juge va statuer quant à la qualification d’un obstacle 

dans une affaire. Nous ne pouvons dégager des listes d’obstacles caractéristiques de l’une ou 

l’autre des qualifications, et propres à chacune d’elles. Deux raisons principales s’y opposent. 

D’une part, un même obstacle peut valablement recevoir l’une ou l’autre de ces qualifications, 

compte tenu des circonstances de l’espèce notamment de la teneur du consentement donné, ce 

qui exclut une liste pré-établie, figée et séparant strictement chacun des obstacles juridictionnels. 

Cela ne vaut pas pour tous les obstacles, mais pour plusieurs d’entre eux tout au moins. Quand 

bien même certains obstacles pourraient paraître caractéristiques d’une contestation plutôt que de 

l’autre, les utilisations dont nous avons fait état révèlent, d’autre part, que l’opération consistant à 

attribuer une qualification à un obstacle s’inscrit dans les stratégies mises en place par les acteurs 

du procès au soutien de la défense de leurs intérêts, ou de ceux dont ils sont les gardiens. Dans de 

nombreuses situations, lorsque les Etats parties et le juge qualifient un obstacle juridictionnel, le 

choix résulte bien davantage de l’atout qu’une telle qualification permet d’escompter plutôt que 

d’un souci de conformité aux concepts invoqués. Tel n’est certes pas toujours le cas, et il apparaît 

que souvent, ces deux préoccupations coïncident. Reste qu’une répartition des obstacles 

juridictionnels entre ces deux catégories ne peut être fixée in abstracto et de façon rigoureuse. Cela 

n’atténue pas pour autant l’intérêt de procéder à une telle recherche, car cette même pratique 

atteste l’importance de ces questions dans le contentieux interétatique. Il faut seulement avoir 

l’honnêteté, dans ces présentes conclusions, de reconnaître leur partielle carence, dans la mesure 

où nous ne pouvons fournir une ligne stricte, précise et infaillible de démarcation entre les 

qualifications de compétence et de recevabilité, compte tenu de l’usage qui en est fait, et dont 

nous avons rendu compte. L’absence d’une telle ligne pré-établie est en elle-même une réponse 

aux interrogations que le sujet soulève. La malléabilité de ces qualifications permet aux acteurs de 

faire état des différents obstacles juridictionnels rencontrés sous des couleurs différentes, en 

fonction des circonstances de l’espèce et des avantages escomptés. La compétence du juge doit 

être dissociée de la recevabilité d’une requête, et cette distinction existe telle que nous l’avons 

démontrée, mais cela n’empêche pas qu’un obstacle puisse tantôt relever de l’une plutôt que de 

l’autre, et vice-versa, selon les espèces concernées et les défenses mises en place. Le flou apparent 

du début de cette étude doit ainsi être dissipé à ce stade, même s’il ne peut disparaître totalement. 

Les traits caractéristiques de l’une et l’autre de ces contestations, que nous avons établis, devraient 

permettre sinon de prévoir la qualification retenue, tout au moins d’avoir des éléments-

indicateurs pour identifier la contestation adéquate. C’est ce souci de visibilité procédurale, à 

défaut de pré-visibilité, qui a guidé la présente étude. Notre proposition de reconnaître, aux côtés 

de la compétence du juge et de la recevabilité de la requête, une troisième catégorie d’obstacles 
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juridictionnels permettant de rendre compte de limites inhérentes à la fonction judiciaire participe 

d’une même démarche. L’insuffisance de la seule distinction binaire pour faire état de l’ensemble 

des obstacles nous semble préjudiciable à la fois aux Etats et au juge. La reconnaissance de notre 

troisième catégorie faciliterait l’identification de tels obstacles, leur invocation, et leur prise en 

compte par le juge. C’est une certaine sécurité et une prévisibilité procédurales qui en 

résulteraient, préoccupations majeures dans un système aussi dépendant du consentement des 

Etats, et de leur confiance en lui, pour sa pérennité. L’épigraphe de notre étude rappelait les 

propos du président Basdevant : « une procédure bien réglée contribue à [donner à la justice] ce 

caractère particulièrement précieux [paraître juste] quand le jugement s’adresse à des 

Gouvernements et n’est point assorti de moyens extérieurs d’exécution »1903. Notre proposition 

d’établir une troisième catégorie d’obstacles juridictionnels tend modestement à répondre 

partiellement à un tel vœu.  

 

 

 Nos présentes conclusions ne sont valables que pour le champ d’étude retenu : le 

contentieux de la Cour internationale de Justice. La place qu’occupe le principe cardinal du 

consentement des Etats dans le contentieux interétatique en fait un objet d’étude spécifique, qui 

ne peut être comparé à d’autres pour le sujet qui nous occupe. La façon dont cela conduit à 

entendre les contours des concepts en présence ne peut être valablement transposée ailleurs. Ce 

cadre d’étude restreint nous semble toutefois suffisamment représentatif de l’ensemble du 

contentieux interétatique pour permettre d’envisager d’étendre le champ d’application de nos 

conclusions aux autres juridictions interétatiques. La valeur exemplaire que revêt la jurisprudence 

de la Cour internationale de Justice à l’égard de ces autres juridictions n’a pas besoin d’être 

démontrée ici. Elle est réelle, quand bien même il s’agit parfois pour ces tribunaux d’éviter 

certains écueils constatés. Cela permet de penser que nos conclusions pourraient leur être 

applicables. Les quelques comparaisons ponctuelles effectuées au cours de cette étude semblent 

aller en ce sens. Ainsi en est-il de la jurisprudence du Tribunal international du droit de la mer 

que nous avons sommairement présenté1904. Il faudrait effectuer des recherches plus approfondies 

pour s’en assurer, particulièrement à l’égard de l’attitude des Etats devant ce tribunal, mais le cas 

de la Cour internationale de Justice semble, sur les questions traitées, représentatif de l’ensemble 

du contentieux interétatique. Nos conclusions pourraient ainsi valoir plus généralement pour les 

autres juridictions interétatiques.  

                                                 
1903 Jules BASDEVANT, « Discours commémoratif prononcé le 18 mai 1949. Cinquantième anniversaire de la première 
conférence de la Paix : La Haye 18 mai 1899 », R. G. D. I. P. 1949, pp. 275-283, spé. p. 279-280. 
1904 Voir principalement supra au Chapitre 2 de notre Deuxième partie en notes infrapaginales. 
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Au-delà, nous ne prétendons pas que les tendances que nous avons dégagées soient valables pour 

des juridictions autres. La distinction de la compétence et de la recevabilité, et l’usage qui en est 

fait, soulèvent également de nombreuses questions, mais elles sont alors nécessairement 

entendues différemment. Il suffit ainsi de penser au Protocole n°14 à la Convention européenne 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, entré en vigueur le 1er juin 

2010. Il ajoute aux conditions de recevabilité un critère relatif à l’existence d’un « préjudice 

important », restreignant ainsi largement la possibilité d’introduire une requête recevable. Et c’est 

bien l’objectif visé par ce protocole : optimiser « le filtrage et le traitement des requêtes »1905. La 

recevabilité est perçue comme un filtre destiné à faire face à l’accroissement considérable, et 

difficilement gérable, des demandes soumises à la Cour, et non comme une garantie que la 

demande sollicite correctement l’exercice du pouvoir juridictionnel substantiel. Il s’agit dès lors 

d’une exigence quantitative (mesurer l’importance du préjudice prétendument subi) et non 

qualitative (peu importe que le préjudice prétendu soit quantitativement conséquent dès lors que 

le demandeur dispose d’un droit à obtenir qu’un juge se prononce sur le différend qui l’oppose à 

une autre partie). Cette nouvelle condition s’impose davantage par un souci d’administration 

judiciaire (avoir les moyens matériels de statuer sur les affaires soumises, et donc éliminer celles 

dont le préjudice est estimé mineur) que par celui d’assurer une bonne justice (permettre à une 

partie de recourir à un juge lorsqu’un différend l’oppose à une autre partie et nécessite un 

règlement judiciaire). Il faut bien reconnaître que les impératifs matériels sont toutefois tels 

qu’une bonne justice ne peut plus être assurée lorsque le rôle général d’une juridiction est 

surchargé. Toujours est-il que la recevabilité semble ici perçue différemment. Mais c’est bien la 

place prédominante occupée par le consentement des Etats au sein du contentieux interétatique 

qui empêche principalement la vérification de l’application de nos conclusions en dehors de 

l’interétatique. Les attitudes des parties et du juge ne peuvent être comparées dans ces deux 

hypothèses, dans la mesure où les Etats ne peuvent être obligés de se présenter devant un juge 

s’ils n’ont consenti en ce sens, et qu’aucun moyen d’exécution forcée n’existe. Le juge appelé à 

trancher un différend adopte nécessairement une attitude différente lorsqu’il fait face à de telles 

                                                 
1905 C’est ainsi que le Protocole n°14 est présenté sur le site internet de la Cour. Voir 
http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Basic+Texts/The+Convention+and+additional+protocols/Protocol
+No.+14/. Le préambule de ce protocole exprime les préoccupations qui ont guidé son élaboration : « Considérant 
qu'il est nécessaire et urgent d’amender certaines dispositions de la Convention afin de maintenir et de renforcer 
l'efficacité à long terme du système de contrôle en raison principalement de l'augmentation continue de la charge de 
travail de la Cour européenne des Droits de l’Homme et du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe ». L’article 
12 de ce Protocole modifie le paragraphe 3 de l’article 35 de la Convention européenne tel que désormais, « La Cour 
déclare irrecevable toute requête individuelle introduite en application de l’article 34 lorsqu'elle estime : […] ; b) que 
le requérant n’a subi aucun préjudice important, sauf si le respect des droits de l’homme garantis par la Convention et ses 
Protocoles exige un examen de la requête au fond et à condition de ne rejeter pour ce motif aucune affaire qui n'a 
pas été dûment examinée par un tribunal interne » (italiques ajoutés). 

http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Basic+Texts/The+Convention+and+additional+protocols/Protocol+No.+14/
http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Basic+Texts/The+Convention+and+additional+protocols/Protocol+No.+14/
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parties, et que l’exécution de son jugement est soumis à leur bonne volonté. Il serait intéressant 

de procéder à une étude similaire dans le contentieux non interétatique. Nous pensons ici 

notamment au cas de la Cour interaméricaine des Droits de l’homme, dont l’attitude peut parfois 

paraître cavalière, spécialement au sujet du consentement des Etats et du pouvoir juridictionnel 

exercé à leur égard. La comparaison n’est toutefois guère possible lorsque les deux parties ne sont 

pas des Etats souverains, la place du consentement et du souci de garder la confiance des Etats 

n’étant plus aussi présente dans l’attitude des acteurs de ces procès. Le poids du respect de la 

souveraineté des parties occupe une telle place dans le contentieux interétatique, que cela marque 

inévitablement la perception des questions relatives à la compétence du juge et à la recevabilité de 

la requête. Elle ne peut être que autre et spécifique. Nous ne prétendons dès lors pas que les 

conclusions auxquelles nous sommes parvenues soient valables en dehors du contentieux 

interétatique, mais à l’intérieur de ce cadre restreint, elles s’y appliquent pleinement. 
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LISTE DES ANNEXES 

 
Les listes d’affaires proposées dans ces annexes reprennent l’ensemble des affaires étudiées dans la présente thèse, introduites 
devant la Cour internationale de Justice (sauf mention expresse contraire), à la date du 15 septembre 2011. 
Dans chacune de ces annexes, le nombre d’affaires concernées sera indiqué entre parenthèses à la fin de l’intitulé. 
 
 
- Annexe A. Liste des affaires introduites dans lesquelles apparaît un obstacle juridictionnel 
 
- Annexe B. Liste des affaires dans lesquelles la Cour admet au moins un obstacle juridictionnel 
 
- Annexe C. Liste des obstacles juridictionnels retenus classés en fonction de l’impact de leur succès sur l’exercice du pouvoir 
juridictionnel 
 
- Annexe D. Liste des affaires qui se sont terminées par une radiation du rôle consécutive à un désistement des parties 
 
- Annexe E. Liste des affaires dans lesquelles des prorogations de délais ont été accordées 
 
- Annexe F. Qualifications en question de compétence : proposées par les Etats et confirmées par la Cour  
 
- Annexe G. Qualifications en question de recevabilité : proposées par les Etats et confirmées par la Cour  
 
- Annexe H. Liste des affaires dans lesquelles la Cour autorise un second tour de pièces écrites (dépôt de réplique et 
duplique) 
 
- Annexe I. Liste des affaires dans lesquelles la Cour a soulevé d’office une question juridictionnelle 
 
- Annexe J. Liste des affaires dans lesquelles l’indication de mesures conservatoires est sollicitée 
 
- Annexe K. Obstacles à la compétence, tels que qualifiés proprio motu par la Cour  
 
- Annexe L. Obstacles à la recevabilité, tels que qualifiés proprio motu par la Cour  
 
- Annexe M. Requalifications d’obstacles juridictionnels opérées par la Cour 
 
- Annexe N. Liste des affaires contentieuses introduites devant le Tribunal international du droit de la mer 
 
- Annexe O. Liste des affaires dans lesquelles un obstacle est soulevé et qualifié par un Etat en question de compétence 
 
- Annexe P. Liste des affaires dans lesquelles un obstacle est soulevé et qualifié par un Etat en question de recevabilité 
 
NB :  
 
- Dans les annexes suivantes, M, CM, R et D correspondent respectivement à Mémoire, Contre-mémoire, 
Réplique et Duplique.  
- Comme indiqué précédemment (supra en Introduction), nous mentionnons pour chaque affaire le 
numéro sous lequel elle est inscrite au rôle général de la Cour internationale de Justice (r. g. n°). Les 
affaires sont classées, dans chacune des listes, par ordre chronologique croissant, en fonction de la date 
d’introduction de l’instance. 
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Annexe A 
 
Liste des affaires introduites dans lesquelles apparaît un obstacle juridictionnel (93) 
 
(avec mention de toutes les ordonnances et arrêts rendus dans chacune d’entre elles1906) 
 
 

1947 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1 
 Ordonnance du 31 juillet 1947 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1947, p. 4 
 Ordonnance du 10 décembre 1947 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1947, p. 7 
 Ordonnance du 26 mars 1948 : fixation de délai CM, R, D, Recueil C. I. J. 1948, p. 53 
 Ordonnance du 17 décembre 1948 : expertise, Recueil C. I. J. 1948, p. 124 
 Ordonnance du 9 avril 1949 : fixation de délai pour fixation du montant des réparations, Recueil C. I. J. 1949, p. 171 
 Ordonnance du 24 juin 1949 : prorogation délais, Recueil C. I. J. 1949, p. 222 
 Ordonnance du 19 novembre 1949 : nomination d’experts, Recueil C. I. J. 1949, p. 237 
 Arrêt du 25 mars 1948 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1948, p. 15 
 Arrêt du 9 avril 1949 : Fond, Recueil C. I. J. 1949, p. 4 
 Arrêt du 15 décembre 1949 : fixation du montant des réparations dues, Recueil C. I. J. 1949, p. 244 

 
1949 

- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
 Ordonnance du 20 octobre 1949 : fixation de délais M et CM, R et D, Recueil C. I. J. 1949, p. 225 
 Ordonnance du 17 décembre 1949 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1949, p. 267 
 Ordonnance du  9 mai 1950 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1950, p. 125 
 Arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266 
 

1950 
- Droits des ressortissants des Etats-Unis d’Amérique au Maroc (France c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°11 
 Ordonnance du 22 novembre 1950 : fixation de délais M et CM, R et D, Recueil C. I. J. 1950, p. 391 
 Ordonnance du 25 juin 1951 : fixation délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1951, p. 86 
 Ordonnance du 31 octobre 1951 : retrait de l’exception préliminaire, fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1951, p. 109 
 Ordonnance du 31 mars 1952 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1952, p. 22 
 Arrêt du 27 août 1952,  Recueil C. I. J. 1952, p. 176 
 
- Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°13 
 Arrêt du 27 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 395 
 
- Haya de la Torre (Colombie/Pérou), r. g. n°14 
 Ordonnance du 3 janvier 1951 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 4 
 Arrêt du 13 juin 1951, Recueil C. I. J. 1951, p. 71 

 
1951 

- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 
 Ordonnance du 18 mai 1951 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. Recueil C. I. J. 1951, p. 11 
 Ordonnance du 30 juillet 1951 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 103 
 Ordonnance du 9 novembre 1951 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 113 
 Ordonnance du 16 janvier 1952 : prorogation  de délai CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 7 
 Ordonnance du 14 février 1952 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 16 
 Ordonnance du 18 juillet 1952 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1952, p. 90 
 Arrêt du 1 juillet 1952 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 28 
 Arrêt du 19 mai 1953 : fond : obligation d’arbitrage, Recueil C. I. J. 1953, p. 10 
 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
 Ordonnance du 5 juillet 1951 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 89 
 Ordonnance du 5 juillet 1951 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1951, p. 89 
 Ordonnance du 22 août 1951 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 106 
 Ordonnance du 20 décembre 1951 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 208 
 Ordonnance du 11 février 1952 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 13 
 Arrêt du 22 juillet 1952 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 93 
 

                                                 
1906 Pour les affaires les plus récentes, nous ne mentionnons pas les références paginales des arrêts et ordonnances. 
Ils sont consultables directement sur le site internet de la Cour. 
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- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
 Ordonnance du 26 janvier 1952 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 10 
 Ordonnance du 7 mars 1952 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 19 
 Ordonnance du 21 mars 1953 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 7 
 Ordonnance du 15 janvier 1954 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1954, p. 7 
 Ordonnance du 8 mai 1954 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1954, p. 16 
 Ordonnance du 13 septembre 1954 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1954, p. 110 
 Arrêt du 18 novembre 1953 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 111 
 Arrêt du 6 avril 1955 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1955, p. 4 
 

1953  
- Or monétaire pris à Rome en 1943 (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19 
 Ordonnance du 1 juillet 1953 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1953, p. 37 
 Ordonnance du 3 novembre 1953 : fixation de délais pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 44 
 Ordonnance du 26 janvier 1954 : prorogation de délais pour exposés écrits, Recueil C. I. J. 1954, p. 10 
 Arrêt du 15 juin 1954 : question préliminaire, Recueil C. I. J. 1954, p. 19 

 
1954 

- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. République populaire de 
Hongrie), r. g. n°22 
 Ordonnance du 12 juillet 1954 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1954, p. 99 
 
- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques), r. g. n°23 
 Ordonnance du 12 juillet 1954 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1954, p. 103 
 

1955  
- Incident aérien du 10 mars 1953 (Etats-Unis d’Amérique c. Tchécoslovaquie), r. g. n°25 
 Ordonnance du 14 mars 1956 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1956, p. 6 
 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Argentine), r. g. n°26 
 Ordonnance du 16 mars 1956 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1956, p. 12 
 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Chili), r. g. n°27 
 Ordonnance du 16 mars 1956 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1956, p. 15 
 
- Incident aérien du 7 octobre 1952 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°28 
 Ordonnance du 14 mars 1956 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1956, p. 9 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 
 Ordonnance du 19 septembre 1955 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1955, p. 124 
 Ordonnance du 24 avril 1956 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1956, p. 18 
 Ordonnance du 29 mai 1956 : prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1956, p. 20 
 Ordonnance du 28 septembre 1956 : jonction des exceptions au fond, fixation de délais CM et D, Recueil C. I. J. 1956, p. 73 
 Arrêt du 6 juillet 1957, Recueil C. I. J. 1957, p. 9 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 13 mars 1956 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 4 
 Ordonnance du 27 novembre 1956 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 170 
 Ordonnance du 16 avril 1957 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 3 
 Ordonnance du 18 mai 1957 : prorogation de délai  pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 6 
 Ordonnance du 10 février 1958 : prorogation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 16 
 Ordonnance du 28 août 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 40 
 Ordonnance du 6 novembre 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 52 
 Ordonnance du 17 janvier 1959 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1959, p. 3 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 

1957  
- Application de la convention de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède), r. g. n°33 
 Ordonnance du 19 août 1957 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1957, p. 102 
 Ordonnance du 17 avril 1958 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 19 
 Arrêt du 28 novembre 1958, Recueil C. I. J. 1958, p. 55 
 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 
 Ordonnance du 24 octobre 1957 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1957, p. 122 
 Ordonnance du 24 octobre 1957 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1957, p. 105 
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 Ordonnance du 15 janvier 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 4 
 Ordonnance du 26 juin 1958 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1958, p. 31 
 Arrêt du 21 mars 1959 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 6 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35 
 Ordonnance du 26 novembre 1957 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1957, p. 182 
 Ordonnance du 27 janvier 1958 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 7 
 Ordonnance du 17 décembre 1958 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1958, p. 163 
 Arrêt du 26 mai 1959 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 127 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
 Ordonnance du 26 novembre 1957 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1957, p. 186 
 Ordonnance du 27 janvier 1958 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 10 
 Ordonnance du 19 mai 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 22 
 Ordonnance du 12 août 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 37 
 Ordonnance du 8 octobre 1958 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 46 
 Ordonnance du 9 septembre 1959 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 270 
 Ordonnance du 23 octobre 1959 : prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 283 
 Ordonnance du 30 mai 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 146 
 

1958  
- Incident aérien du 4 septembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°40 
 Ordonnance du 9 décembre 1958 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1958, p. 158 
  
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
 Ordonnance du 18 octobre 1958 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 49 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 289 
 Ordonnance du 20 juin 1960 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 183 
 Ordonnance du  11 novembre 1960 prorogation de délai sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 189 
 Ordonnance du 10 avril 1961 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1961, p. 9 
 

1959  
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g.  n°42 
 Ordonnance du 18 juin 1959 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 260 
 Ordonnance du 15 octobre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 280 
 Ordonnance du 6 janvier 1960 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 3 
 Ordonnance du 31 août 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 186 
 
- Incident aérien du 7 novembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°44 
 Ordonnance du 7 octobre 1959 : radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1959, p. 276 
 
- Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°45 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 286 
 Ordonnance du 10 juin 1960 : fixation de délai ; exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 180 
 Ordonnance du 26 mai 1961 ; fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1961, p. 17 
 Arrêt du 26 mai 1961 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p. 17 
 Arrêt du 15 juin 1962 : fond, Recueil C. I. J. 1962, p. 6 
 

1960  
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
 Ordonnance du 13 janvier 1961 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 3 
 Ordonnance du 20 mai 1961 : jonction d’affaires et désignation de juge ad hoc, Recueil C. I. J. 1961, p. 13 
 Ordonnance du 5 décembre 1961 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p 61 
 Ordonnance du 5 février 1963 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 6 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 janvier 1964 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1964, p. 3 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Ordonnance du 18 mars 1965 : composition de la Cour, Recueil C. I. J. 1965, p. 3 
 Ordonnance du 29 novembre 1965 : visite sur les lieux, Recueil C. I. J. 1965, p. 9 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
 Ordonnance du 13 janvier 1961 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 6 
 Ordonnance du 20 mai 1961 : jonction d’affaires et désignation du juge ad hoc, Recueil C. I. J. 1961, p. 13 
 Ordonnance du 5 décembre 1961 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p. 61 
 Ordonnance du 5 février 1963 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 6 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 janvier 1964 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1964, p. 3 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
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 Ordonnance du 18 mars 1965 : composition de la Cour, Recueil C. I. J. 1965, p. 3 
 Ordonnance du 29 novembre 1965 : visite sur les lieux, Recueil C. I. J. 1965, p. 9 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 

1961  
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
 Ordonnance du 6 juillet 1961 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 55 
 Ordonnance du 2 novembre 1961 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 58 
 Ordonnance du 25 avril 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 3 
 Ordonnance du 10 juillet 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 148 
 Ordonnance du 3 septembre 1962 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1962, p. 313 
 Ordonnance du  27 novembre 1962 : prorogation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1962, p. 316 
 Ordonnance du 11 janvier 1963 : prorogation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1963, p. 3 
 Arrêt du 2 décembre 1963 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 15 
 

1962  
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 Ordonnance du 7 août 1962 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 310 
 Ordonnance du 16 mars 1963 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 9 
 Ordonnance du 28 juillet 1964 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1964, p. 168 
 Ordonnance du 11 juin 1965 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1965, p. 6 
 Ordonnance du 12 janvier 1966 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 3 
 Ordonnance du 23 novembre 1966 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 507 
 Ordonnance du 12 avril 1967 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1967, p. 9 
 Ordonnance du 15 septembre 1967 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1967, p. 12 
 Ordonnance du 24 mai 1968 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1968, p. 13 
 Arrêt du 24 juillet 1964 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 
 Arrêt du 5 février 1970 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1970, p. 3 
 

1971  
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
 Ordonnance du 16 septembre 1971 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 347 
 Ordonnance du 3 décembre 1971 : prorogation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 350 
 Ordonnance du 19 janvier 1972 : fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 3 
 Ordonnance du 20 mars 1972 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 6 
 Arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 1972, p. 46 
 

1972  
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55 
 Ordonnance du 17 août 1972 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1972, p. 12 
 Ordonnance du 18 août 1972 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1972, p. 181 
 Ordonnance du 15 février 1973 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 93 
 Ordonnance du 12 juillet 1973 : maintien en vigueur  de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1973, p. 302 
 Arrêt du 2 février 1973 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J. 1973, p. 3 
 Arrêt du 25 juillet 1974 : fond, Recueil C. I. J. 1974, p. 3 
 
- Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. n°56 
 Ordonnance du 17 août 1972 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1972, p. 30 
 Ordonnance du 18 août 1972 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1972, p. 188 
 Ordonnance du 15 février 1973 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 96 
 Ordonnance du 12 juillet 1973 : maintien en vigueur de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1973, p. 313 
 Arrêt du 2 février 1973 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J. 1973, p. 49 
 Arrêt du 25 juillet 1974 : fond, Recueil C. I. J. 1974, p. 175 
 

1973  
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 
 Ordonnance du 22 juin 1973 : demande en indication de mesures conservatoires, fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 99 
 Ordonnance du 12 juillet 1973 : requête de Fidji à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1973, p. 320 
 Ordonnance du 28 août 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 338 
 Ordonnance du 20 décembre 1974 : requête de Fidji à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1974, p. 530 
 Arrêt du 20 décembre 1974,  Recueil C. I. J. 1974, p. 253 

 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 
 Ordonnance du 22 juin 1973 : demande en indication de mesures conservatoires, fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 135 
 Ordonnance du 12 juillet 1973 : requête de Fidji à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1973, p. 324 
 Ordonnance du 6 septembre 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 341 
 Ordonnance du 20 décembre 1974 : requête de Fidji à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1974, p. 535 
 Arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 457 
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- Procès de prisonniers de guerre pakistanais (Pakistan c. Inde), r. g. n°60 
 Ordonnance du 13 juillet 1973 : demande en indication de mesures conservatoires, fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 328 
 Ordonnance du 29 septembre 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 344 
 Ordonnance du 15 décembre 1973 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1973, p. 347 
 

1976  
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 
 Ordonnance du 11 sept 1976 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1976, p. 3 
 Ordonnance du 14 octobre 1976 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1976, p. 42 
 Ordonnance du 18 avril 1977 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1977, p. 3 
 Arrêt du 19 décembre 1978 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J. 1978, p. 3 
 

1979  
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64 
 Ordonnance du 15 décembre 1979 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1979, p. 7 
 Ordonnance du 24 décembre 1979 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1979, p. 23 
 Ordonnance du 12 mai 1981 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1981, p. 45 
 Arrêt du 24 mai 1980, Recueil C. I. J. 1980, p. 3 

 
1982  

- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68 
 Ordonnance du 27 juillet 1982 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1982, p. 554 
 Ordonnance du 26 avril 1983 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1983, p. 3 
 Ordonnance du 21 mars 1984 : fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1984, p. 162 
 Arrêt du 21 mars 1984 : requête du l’Italie à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1984, p. 3 
 Arrêt du 3 juin 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13 
 

1984  
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
 Ordonnance du 10 mai 1984 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1984, p. 169 
 Ordonnance du 14 mai 1984 : fixation de délais M et CM (compétences et recevabilité), Recueil C. I. J. 1984, p. 209 
 Ordonnance du 4 octobre 1984 : déclaration d’intervention de la République d’El Salvador, Recueil C. I. J. 1984, p. 215 
 Ordonnance du 22 janvier 1985 : fixation de délais M et CM (fond), Recueil C. I. J. 1985, p. 3 
 Ordonnance du 18 novembre 1987 : fixation de délais M et CM (réparation), Recueil C. I. J. 1987, p. 188 
 Ordonnance du 26 septembre 1991 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1991, p. 47 
 Arrêt du 26 novembre 1984 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 1984, p. 392 
 Arrêt du 27 juin 1986 : fond, Recueil C. I. J. 1986, p. 14 
 
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71 
 Arrêt du 10 décembre 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 192 
 

1986  
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
 Ordonnance du 22 octobre 1986 : fixation de délais M et CM (compétence et recevabilité), Recueil C. I. J. 1986, p. 551 
 Ordonnance du 31 mars 1988 : retrait de la demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1988, p. 9 
 Ordonnance du 21 avril 1989 : fixation de délais M et CM (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 6 
 Ordonnance du 31 août 1989 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 123 
 Ordonnance du 14 décembre 1989 : prorogation de délai CM (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 174 
 Ordonnance du 27 mai 1992 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1992, p. 222 
 Arrêt du 20 décembre 1988 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 1988, p. 69 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
 Ordonnance du 8 mai 1987 : constitution de Chambre, Recueil C. I. J. 1987, p. 10 
 Ordonnance du 27 mai 1987 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1987, p. 15 
 Ordonnance du 29 mai 1987 : fixation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1987, p. 176 
 Ordonnance du 12 janvier 1989 : prorogation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1989, p. 3 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : composition de la Chambre, Recueil C. I. J. 1989, p. 162 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : prorogation de délai R, Recueil C. I. J. 1989, p. 129 
 Ordonnance du 28 février 1990 : requête à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1990, p. 3 
 Ordonnance du 14 septembre 1990 : fixation de délais : déclaration écrite et observations écrites, Recueil C. I. J.1990, p. 146 
 Arrêt du 13 septembre 1990 : requête du Nicaragua à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1990, p. 92 
 Arrêt du 11 septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351 
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1987  
- Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI) (Etats-Unis d’Amérique c. Italie), r. g. n°76 
 Ordonnance du 2 mars 1987 : constitution de la Chambre et fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1987, p. 3 
 Ordonnance du 17 novembre 1987 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1987, p. 185 
 Ordonnance du 20 décembre 1988 : composition de la Chambre, Recueil C. I. J. 1988, p. 158 
 Arrêt du 20 juillet 1989, Recueil C. I. J. 1989, p. 15 
 

1989  
- Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°79 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 132 
 Ordonnance du 12 juin 1990 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1990, p. 86 
 Ordonnance du 9 avril 1991 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1991, p. 6 
 Ordonnance du 18 décembre 1991 : prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1991, p. 187 
 Ordonnance du 5 juin 1992 : prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1992, p. 225 
 Ordonnance du 22 février 1996 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1996, p. 9 
 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
 Ordonnance du 18 juillet 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 12 
 Ordonnance du 8 février 1991 : fixation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 3 
 Ordonnance du 29 juin 1992 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 345 
 Ordonnance du 25 juin 1993 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1993, p. 316 
 Ordonnance du 13 septembre 1993 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1993, p. 322 
 Arrêt du 26 juin 1992 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1992, p. 240 
 
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82 
 Ordonnance du 1 novembre 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 126 
 Ordonnance du 2 mars 1990 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1990, p. 64 
 Arrêt du 12 novembre 1991, Recueil C. I. J. 1991, p. 53 
 

1991  
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
 Ordonnance du 3 mai 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 9 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1992, p. 228 
 Ordonnance du 19 mai 1993 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1993, p. 32 
 Arrêt du 30 juin 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 90 
 
- Passage par le Grand-Belt (Finlande c. Danemark), r. g. n°86 
 Ordonnance du 29 juillet 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 41 
 Ordonnance du 29 juillet 1991 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1991, p. 12 
 Ordonnance du 10 septembre 1992 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1992, p. 348 
 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
 Ordonnance du 11 octobre 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 50 
 Ordonnance du 26 juin 1992 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1992, p. 237 
 Ordonnance du 28 avril 1995 : fixation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1995, p. 83 
 Ordonnance du 1 février 1996 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 6 
 Ordonnance du 30 octobre 1996 : fixation de délai CM (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 800 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : décision concernant le contenu des répliques ; fixation de délai : rapport provisoire et R (fond), Recueil 
C. I. J. 1998, p. 243 
 Ordonnance du 17 février 1999 : décision concernant le contenu des répliques ; prorogation de délai R (fond), Recueil C. I. J. 1999, p. 3 
 Arrêt du 1 juillet 1994 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1994, p. 112 
 Arrêt du 15 février 1995 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1995, p. 6 
 Arrêt du 16 mars 2001 : fond, Recueil C. I. J. 2001, p. 40 
 
 

1992  
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 3 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 231 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : fixation de délai pour exposés écrits sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 282 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 237 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 746 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 975 
 Ordonnance du 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 140 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 149 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 
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- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 114 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 234 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : fixation de délai pour exposés écrits sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 285 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 240 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 749 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 979 
 Ordonnance 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 143 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 152 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 115 
 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
 Ordonnance du 4 décembre 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 763 
 Ordonnance du 3 juin 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 35 
 Ordonnance du 18 janvier 1994 : fixation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1994, p. 3 
  Ordonnance du 16 décembre 1996 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1996, p. 902 
 Ordonnance du 10 mars 1998 : demande reconventionnelle, Recueil C. I. J. 1998, p. 190 
 Ordonnance du 26 mai 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 269 
 Ordonnance du 8 décembre 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 740 
 Ordonnance du 4 septembre 2000 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 137 
 Ordonnance du 28 août 2001 : autorisation de présentation d’une pièce additionnelle portant sur la demande reconventionnelle, 
fixation de délai pour le dépôt de cette pièce, Recueil C. I. J. 2001, p. 568 
 Arrêt du 12 décembre 1996 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 
 Arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161 
 

1993  
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
 Ordonnance du 8 avril 1993 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1993, p. 3 
 Ordonnance du 16 avril 1993 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 29 
 Ordonnance du 13 septembre 1993 : nouvelles demandes en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1993, p. 325 
 Ordonnance du 7 octobre 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 470 
 Ordonnance du 21 mars 1995 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1995, p. 80 
 Ordonnance du 14 juillet 1995: prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 279 
 Ordonnance du 23 juillet 1996: fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1996, p. 797 
 Ordonnance du 17 décembre 1997 : demandes reconventionnelles, Recueil C. I. J. 1997, p. 243 
 Ordonnance du 22 janvier 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 3 
 Ordonnance du 11 décembre 1998 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1998, p. 743 
 Ordonnance du 10 septembre 2001 : retrait des demandes reconventionnelles, Recueil C. I. J. 2001, p. 572 
 Arrêt du 11 juillet 1996 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 
 Arrêt du 26 février 2007, Recueil C. I. J. 2007 

 
1994  

- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
 Ordonnance du 16 juin 1994 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1994, p. 105 
 Ordonnance du 10 janvier 1996 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 3 
 Ordonnance du 15 mars 1996 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1996, p. 13 
 Ordonnance du 30 juin 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 420 
 Ordonnance du 3 mars 1999 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 24 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : recevabilité des demandes reconventionnelles ; présentation de R et D ; fixation de délais R et D, Recueil 
C. I. J. 1999, p. 983 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision d’autorisation à intervenir dans l’instance ; fixation de délais pour déclaration écrite et 
observations écrites, Recueil C. I. J. 1999, p. 1029 
 Ordonnance du 20 février 2001 : autorisation de présentation d’une pièce additionnelle portant sur les demandes reconventionnelles ; 
fixation de délai pour le dépôt de cette pièce, Recueil C. I. J. 2001, p. 9 
 Arrêt du 11 juin 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 275 
 Arrêt du 10 octobre 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 303 

 
1995  

- Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96 
 Ordonnance du 2 mai 1995 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1995, p. 87 
 Ordonnance du 8 mai 1996 : décision de ne pas autoriser la présentation de R et D sur la question de la compétence, Recueil C. I. J. 
1996, p. 58 
 Arrêt du 4 décembre 1998 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J. 1998, p. 432 
 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : demande d’examen de la situation, nouvelle demande en indication de mesures conservatoires, 
Recueil C. I. J. 1995, p. 288 
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1998  

- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99 
 Ordonnance du 9 avril 1998 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1998, p. 248 
 Ordonnance du 9 avril 1998 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 266 
 Ordonnance du 8 juin 1998 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 272 
 Ordonnance du 10 novembre 1998 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1998, p. 426 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101 
 Arrêt du 25 mars 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 31 
 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 
 Ordonnance du 25 novembre 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1042 
 Ordonnance du 8 septembre 2000: prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 146 
 Ordonnance du 7 novembre 2002 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 607 
 Ordonnance du 27 juin 2007 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2007, p. 653 
 Ordonnance du 5 mai 2008 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2008, p. 9 
 Arrêt du 24 mai 2007 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2007 
 Arrêt du 30 novembre 2010 : fond, Recueil C. I. J. 2010 
 

1999  
- LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104 
 Ordonnance du 3 mars 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 9 
 Ordonnance du  5 mars 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 28 
 Arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 124 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 988 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 149 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 13 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 192 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 279 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 259 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 991 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 152 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 16 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 195 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 429 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 363 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 994 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 155 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 19 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 198 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p.575 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 422 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 997 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 158 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 22 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 201 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 720 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 481 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1000 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 161 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 25 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 204 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 865 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 542 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1003 
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 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 164 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 28 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 207 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1011 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 656 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1006 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 167 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 31 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 210 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1160 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires (radiation du rôle), Recueil C. I. J. 1999, p. 761 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1999, p. 826 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1009 
 Ordonnance du 8 septembre 2000 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2000, p. 170 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 34 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 213 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1307 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114 
 Ordonnance du 2 juin 1999 : demande en indication de mesures conservatoires (radiation du rôle), Recueil C. I. J. 1999, p. 916 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision concernant pièces de procédure écrite ; fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1022 
 Ordonnance du 1 juillet 2000 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2000, p. 111 
 Ordonnance du 29 novembre 2001 : recevabilité des demandes reconventionnelles ; fixation délais R et D, Recueil C. I. J. 2001, p. 660 
 Ordonnance du 7 novembre 2002 : extension de délai D, Recueil C. I. J. 2002, p. 604 
 Ordonnance du 29 janvier 2003 : décision concernant la présentation d’une pièce de procédure écrite additionnelle sur les demandes 
reconventionnelles ; fixation de délai, Recueil C. I. J. 2003, p. 3 
 Arrêt du 19 décembre 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118 
 Ordonnance du 14 septembre 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1015 
 Ordonnance du 10 mars 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 3 
 Ordonnance du 27 juin 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 108 
 Ordonnance du 14 novembre 2002 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 610 
 Ordonnance du 20 janvier 2009 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 4 février 2010 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2010  
 Arrêt du 18 novembre 2008 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2008, p. 412 
 
- Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119 
 Ordonnance du 19 novembre 1999 : décision sur les pièces de procédure écrite ; fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1038 
 Arrêt du 21 juin 2000 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J. 2000, p. 12 

 
2000  

- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121 
 Ordonnance du 8 décembre 2000 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2000, p. 182 
 Ordonnance du 13 décembre 2000 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 235 
 Ordonnance du 14 mars 2001 : extension de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 37 
 Ordonnance du 12 avril 2001 : extension de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 463 
 Ordonnance du 27 juin 2001 : rejet des exceptions préliminaires ; extension de délai CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 559 
 Arrêt du 14 février 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 3 

 
2001 

- Demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie c. Bosnie-
Herzégovine), r. g. n°122 
 Arrêt du 3 février 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 7 
 
- Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r. g. n°123 
 Ordonnance du 28 juin 2001 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 565 
 Ordonnance du 12 juillet 2002 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 296 
 Arrêt du 10 février 2005 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2005, p. 6 
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- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124 
 Ordonnance du 26 février 2002 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2002, p. 189 
 Ordonnance du 24 septembre 2003 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2003, p. 158 
 Ordonnance du 11 février 2008 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2008, p. 3 
 Ordonnance du 18 décembre 2008 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2008, p. 645 
 Arrêt du 13 décembre 2007 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2007, p. 833 
 Arrêt du 4 mai 2011 : Requête du Costa Rica à fin d’intervention 
 Arrêt du 4 mai 2011 : Requête du Honduras à fin d’intervention 
 
 

2002  
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126 
 Ordonnance du 10 juillet 2002 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2002, p. 219 
 Ordonnance du 18 septembre 2002 : décision sur les pièces de procédure écrite ; fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2002, p. 299 
 Arrêt du 3 février 2006 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 2006, p. 8 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127 
 Ordonnance du 27 novembre 2002 : constitution de Chambre ; fixation de délai pour observations écrites, Recueil C. I. J. 2002, p. 618 
 Arrêt du 18 décembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 392 
  

2003  
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128 
 Ordonnance du 5 février 2003 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2003, p. 77 
 Ordonnance du 5 février 2003 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 96 
 Ordonnance du 22 mai 2003 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 99 
 Arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 12 

 
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129 
 Ordonnance du 17 juin 2003 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2003, p. 102 
 Ordonnance du 11 juillet 2003 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 143 
 Ordonnance du 17 juin 2004 : décision concernant la présentation de R et D ; fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 130 
 Ordonnance du 8 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 276 
 Ordonnance du 29 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 1452 
 Ordonnance du 11 juillet 2005 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2005, p. 87 
 Ordonnance du 11 janvier 2006 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2006, p. 3 
 Ordonnance du 16 novembre 2009 : fixation de délais, Recueil C. I. J. 2009, p.  
 Ordonnance du 16 novembre 2010 : Désistement, radiation, Recueil C.I. J. 2009, p.  
 

2004  
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 
 Ordonnance du 19 novembre 2004 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2004, p. 273 
 Ordonnance du 30 juin 2006 : autorisation de présentation d’une R et d’une D ; fixation de délais, Recueil C. I. J. 2006, p. 110 
 Ordonnance du 8 juin 2007 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2007, p. 650 
 Arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, p. 61 
 

2006  
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 
 Ordonnance du 13 juillet 2006 : demande en  indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2006, p. 113 
 Ordonnance du 13 juillet  2006 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2006, p. 156 
 Ordonnance du 23 janvier 2007 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2007, p. 3 
 Ordonnance du 14  septembre 2007 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2007, p. 656 
 Arrêt du 20 avril 2010, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136 
 Ordonnance du 15 novembre 2006 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2006, p. 159 
 Arrêt du 4 juin 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 177 
 

2008  
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 
 Ordonnance du 16 juillet 2008 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2008, p. 311 
 Arrêt du 19 janvier 2009, Recueil C. I. J. 2009 
 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n°140 
 Ordonnance du 15 octobre 2008 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2008, p. 353 
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 Ordonnance du 2 décembre 2008 : fixation de délais, Recueil C. I. J. 2008, p. 642 
 Ordonnance du 11 décembre 2009 : fixation des délais pour observations sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2009 
 Arrêt du 1er avril 2011 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2011 
 
- Application de l’Accord Intérimaire du 13 septembre 1995 (ex-République yougoslave de Macédoine c. Grèce), r. g. n°142 
 Ordonnance du 20 janvier 2009 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 12 mars 2010 : fixation des délais R et D, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), r. g. n°143 
 Ordonnance du 29 avril 2009 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 2009  
 Ordonnance du 6 juillet 2010 : Demande reconventionnelle, fixation délais R et D, Recueil C. I. J. 2009  
 Ordonnance du 4 juillet 2011 : Requête à fin d’intervention de la Grèce, Recueil C. I. J. 2011  
 

2009  
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144 
 Ordonnance du 28 mai 2009 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2009  
 Ordonnance du 9 juillet 2009 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 11 juillet 2011 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 2011 
 
- Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale (Belgique c. Suisse), r. g. n°145 
 Ordonnance du 4 février 2010 : fixation des délais M et CM 
 Ordonnance du 10 août  2010 : prorogation de délais 
 Ordonnance du 5 avril 2011 : Désistement, radiation du rôle 
 

2010 
- Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica  c. Nicaragua), r. g. n° 150 
 Ordonnance du 8 mars 2011 : Demande en indication de mesures conservatoires 
 Ordonnance du 5 avril 2011 : Fixation de délais M et CM 

 
2011 

- Demande en interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande) 
(Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°151 
 Demande en indication de mesures conservatoires, Ordonnance du 18 juillet 2011 
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Annexe B 
 
Liste des affaires dans lesquelles la Cour admet au moins un obstacle juridictionnel (56) 
 
(classées en fonction des périodes chronologiques identifiées au Tableau 2, voir supra. p. 436) 
 
 
 
 

1946-1956 
 
 
- Demande d'interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°13 
- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
- Or monétaire pris à Rome en 1943 (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19 
- Traitement en Hongrie d'un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. République populaire de Hongrie), r. g. n°22 
- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), 
r. g. n°23 
- Incident aérien du 10 mars 1953 (Etats-Unis d’Amérique c. Tchécoslovaquie), r. g. n°25 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Argentine), r. g. n°26 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Chili), r. g. n°27 
- Incident aérien du 7 octobre 1952 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°28 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 

 
 
 

1957-1967 
 
 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35 
- Incident aérien du 4 septembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°40 
- Incident aérien du 7 novembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°44 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 
 
 
 

1968-1978 
 
 
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 
 
 
 
 

1979-1989 
 
 
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne) (Tunisie 
c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
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1990-2000 
 
 
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
- Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais nucléaires 
(Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun 
c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
- Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119 
 
 
 

2001-2011 
 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie c. Bosnie-Herzégovine), r. g. n°122 
- Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r. g. n°123 
- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; 
Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127 
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique) 
(Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie), r. g. 
n°140 
- Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), r. g. n°143 
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Annexe C 
 
Liste des obstacles juridictionnels retenus, classés en fonction de l’impact de leur succès sur l’exercice du pouvoir 
juridictionnel1907 
 
 
 
I. Cas d’empêchement total d’exercer le pouvoir juridictionnel (43 affaires) 
 
 

A. Incompétence totale (20 affaires) 
 
 
 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 : limite temporelle dans déclaration 36 § 2 (excluant différends 
antérieurs à son entrée en vigueur) ; 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 : limite matérielle dans déclaration 36 § 2 (excluant différends 
relevant de la compétence nationale) utilisée par le jeu de réciprocité ; 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35 : pas de titre de compétence valide (effet de l’article 36 § 5 
St. non applicable à décl. 36§2 visant la CPJI) ; 
 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 : réserve émise à l’égard du traité juridictionnel (excluant 
différends relatifs au statut territorial) utilisée par le jeu de réciprocité ; 
 
- Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96 : limite matérielle dans déclaration 36 § 2 (excluant 
différends relatifs à la législation en matière de pêche) ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107: aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 : aucune qualité pour ester devant la Cour au regard 
article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112 : limite temporelle dans déclaration 36 § 2 (excluant 
différends soumis sur la base d’une acceptation inférieure à 12 mois) ; réserve émise à l’égard de la clause 
juridictionnelle du traité invoqué ; aucun consentement sur la base de l’article 38 § 5 du Règlement ; 

                                                 
1907  Pour une analyse de ces différences d’impact sur l’exercice du pouvoir juridictionnel que peut entraîner l’accueil 
d’un obstacle, voir supra p. 437 et s. (Deuxième partie). Pour une analyse des obstacles accueillis, voir supra p.440 et s. 
Pour chacune de ces affaires, nous mentionnons l’obstacle retenu par le juge pour reconnaître l’impossibilité 
d’exercer son pouvoir juridictionnel. Dans cette annexe, nous employons « déclaration 36 § 2 » pour désigner une 
déclaration d’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice effectuée selon l’article 36 § 
2 de son Statut. 
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- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°113 : aucune qualité pour ester devant la Cour au 
regard article 35 § 1-2 St. ; 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114 : réserve émise à l’égard de la clause 
juridictionnelle du traité invoqué ; aucun consentement sur la base de l’article 38 § 5 du Règlement ; 
 
- Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119 : non-partie au traité invoqué comme base juridictionnelle 
(suite dénonciation) ; limite personae dans déclaration 36 § 2 (excluant les différends opposant des membres du 
Commonwealth) ; aucun autre consentement sur la base de l’article 36 § 1 St. ; 
 
- Certains biens (Liechtenstein c. France), r. g. n°123 : condition temporelle de la clause juridictionnelle invoquée empêche 
son application à ce différend ; 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126 : 
diverses conditions posées dans les clauses juridictionnelles non remplies (fond et forme) ; 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (France c. Etats-
Unis d’Amérique) (France c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 : conditions posées par l’article 60 St. non remplies 
(questions posées n’avaient pas été décidées dans ce premier arrêt dont interprétation est demandée) ; 
 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n°140 : condition posée par la clause juridictionnelle non remplie (négociations préalables relatives à 
l’interprétation du traité). 
 
 
 

B. Irrecevabilité totale de la requête (7 affaires) 
 
 
- Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°13 : non-respect 
de condition posée par l’article 60 St. (demande vise à obtenir décision sur un point non tranché dans l’arrêt visé) ; 
 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 : absence de lien de nationalité effectif ; 
 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 : non-épuisement des voies de recours internes ; 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (France c. France)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 : absence de 
qualité pour agir ; 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101 : non-respect de condition 
posée par l’article 60 St. (question déjà tranchée dans premier arrêt, donc autorité de chose jugée s’applique) ; 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie c. Bosnie-
Herzégovine), r. g. n°122 : non-respect de condition posée par l’article 61 St. (découverte d’un fait nouveau) ; 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127 : non-respect de condition posée 
par l’article 61 St. (découverte d’un fait nouveau). 
 
 
 

C. Autre qualification admise (16 affaires) 
 
 
- Or monétaire pris à Rome en 1943 (France c. France, France et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19 : absence de consentement 
d’un Etat tiers indispensable ; 
 
- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. République populaire de 
Hongrie), r. g. n°22 : aucune acceptation de juridiction ; 
 



Annexe C 

643 

 

- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques), r. g. n°23 : aucune acceptation de juridiction ; 
 
- Incident aérien du 10 mars 1953 (Etats-Unis d’Amérique c. Tchécoslovaquie), r. g. n°25 : aucune acceptation de juridiction ; 
 
- Antarctique (France c. Argentine), r. g. n°26 : aucune acceptation de juridiction ; 
 
- Antarctique (France c. Chili), r. g. n°27 : aucune acceptation de juridiction ; 
 
- Incident aérien du 7 octobre 1952 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°28 : aucune 
acceptation de juridiction ; 
 
- Incident aérien du 4 septembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°40 : aucune 
acceptation de juridiction ; 
 
- Incident aérien du 7 novembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°44 : aucune 
acceptation de juridiction ; 
 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 : aucun droit ou intérêt juridique du demandeur au regard de 
l’objet des demandes ; 
 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 : aucun droit ou intérêt juridique du demandeur au regard de 
l’objet des demandes ; 
 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. France), r. g. n°48 : aucun litige impliquant un conflit d’intérêts juridiques entre les 
parties au moment du jugement, aucune conséquence pratique possible de l’arrêt à rendre ; 
 
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 : demande a perdu son objet ; 
 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 : demande a perdu son objet ; 
 
- Timor oriental (France c. Australie), r. g. n°84 : absence de consentement d’un Etat tiers indispensable ; 
 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97 : condition pour le réexamen posée dans arrêt de Cour non 
remplie (exigence d’une remise en cause du fondement de ce premier arrêt). 

 
 
 
 

II. Cas d’empêchement partiel d’exercer le pouvoir juridictionnel (13 affaires) 
 
 

A. Incompétence partielle (8 affaires) 
 
 

- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 : condition clause juridictionnelle non remplie (une partie de l’objet du 
différend) ; 
 
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68 : délimitation géographique restreinte du champ de 
compétence pour tenir compte des intérêts d’un Etat tiers ; 
 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), r. g. n°70 : limite dans 
déclaration 36 § 2 (relative aux traités multilatéraux) ; 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 : délimitation 
géographique restreinte du champ de compétence ; objet du différend selon le compromis ; 
 
- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124 : délimitation géographique restreinte (pour l’une des 
demandes, condition dans la clause juridictionnelle quant à l’existence d’un différend non remplie) ; 
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- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 : délimitation géographique restreinte du champ de 
compétence selon clause compromissoire (limitant à un objet du différend relatif au plateau continental et zone 
économique exclusive, excluant donc les demandes relatives à la mer territoriale) ; 
 
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 : une partie de l’objet du différend soumis 
(violation d’obligations à l’égard de certaines conventions internationales) n’entre pas dans le champ déterminé par la 
clause juridictionnelle ; 
 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136 : consentement donné ne 
s’étend pas à l’une des demandes soumises (demande présentée après le dépôt de la requête dont l’objet est visé par 
le consentement donné spécialement). 
 

 
 

B.Irrecevabilité partielle (5 affaires) 
 
 

- Demande en révision et en interprétation de l'arrêt du 24 février 1982 en l'affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71 : conditions de l’article 61 St. pour révision non remplies, 
mais conditions remplies pour l’interprétation ; 
 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 : caractère nouveau de certaines demandes 
soumises ; 
 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 : lors de l’arrêt rendu sur les 
exceptions préliminaires, absence de qualité pour agir en protection de M. Diallo pour les atteintes alléguées aux 
droits des sociétés (défaut de lien de nationalité) ; lors de l’arrêt rendu sur le fond, une demande nouvelle ne découle 
pas directement des questions qui font l’objet de la requête ; 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 : pour une partie de la 
demande reconventionnelle présentée, défaut des conditions exigées pour l’exercice de la protection diplomatique 
(lien de nationalité et épuisement des voies de recours internes) ; 
 
- Immunités juridictionnelles de l'État (Allemagne c. Italie), r. g. n°143 : irrecevabilité de la demande reconventionnelle qui 
n’entre pas dans le champ de compétence de la Cour (différend exclu du champ temporel du titre juridictionnel). 
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Annexe D 
 
Liste des affaires qui se sont terminées par une radiation du rôle consécutive à un désistement des parties (24)1908 
 
(avec mention de tous les arrêts et ordonnances rendus dans chacune de ces affaires avant la radiation du rôle1909) 
 
 
 
- Protection des ressortissants et protégés français en Egypte (France c. Egypte), r. g. n°6 
 Ordonnance du 29 mars 1950 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1950, p. 59 
 
- Société Electricité de Beyrouth (France c. Liban), r. g. n°20 
 Ordonnance du 20 octobre 1953 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1953, p. 41 
 Ordonnance du 8 avril 1954 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1954, p. 13 
 Ordonnance du 29 juillet 1954 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1954, p. 107 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
 Ordonnance du 26 novembre 1957 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1957, p. 186 
 Ordonnance du 27 janvier 1958 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 10 
 Ordonnance du 19 mai 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 22 
 Ordonnance du 12 août 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 37 
 Ordonnance du 8 octobre 1958 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 46 
 Ordonnance du 9 septembre 1959 : fixation délai exposé écrit sur exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 270 
 Ordonnance du 23 octobre 1959 : prorogation délai  exposé écrit sur exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 28 
 Ordonnance du 30 mai 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 146 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Royaume-Uni c. Bulgarie), r. g. n°37 
 Ordonnance du 26 novembre 1957 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1957, p. 190 
 Ordonnance du 27 janvier 1958 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 13 
 Ordonnance du 19 mai 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 25 
 Ordonnance du 27 mai 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 206 
 Ordonnance du 3 août 1959 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1959, p. 264 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
 Ordonnance du 18 octobre 1958 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 49 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 289 
 Ordonnance du 20 juin 1960 : fixation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 183 
 Ordonnance du  11 novembre 1960 prorogation délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 189 
 Ordonnance du 10 avril 1961 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1961, p. 9 
 
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g. n°42 
 Ordonnance du 18 juin 1959 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 260 
 Ordonnance du 15 octobre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 280 
 Ordonnance du 6 janvier 1960 : fixation de délai  exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 3 
 Ordonnance du 31 août 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 186 
 
- Procès de prisonniers de guerre pakistanais (Pakistan c. Inde), r. g. n°60 
 Ordonnance du 13 juillet 1973 : demande en indication de mesures conservatoires et fixation de délais M et CM, Recueil 
C. I. J. 1973, p. 328 
 Ordonnance du 29 septembre 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 344 
 Ordonnance du 15 décembre 1973 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1973, p. 347 
 
 
 
                                                 
1908 Cette liste ne prend donc pas en compte les affaires se terminant par une radiation du rôle, décidée par la Cour 
suite au constat de l’absence d’une moindre acceptation de la compétence de la Cour, et donc de l’impossibilité de 
poursuivre l’examen d’une affaire, mais sans que les parties ne se soient désistées de l’instance, comme ce fut le cas 
par exemple des affaires relatives à la Licéité de l’emploi de la force introduites contre l’Espagne et les Etats-Unis 
(respectivement r. g. n°112 et 114), ou celles introduites contre l’U. R. S. S., par exemple (voir la liste de ces affaires 
lorsque nous les étudions supra p. 280 et s., spé. note infrapaginale 880). Seules les affaires où un désistement des 
parties est intervenu nous intéresse ici. 
1909 Une telle mention permet de constater les différentes étapes préalables à une telle radiation, souvent révélatrices 
des stratégies étatiques mises en place. 
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- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64 
 Ordonnance du 15 décembre 1979 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1979, p. 7 
 Ordonnance du 24 décembre 1979 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1979, p. 23 
 Ordonnance du 12 mai 1981 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1981, p. 45 
 Arrêt du 24 mai 1980, Recueil C. I. J. 1980, p. 3 
 
 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
 Ordonnance du 10 mai 1984 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1984, p. 169 
 Ordonnance du 14 mai 1984 : fixation de délais M et CM (compétences et recevabilité), Recueil C. I. J. 1984, p. 209 
 Ordonnance du 4 octobre 1984 : déclaration d’intervention de la République d’El Salvador, Recueil C. I. J. 1984, p. 215 
 Ordonnance du 22 janvier 1985 : fixation de délais M et CM (fond), Recueil C. I. J. 1985, p. 3 
 Ordonnance du 18 novembre 1987 : fixation de délais M et CM (réparation), Recueil C. I. J. 1987, p. 188 
 Ordonnance du 26 septembre 1991 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1991, p. 47 
 Arrêt du 26 novembre 1984 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 1984, p. 392 
 Arrêt du 27 juin 1986 : fond, Recueil C. I. J. 1986, p. 14 
 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Costa Rica), r. g. n°73 
 Ordonnance du 21 octobre 1986 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1986, p. 548 
 Ordonnance du 21 juillet 1987 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1987, p. 179 
 Ordonnance du 19 août 1987 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1987, p. 182 
 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
 Ordonnance du 22 octobre 1986 : fixation de délais M et CM (compétence et recevabilité), Recueil C. I. J. 1986, p. 551 
 Ordonnance du 31 mars 1988 : retrait de la demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1988, p. 9 
 Ordonnance du 21 avril 1989 : fixation de délais M et CM (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 6 
 Ordonnance du 31 août 1989 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 123 
 Ordonnance du 14 décembre 1989 : prorogation de délai CM (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 174 
 Ordonnance du 27 mai 1992 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1992, p. 222 
 Arrêt du 20 décembre 1988 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 1988, p. 69 
 
- Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°79 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 132 
 Ordonnance du 12 juin 1990 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1990, p. 86 
 Ordonnance du 9 avril 1991 : fixation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 6 
 Ordonnance du 18 décembre 1991 : prorogation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 187 
 Ordonnance du 5 juin 1992 : prorogation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1992, p. 225 
 Ordonnance du 22 février 1996 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1996, p. 9 
 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
 Ordonnance du 18 juillet 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 12 
 Ordonnance du 8 février 1991 : fixation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 3 
 Ordonnance du 29 juin 1992 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 345 
 Ordonnance du 25 juin 1993 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1993, p. 316 
 Ordonnance du 13 septembre 1993 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1993, p. 322 
 Arrêt du 26 juin 1992 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1992, p. 240 
 
- Délimitation maritime entre la Guinée-Bissau et le Sénégal (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°85 
 Ordonnance du 8 novembre 1995 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1995, p. 423 
 
- Passage par le Grand-Belt (Finlande c. Danemark), r. g. n°86 
 Ordonnance du 29 juillet 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 41 
 Ordonnance du 29 juillet 1991 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1991, p. 12 
 Ordonnance du 10 septembre 1992 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1992, p. 348 
 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 3 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 231 
 Ordonnance du 22 septembre 1995: fixation délai exposés écrits sur exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p.282 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 237 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 746 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 975  
 Ordonnance du 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 140 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 149 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 
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- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 114 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 234 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : fixation délai exposés écrits sur exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p.285 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 240 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 749 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 979 
 Ordonnance 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 143 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle,  Recueil C. I. J. 2003, p. 152 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 115 
 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99 
 Ordonnance du 9 avril 1998 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1998, p. 248 
 Ordonnance du 9 avril 1998 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 266 
 Ordonnance du 8 juin 1998 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 272 
 Ordonnance du 10 novembre 1998 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1998, p. 426 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Burundi), r. g. n°115 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision concernant pièces de procédure écrite, fixation de délais M et CM, Recueil C. 
I. J.1999, p. 1018 
 Ordonnance du 19 octobre 2000 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 176 
 Ordonnance du 30 janvier 2001 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2001, p. 3 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°117 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision concernant pièces de procédure écrite ; fixation de délais M et CM, Recueil C. 
I. J. 1999, p. 1025 
 Ordonnance du 19 octobre 2000 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 179 
 Ordonnance du 30 janvier 2001 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2001, p. 6 
 
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129 
 Ordonnance du 17 juin 2003 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2003, p. 102 
 Ordonnance du 11 juillet 2003 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 143 
 Ordonnance du 17 juin 2004 : décision pour présentation R et D ; fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 130 
 Ordonnance du 8 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 276 
 Ordonnance du 29 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 1452  
 Ordonnance du 11 juillet 2005 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2005, p. 87 
 Ordonnance du 11 janvier 2006 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2006, p. 3 
 Ordonnance du 16 novembre 2009 : fixation de délais, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 16 novembre 2010 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2010  
 
- Statut vis-à-vis de l’État hôte d’un envoyé diplomatique auprès de l’Organisation des Nations Unies (Commonwealth de Dominique c. 
Suisse), r. g. n°134 
 Ordonnance du 9 juin 2006 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2006 

 
- Certaines questions en matière de relations diplomatiques (Honduras c. Brésil), r. g. n°147 
 Ordonnance du 12 mai 2010 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale (Belgique c. Suisse), r. g. n°145 
 Ordonnance du 4 février 2010 : fixation des délais 
 Ordonnance du 10 août  2010 : prorogation de délais 
 Ordonnance du 5 avril 2011 : Désistement, radiation du rôle 
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Annexe E 
 
Liste des affaires dans lesquelles des prorogations de délais ont été accordées1910 
 
 
Prorogations pour le dépôt des mémoire et contre-mémoire : 34 affaires  
 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
 Ordonnance du 17 décembre 1949 : prorogation de délais  M et CM, Recueil C. I. J. 1949, p. 267 
 Arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266 
 
- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 
 Ordonnance du 30 juillet 1951 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 103 
 Ordonnance du 9 novembre 1951 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 113 
 Ordonnance du 16 janvier 1952 : prorogation  de délai CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 7 
 Arrêt du 1 juillet 1952 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 28 
 Arrêt du 19 mai 1953 : fond : obligation d’arbitrage, Recueil C. I. J. 1953, p. 10 
 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
 Ordonnance du 22 août 1951 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 106 
 Ordonnance du 20 décembre 1951 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 208 
 Arrêt du 22 juillet 1952 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 93 
 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
 Ordonnance du 7 mars 1952 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 19 
 Arrêt du 18 novembre 1953 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 111 
 Arrêt du 6 avril 1955 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1955, p. 4 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 27 novembre 1956 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 170 
 Ordonnance du 10 février 1958 : prorogation de délais  CM, R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 16 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 
 Ordonnance du 15 janvier 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 4 
 Arrêt du 21 mars 1959 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 6 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
 Ordonnance du 19 mai 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 22 
 Ordonnance du 12 août 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 37 
 Ordonnance du 8 octobre 1958 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 46 
 Ordonnance du 30 mai 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 146 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 289 
 Ordonnance du 10 avril 1961 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1961, p. 9 
 
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g. n°42 
 Ordonnance du 15 octobre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 280 
 Ordonnance du 31 août 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 186 
 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation  de délais CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 

                                                 
1910 Cette liste ne concerne que les affaires au cours desquelles un obstacle à l’exercice du pouvoir juridictionnel 
apparaît. Sont ici mentionnés les ordonnances par lesquelles la Cour proroge les délais fixés pour le dépôt des pièces 
concernées, ainsi que les arrêts ou ordonnances par lesquels l’affaire prend fin. Cela met en évidence un fait 
constaté : les prorogations de délais sont souvent demandées au cours d’affaires qui prennent fin sans avoir abouti à 
un arrêt tranchant le fond du différend soumis. L’utilisation stratégique par les Etats de cette technique pour 
repousser et tenter d’empêcher le juge de résoudre judiciairement le différend soumis étant alors manifeste, et ce 
encore plus dans les hypothèses de cumul de prorogations au cours d’une même affaire pour diverses pièces 
(hypothèse présentée à la fin de cette annexe). 
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 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
 Ordonnance du 2 novembre 1961 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 58 
 Ordonnance du 25 avril 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 3 
 Ordonnance du 10 juillet 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 148 
 Arrêt du 2 décembre 1963 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 15 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 Ordonnance du 11 juin 1965 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1965, p. 6 
 Arrêt du 24 juillet 1964 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 
 Arrêt du 5 février 1970 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1970, p. 3 
 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
 Ordonnance du 3 décembre 1971 : prorogation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 350 
 Arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 1972, p. 46 
 
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 
 Ordonnance du 28 août 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 338 
 Arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 253 
 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 
 Ordonnance du 6 septembre 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 341 
 Arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 457 
 
- Procès de prisonniers de guerre pakistanais (Pakistan c. Inde), r. g. n°60 
 Ordonnance du 29 septembre 1973 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1973, p. 344 
 Ordonnance du 15 décembre 1973 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1973, p. 347 
 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 
 Ordonnance du 18 avril 1977 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1977, p. 3 
 Arrêt du 19 décembre 1978 : compétence de la Cour, Recueil C. I. J.1978, p. 3 
 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
 Ordonnance du 31 août 1989 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 123 
 Ordonnance du 14 décembre 1989 : prorogation de délai CM (fond), Recueil C. I. J. 1989, p. 174 
 Ordonnance du 27 mai 1992 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1992, p. 222 
 Arrêt du 20 décembre 1988 : compétence de la Cour et recevabilité de la requête, Recueil C. I. J. 1988, p. 69 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
 Ordonnance du 12 janvier 1989 : prorogation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1989, p. 3 
 Arrêt du 11 septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351 
 
- Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°79 
 Ordonnance du 12 juin 1990 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1990, p. 86 
 Ordonnance du 22 février 1996 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1996, p. 9 
 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
 Ordonnance du 1 février 1996 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 6 
 Arrêt du 1 juillet 1994 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1994, p. 112 
 Arrêt du 15 février 1995 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1995, p. 6 
 Arrêt du 16 mars 2001 : fond, Recueil C. I. J. 2001, p. 40 
 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 746 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 149 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 
 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 749 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 152 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 115 
 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
 Ordonnance du 3 juin 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 35 
 Arrêt du 12 décembre 1996 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 
 Arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161 
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- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
 Ordonnance du 7 octobre 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 470 
 Ordonnance du 21 mars 1995 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1995, p. 80 
 Arrêt du 11 juillet 1996 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 
 Arrêt du 26 février 2007, Recueil C. I. J. 2007 
 
- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
 Ordonnance du 3 mars 1999 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 24 
 Arrêt du 11 juin 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 275 
 Arrêt du 10 octobre 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 303 
 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99 
 Ordonnance du 8 juin 1998 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 272 
 Ordonnance du 10 novembre 1998 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1998, p. 426 
 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 
 Ordonnance du 8 septembre 2000: prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 146 
 Arrêt du 24 mai 2007 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2007 
 Arrêt du 30 novembre 2010 : fond, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118 
 Ordonnance du 10 mars 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 3 
 Ordonnance du 27 juin 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 108 
 Arrêt du 18 novembre 2008 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2008, p. 412 
 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121 
 Ordonnance du 14 mars 2001 : extension de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 37 
 Ordonnance du 12 avril 2001 : extension de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2001, p. 463 
 Arrêt du 14 février 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 3 
 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128 
 Ordonnance du 22 mai 2003 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 99 
 Arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 12 
 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144 
 Ordonnance du 11 juillet 2011 : prorogation de délai CM 
 
- Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale (Belgique c. Suisse), r. g. n°145 
 Ordonnance du 10 août  2010 : prorogation de délais, Recueil C. I. J. 2010 
 Ordonnance du 5 avril 2011 : Désistement, radiation du rôle 
 
 
 
 
Prorogations pour le dépôt des réplique et duplique : 15 affaires 
 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
 Ordonnance du  9 mai 1950 : prorogation D, Recueil C. I. J. 1950, p. 125 
 Arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266 
 
- Droits des ressortissants des Etats-Unis d’Amérique au Maroc (France c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°11 
 Ordonnance du 31 mars 1952 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1952, p. 22 
 Arrêt du 27 août 1952, Recueil C. I. J. 1952, p. 176 
 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
 Ordonnance du 13 septembre 1954 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1954, p. 110 
 Arrêt du 18 novembre 1953 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 111 
 Arrêt du 6 avril 1955 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1955, p. 4 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 10 février 1958 : prorogation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 16 
 Ordonnance du 28 août 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 40 
 Ordonnance du 6 novembre 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 52 
 Ordonnance du 17 janvier 1959 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1959, p. 3 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
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- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 Ordonnance du 23 novembre 1966 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 507 
 Ordonnance du 12 avril 1967 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1967, p. 9 
 Ordonnance du 15 septembre 1967 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1967, p. 12 
 Ordonnance du 24 mai 1968 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1968, p. 13 
 Arrêt du 24 juillet 1964 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 
 Arrêt du 5 février 1970 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1970, p. 3 
 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
 Ordonnance du 20 mars 1972 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 6 
 Arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 1972, p. 46 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
 Ordonnance du 12 janvier 1989 : prorogation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1989, p. 3 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : prorogation de délai R, Recueil C. I. J. 1989, p. 129 
 Arrêt du 11 septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351 
 
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
 Ordonnance du 19 mai 1993 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1993, p. 32 
 Arrêt du 30 juin 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 90 
 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
 Ordonnance du 26 mai 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 269 
 Ordonnance du 8 décembre 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 740 
 Ordonnance du 4 septembre 2000 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 137 
 Arrêt du 12 décembre 1996 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 
 Arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
 Ordonnance du 22 janvier 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 3 
 Ordonnance du 11 décembre 1998 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1998, p. 743 
 Arrêt du 11 juillet 1996 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 
 Arrêt du 26 février 2007, Recueil C. I. J. 2007 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
 Ordonnance du 7 novembre 2002 : extension de délai D, Recueil C. I. J. 2002, p. 604 
 Arrêt du 19 décembre 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168 
 
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129 
 Ordonnance du 8 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 276 
 Ordonnance du 29 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 1452 
 Ordonnance du 11 juillet 2005 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2005, p. 87 
 Ordonnance du 11 janvier 2006 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2006, p. 3 
 Ordonnance du 16 novembre 2009 : fixation de délais, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 16 novembre 2010 : Désistement, radiation, Recueil C.I. J. 2010  
 
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 
 Ordonnance du 8 juin 2007 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2007, p. 650 
 Arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, p. 61 
 
 
 
Prorogations pour le dépôt des observations relatives aux exceptions préliminaires 
soulevées : 14 affaires 
 
- Or monétaire pris à Rome en 1943 (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19 
 Ordonnance du 26 janvier 1954 : prorogation de délais exposés écrits, Recueil C. I. J. 1954, p. 10 
 Arrêt du 15 juin 1954 : question préliminaire, Recueil C. I. J. 1954, p. 19 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 
 Ordonnance du 29 mai 1956 : prorogation de délai exposé écrit contenant les observations et conclusions sur les exceptions 
préliminaires, Recueil C. I. J. 1956, p. 20 
 Arrêt du 6 juillet 1957, Recueil C. I. J. 1957, p. 9 
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- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 18 mai 1957 : prorogation de délai exposé écrit contenant les observations et les conclusions sur les exceptions 
préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 6 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
 Ordonnance du 23 octobre 1959 : prorogation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 28 
 Ordonnance du 30 mai 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 146 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
 Ordonnance du  11 novembre 1960 prorogation de délai sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 189 
 Ordonnance du 10 avril 1961 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1961, p. 9 
 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
 Ordonnance du  27 novembre 1962 : prorogation de délai exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1962, p. 316 
 Ordonnance du 11 janvier 1963 : prorogation de délai exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1963, p. 3 
 Arrêt du 2 décembre 1963 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 15 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 13 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 192 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 279 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 16 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 195 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 429 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 19 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 198 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 575 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 22 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 201 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p.720 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 25 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 204 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 865 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 28 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 207 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1011 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 31 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 210 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1160 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
 Ordonnance du 21 février 2001 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2001, p. 34 
 Ordonnance du 20 mars 2002 : extension de délai exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 213 
 Arrêt du 15 décembre 2004 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2004, p. 1307 
 
 
 
 
Prorogation pour les observations relatives à la réparation consécutive à l’arrêt 
rendu sur le fond : 1 affaire 
 
 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1 
 Ordonnance du 24 juin 1949 : prorogation délais, Recueil C. I. J. 1949, p. 222 
 Arrêt du 25 mars 1948 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1948, p. 15 
 Arrêt du 9 avril 1949 : Fond, Recueil C. I. J. 1949, p. 4 
 Arrêt du 15 décembre 1949 : fixation du montant des réparations dues, Recueil C. I. J. 1949, p. 244 
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Prorogations cumulées pour diverses pièces au cours d’une même affaire : 15 
affaires 
 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
 Ordonnance du 17 décembre 1949 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1949, p. 267 
 Ordonnance du  9 mai 1950 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1950, p. 125 
 Arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266 
 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
 Ordonnance du 7 mars 1952 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 19 
 Ordonnance du 13 septembre 1954 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1954, p. 110 
 Arrêt du 18 novembre 1953 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 111 
 Arrêt du 6 avril 1955 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1955, p. 4 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 27 novembre 1956 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 170 
 Ordonnance du 18 mai 1957 : prorogation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 6 
 Ordonnance du 10 février 1958 : prorogation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 16 
 Ordonnance du 28 août 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 40 
 Ordonnance du 6 novembre 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 52 
 Ordonnance du 17 janvier 1959 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1959, p. 3 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
 Ordonnance du 19 mai 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 22 
 Ordonnance du 12 août 1958 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 37 
 Ordonnance du 8 octobre 1958 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1958, p. 46 
 Ordonnance du 23 octobre 1959 : prorogation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1959, p. 28 
 Ordonnance du 30 mai 1960 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1960, p. 146 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 289 
 Ordonnance du  11 novembre 1960 : prorogation de délai sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 189 
 Ordonnance du 10 avril 1961 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1961, p. 9 
 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délais CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
 Ordonnance du 2 novembre 1961 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 58 
 Ordonnance du 25 avril 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 3 
 Ordonnance du 10 juillet 1962 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 148 
 Ordonnance du  27 novembre 1962 : prorogation de délai exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1962, p. 316 
 Ordonnance du 11 janvier 1963 : prorogation de délai exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1963, p. 3 
 Arrêt du 2 décembre 1963 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 15 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 Ordonnance du 11 juin 1965 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1965, p. 6 
 Ordonnance du 23 novembre 1966 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 507 
 Ordonnance du 12 avril 1967 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1967, p. 9 
 Ordonnance du 15 septembre 1967 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1967, p. 12 
 Ordonnance du 24 mai 1968 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1968, p. 13 
 Arrêt du 24 juillet 1964 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 
 Arrêt du 5 février 1970 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1970, p. 3 
 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
 Ordonnance du 3 décembre 1971 : prorogation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 350 
 Ordonnance du 20 mars 1972 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 6 
 Arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 1972, p. 46 
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- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
 Ordonnance du 12 janvier 1989 : prorogation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1989, p. 3 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : prorogation de délai R, Recueil C. I. J. 1989, p. 129 
 Arrêt du 11 septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351 
 
- Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°79 
 Ordonnance du 12 juin 1990 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1990, p. 86 
 Ordonnance du 18 décembre 1991 : prorogation de délai exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 187 
 Ordonnance du 5 juin 1992 : prorogation de délai exposé écrit, Recueil C. I. J. 1992, p. 225 
 Ordonnance du 22 février 1996 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1996, p. 9 
 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
 Ordonnance du 1 février 1996 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 6 
 Ordonnance du 17 février 1999 : décision concernant le contenu des répliques ; prorogation de délai R (fond), Recueil C. I. J. 1999, p. 3 
 Arrêt du 1 juillet 1994 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1994, p. 112 
 Arrêt du 15 février 1995 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1995, p. 6 
 Arrêt du 16 mars 2001 : fond, Recueil C. I. J. 2001, p. 40 
 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
 Ordonnance du 3 juin 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 35 
 Ordonnance du 26 mai 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 269 
 Ordonnance du 8 décembre 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 740 
 Ordonnance du 4 septembre 2000 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 137 
 Arrêt du 12 décembre 1996 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 
 Arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
 Ordonnance du 7 octobre 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 470 
 Ordonnance du 21 mars 1995 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1995, p. 80 
 Ordonnance du 14 juillet 1995: prorogation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 279 
 Ordonnance du 22 janvier 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 3 
 Ordonnance du 11 décembre 1998 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1998, p. 743 
 Arrêt du 11 juillet 1996 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 
 Arrêt du 26 février 2007, Recueil C. I. J. 2007 
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Annexe F 

Qualifications en question de compétence : proposées par les Etats et confirmées par la Cour  
 
(classées en fonction des catégories de moyens d’incompétence identifiées supra p. 376 et s.) 
 
  
a) Titre de compétence applicable 

 i) Existence d’un titre juridictionnel 

- vérifier si les deux parties à l’instance sont bien parties à l’instrument conventionnel visé comme base de 
compétence dans la requête1911  
- en présence d’un traité liant les deux parties, contestation de la présence d’une clause juridictionnelle 
visant la Cour comme organe de règlement des différends1912 
- invocation de la Charte des Nations Unies comme titre de compétence, par le biais de l’article 36 § 1 du 
Statut de la Cour1913  
- force obligatoire d’une déclaration des Présidents des deux Etats parties, invoquée comme 
consentement, a pu être remise en cause, pour inexistence même d’un titre de compétence1914  
- lorsqu’il n’existe pas de base conventionnelle peut arriver que le demandeur sollicite de l’Etat qu’il attrait 
comme défendeur une reconnaissance propre à l’espèce qu’il soumet. Dans ce cas, le juge vérifie s’il est en 
présence d’un consentement donné par forum prorogatum1915.  
 
 ii) Validité d’un titre juridictionnel 

- caducité du titre1916  
- dénonciation prétendue de l’instrument conventionnel invoqué1917 
- disparition de la C. P. J. I., et applicabilité du procédé de transmission à la C. I. J. de la compétence qui 
lui était reconnue par le biais de l’article 36 § 5 du Statut1918 
- instrument non entré en vigueur entre les parties : 
 * consentement du demandeur jamais entré en vigueur1919 
 * renouvellement de la déclaration d’acceptation du défendeur ne peut être pris en compte1920 

                                                 
1911 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n° 
91, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juillet 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 ; Application de la convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie), r. g. n° 140, Demande 
en indication de mesures conservatoires, Ordonnance du 15 octobre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 353. 
1912 Application de la convention…(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r.g. n°91, Exceptions préliminaires, op.cit.; Incident aérien 
du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r.g.n°119, Compétence de la Cour, arrêt du 21 juin 2000, Recueil C. I. J. 2000, p. 12. 
1913 Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119, Compétence de la Cour, op. cit. 
1914 Application de la convention…(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n°91, Exceptions préliminaires, op. cit.  
1915 Application de la convention…(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n° 91, Exceptions préliminaires, op. cit. ; Licéité de 
l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112, Demande en indication de mesures conservatoires, ordonnance du 
2 juin 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 761 ; Licéité de l’emploi de la force(Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r.g.n°114, 
Demande en indication de mesures conservatoires, ordonnance du 2 juin 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 916. 
1916 Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18, Exceptions préliminaires, arrêt du 18 novembre 1953, Recueil C. I. 
J. 1953, p. 111 ; Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°46-47, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 21 décembre 1962, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 (suite à la dissolution SDN, mandat n’est plus 
un traité en vigueur) ; Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55, Compétence de la Cour, arrêt 
du 2 février 1973, Recueil C. I. J. 1973, p. 3 ; Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. 
n°56, Compétence de la Cour, arrêt du 2 février 1973, Recueil C. I. J. 1973, p. 49. 
1917 Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119, Compétence de la Cour, op. cit. 
1918 Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 mai 1959, Recueil 
C. I. J. 1959, p. 127 ; Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°45, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 
mai 1961, Recueil C. I. J. 1961, p. 17 ; Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Nouvelle requête : 1962) (Belgique 
c. Espagne), r. g. n°50, Exceptions préliminaires, arrêt du 24 juillet 1964, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 ; Activités militaires et 
paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Compétence de la Cour et 
recevabilité de la requête, arrêt du 26 novembre 1984, Recueil C. I. J. 1984, p. 392. 
1919 Activités militaires…(Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Compétence…, op. cit. . 
1920 Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), r.g. n°45, Exceptions préliminaires, op. cit. 
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 * titre conventionnel non entré en vigueur entre les parties, au motif qu’elles ne se reconnaissaient 
pas au jour du dépôt de la requête1921  
 * non-validité du titre au motif d’incompatibilité de l’une des réserves avec le Statut de la CIJ1922  
 
- non-validité du titre invoqué, au motif que la réciprocité inhérente au système des déclarations 
facultatives d’acceptation de la juridiction obligatoire n’a pas été respectée, du fait de la transmission 
tardive de la déclaration du demandeur, et ainsi abus du système de l’article 36 § 2 du Statut1923.  
 
- différend soumis ne correspond pas à ceux visés par la clause juridictionnelle :  
 * contestation globale selon laquelle le différend n’entre pas dans ce que vise la clause 1924 
 * réserve contenue dans l’acceptation de compétence exclurait le différend d’espèce1925 : limites 
matérielle1926, ratione temporis1927, ou encore ratione personae1928 
 * savoir si une réserve émise était contraire au Statut1929 
 * cas particulier des réserves dites de compétence exclusive1930  
 * différend exclu de la compétence de la Cour car il porte sur des faits antérieurs à l’expression du 
consentement donné1931 

                                                 
1921 Application de la convention…(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n° 91, Exceptions préliminaires, op. cit. 
1922 Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 novembre 1957, 
Recueil C. I. J. 1957, p. 125, spé. p. 141. 
1923 Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria), r. g. n°94, Exceptions préliminaires, 
arrêt du 11 juin 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 275. 
1924 Ambatielos…, r. g. n°15, Fond, arrêt, op. cit. ; Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. 
g. n°46-47, Exceptions préliminaires, arrêt du 21 décembre 1962, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 ; Questions d’interprétation 
et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-
Uni), r. g. n°88, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 ; Questions d’interprétation et 
d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis 
d’Amérique), r. g. n°89,  Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 115 ; Plates-formes 
pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats Unis d’Amérique), r. g. n°90, Exception préliminaire, arrêt du 12 décembre 
1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 ; LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, arrêt du 27 juin 2001, 
Recueil C. I. J. 2001, p. 466 ; Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), 
r. g. n°118, Exceptions préliminaires, arrêt du 18 novembre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 412 ; Avena et autres 
ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d'Amérique), r. g. n°128, arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 12 ; 
Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132, arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, p. 61 ; 
Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135, Demande en indication de mesures 
conservatoires, Ordonnance du 23 janvier 2007, Recueil C. I. J. 2007, p. 3 ; Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 
2004 en l’affaire Avena…, r. g. n°139, arrêt, op. cit.  
1925 Anglo-iranian oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16, Exception préliminaire, arrêt du 22 juillet 1952, Recueil C. I. J. 
1952, p. 93 ; Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32, Fond, arrêt du 12 avril 1960, Recueil C. I. J. 
1960, p. 6 ; Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, 
Compétence de la Cour et recevabilité de la requête, op. cit. ; Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. 
Honduras), r. g. n°74, Compétence de la Cour et recevabilité de la requête, arrêt du 20 décembre 1988, Recueil C. I. J. 
1988, p. 69 ; Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96, Compétence de la Cour, arrêt du 4 
décembre 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 432 ; Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n° 112, Demande en 
indication de mesures conservatoires, ordonnance du 2 juin 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 761 ; Licéité de l’emploi de la 
force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114, Demande en indication de mesures conservatoires, ordonnance 
du 2 juin 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 916 ; Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119, Compétence de 
la Cour, arrêt du 21 juin 2000, Recueil C. I. J. 2000, p. 12. 
1926 Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96, Compétence de la Cour, arrêt,  op. cit.. 
1927 Anglo-iranian oil…, r. g. n°16, Exception préliminaire, arrêt, op. cit. ; Droit de passage sur territoire indien…, r. g. n°32, 
Fond, arrêt, op. cit. ;  Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n° 112, Demande…, op. cit.. 
1928 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, 
arrêt du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14 ; Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119, 
Compétence de la Cour, op. cit. 
1929 Incident aérien du 10 août 1999…, r. g. n°119, Compétence de la Cour, arrêt, op. cit.. 
1930 Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34, Exceptions préliminaires, arrêt du 21 mars 1959, Recueil C. I. 
J. 1959, p. 6 ; Droit de passage sur territoire indien…, r. g. n°32, Fond, arrêt, op. cit.. 
1931 Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15, Fond, arrêt du 19 mai 1953, Recueil C. I. J. 1953, p. 10 ; Droit de passage 
sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 novembre 1957, Recueil C. I. J. 1957, 
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b) Existence d’un différend 
 
- inexistence d’un différend1932  
- nécessité d’épuisement des voies diplomatiques1933 
- vérifier si le différend existe toujours au moment de l’examen de l’affaire entre dans le cadre de la 
vérification de sa compétence1934 
 
 
 
c) Respect des conditions procédurales inscrites dans le titre 
juridictionnel 
 
- diverses conditions dans une même clause1935 
- échec de négociations diplomatiques1936 
- mode de saisine1937 
- accord ou décision intervenu pour ce différend1938 
- recours préalable à l’arbitrage1939  
 
 

                                                                                                                                                         
p. 125 ; Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34, Exceptions préliminaires, arrêt du 21 mars 1959, Recueil 
C. I. J. 1959, p. 6 ; Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Nouvelle requête : 1962) (Belgique c. Espagne), r. g. 
n°50, Exceptions préliminaires, arrêt du 24 juillet 1964, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 ; Application de la convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n°91, Exceptions préliminaires, arrêt du 
11 juillet 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 ; Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r. g. n°123, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 10 février 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 6. 
1932 Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 
1998, p. 9 ; Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89,  Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil 
C. I. J. 1998, p. 115 ; Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats Unis d’Amérique), r. g. n°90, Exception 
préliminaire, arrêt du 12 décembre 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 ; Application de la convention pour la prévention… 
(Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. n°91, Exceptions préliminaires, op. cit. ; Convention de Vienne sur les relations 
consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99, Demande en indication de mesures conservatoires, 
ordonnance du 9 avril 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 248 ; Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. 
n°124, Exceptions préliminaires, arrêt du 13 décembre 2007, Recueil C. I. J. 2007, p. 833 ; Demande en interprétation de 
l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique) 
(Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, Demande en indication de mesures conservatoires, ordonnance du 16 
juillet 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 311 ; Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie), r. g. n°140, Demande en indication de mesures conservatoires, 
Ordonnance du 15 octobre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 353 ; Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal), r. g. n°144, Demande en indication de mesures conservatoires, Ordonnance du 28 mai 2009, 
Recueil C. I. J. 2009. 
1933 Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32, Exceptions préliminaires, op. cit., spé. pp. 148-149. 
1934 Questions concernant l’obligation de poursuivre… (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144, Demande en indication…, op. cit.. 
1935 Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n° 140, Demande en indication de mesures conservatoires, op. cit. spé. p. 387, par. 113 et Exceptions 
préliminaires, Arrêt du 1er avril 2011. 
1936 Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n° 46 et 47, Exceptions préliminaires, 
arrêt du 21 décembre 1962, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 ; Application de la convention internationale…(Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n° 140, Demande en indication de mesures conservatoires, et Exceptions préliminaires op. cit. 
1937 Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87, Compétence et 
recevabilité, arrêt du 15 février 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 6. 
1938 Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124, Exceptions préliminaires, arrêt du 13 décembre 
2007, Recueil C. I. J. 2007, p. 833. 
1939 Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74, Compétence de la Cour et recevabilité 
de la requête, arrêt du 20 décembre 1988, Recueil C. I. J. 1988, p. 69. 
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d) Qualité de partie1940 
 
- capacité du défendeur à être partie à un procès1941 
- savoir si le défendeur peut être considéré comme le successeur de l’Etat qui a ratifié la base 
conventionnelle1942  
 
 
e) Absence d’un Etat tiers indispensable1943 
 
 
f) Possibilité pour le juge d’agir dans le sens demandé 
 
- demande en interprétation à propos d’un arrêt rendu sur des exceptions préliminaires1944 
- demande visant la violation de mesures conservatoires indiquées1945  
- connaître d’une violation alléguée de l’arrêt dont elle est priée de donner une interprétation1946  
- demande d’indication de garanties de non-répétition de l’acte prétendu illicite1947  
- conclusion tendant à l’indication d’un remède, à propos de la pertinence d’une condamnation pénale 
interne et de la restitutio in integrum afférente à la violation prétendue1948 
 
 
g) Autres obstacles qualifiés comme portant sur la compétence du 
juge 
 
- absence prétendue de locus standi et de qualité pour agir des Etats demandeurs1949  
- obstacles relatifs à la requête déposée : 
 * dépôt d’une requête viole le principe d’égalité entre les parties, en raison du court délai le 
séparant du dépôt de la déclaration d’acceptation1950 
 * absence de mention du titre de compétence invoqué, alors que le demandeur s’appuie sur lui 
ultérieurement1951 

                                                 
1940 Application de la convention pour la prévention…(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. n° 91, Fond, arrêt du 26 
février 2007, Recueil C. I. J. 2007 ; Application de la convention pour la prévention…(Croatie c. Serbie), r. g. n° 118, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 18 novembre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 412. 
1941 Application de la convention…(Croatie c. Serbie), r. g. n°118, Exceptions préliminaires, op. cit., spé. par. 66. 
1942 Application de la convention…(Croatie c. Serbie), r. g. n° 118, Exceptions préliminaires, op. cit. 
1943 Or monétaire pris à Rome en 1943 (question préliminaire) (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19, 
arrêt du 15 juin 1954, Recueil C. I. J. 1954, p. 19, spé. p. 34 ; Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. 
n°80, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 juin 1992, Recueil C. I. J. 1992,  p. 240. 
1944 Demande en interprétation de l'arrêt du 11 juin 1998 en l'affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et 
le Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101, arrêt du 25 mars 1999, 
Recueil C. I. J. 1999, p. 31, spé. p. 36, par. 11. 
1945 Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, arrêt du 19 janvier 2009, Recueil C. I. J. 2009. 
1946 Demande en interprétation de l’arrêt…Avena (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, op. cit. 
1947 LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n° 104, arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466. 
1948 Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d'Amérique), r. g. n°128, arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. 
I. J. 2004, p. 12. 
1949 Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°46-47, Exceptions préliminaires, arrêt 
du 21 décembre 1962, Recueil C. I. J. 1962, p. 319. 
1950 Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 novembre 1957, 
Recueil C. I. J. 1957, p. 125, spé. p. 141. 
1951 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, 
Compétence de la Cour et recevabilité de la requête, arrêt du 26 novembre 1984, Recueil C. I. J. 1984, p. 392, spé. p. 
426, par. 78, p. 427, par. 81. 
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Annexe G 

 

Qualifications en question de recevabilité : proposées par les Etats et confirmées par la Cour 
 
(classées en fonction des catégories de moyens d’irrecevabilité identifiées supra p. 384 et s.) 
 
 
a)Conditions propres aux actions en protection diplomatique 
 
- épuisement des voies de recours internes1952 
- exigence d’un lien de nationalité entre la personne privée, ou la société, et l’Etat qui prétend agir au titre 
de la protection diplomatique1953 : 
 * effectivité1954 
 * rattachement de personnes morales à un Etat1955 
 
 
b)Conditions propres aux demandes reconventionnelles 
 
- exigence de connexité directe entre la demande reconventionnelle et la demande principale soumise par 
requête1956 
- défendeur cherche à introduire une demande nouvelle, plus étendue que celle initialement présentée dans 
sa demande reconventionnelle1957 
 
 
c)Conditions propres aux demandes en interprétation ou révision 
d’arrêts 
 
- inexistence de différend entre les parties quant à l’interprétation de l’arrêt1958 
- requête porte sur des demandes nouvelles par rapport à l’arrêt en question1959  
- exigence du fait nouveau pour les demandes en révision1960  

                                                 
1952 Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29, arrêt 6 juillet 1957, Recueil C. I. J. 1957, p. 9 ; Activités 
militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Compétence de la 
Cour et recevabilité de la requête, arrêt du 26 novembre 1984, Recueil C. I. J. 1984, p. 392 ; Elettronica Sicula S.p.A. 
(ELSI) (Etats-Unis d'Amérique c. Italie), r. g. n°76, arrêt du 20 juillet 1989, Recueil C. I. J. 1989, p. 15 ; Ahmadou Sadio 
Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103, Exceptions préliminaires, arrêt du 24 mai 
2007, Recueil C. I. J. 2007 ; LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. 
J. 2001, p. 466 ; Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116, arrêt du 
19 décembre 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168, spé. pp. 96-98, par. 322-333 ; Avena et autres ressortissants mexicains 
(Mexique c. Etats-Unis d'Amérique), r. g. n°128, arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 12. 
1953 Activités armées…(République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116, arrêt, op. cit., spé. p. 98, par. 333. 
1954 Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18, Deuxième phase, arrêt du 6 avril 1955, Recueil C. I. J. 1955, p. 4, 
spé. p. 12, 16 et 20. 
1955 Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29, op. cit. ; Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. 
République démocratique du Congo), r. g. n°103, Exceptions préliminaires, op. cit. 
1956 Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7, arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266, spé. p. 280 ; Plates-
formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats Unis d’Amérique), r. g. n°90, Demande reconventionnelle, 
ordonnance du 10 mars 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 190. 
1957 Plates-formes..., r. g. n°90, Fond, arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161, spé. p. 214, par. 118-119. 
1958 Demande en révision et en interprétation de l'arrêt du 24 février 1982 en l'affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71, arrêt du 10 décembre 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 192, 
spé. p. 223, par. 56. 
1959 Demande d'interprétation de l'arrêt du 20 novembre 1950 en l'affaire du droit d'asile (Colombie/Pérou), r. g. n°13, arrêt du 27 
novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 395. 
1960 Demande en révision et en interprétation…en l’affaire du Plateau continental…, r. g. n°71, op. cit. ; Demande en révision de 
l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; 
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- point à interpréter déjà tranché dans le premier arrêt1961 
 
 
d)Respect de conditions inscrites dans la clause juridictionnelle 
 
 
- nécessité d’avoir tenté de régler le différend par négociations diplomatiques1962 
- impossibilité d’introduire une action en justice lorsqu’une procédure parallèle de règlement pacifique des 
différends est en cours1963  
 
 
e)Renonciation au droit d’agir 
 
- demandeur aurait renoncé à son droit d’agir, en raison de l’écoulement d’un long délai avant 
l’introduction de cet acte1964 
 
 
f)Conditions propres à la requête introductive d’instance 
 
- conditions de l’introduction de celle-ci :  
 * seule une saisine conjointe était possible1965 
 * l’autorité qui a introduit la requête au nom de l’Etat demandeur ne pouvait valablement le 
faire1966 
 
- circonstances de l’introduction de la requête : procédure suivie n’aurait pas respecté le principe d’égalité 
entre les parties1967 
- caractère vague ou imprécis de la requête1968 
 
 
g)Qualités du différend 
 
- juge non saisi de la totalité du différend :  
 * différend soumis ne correspond pas à ce que le titre juridictionnel applicable désigne comme 
différend à trancher1969 

                                                                                                                                                         
Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127, arrêt du 18 décembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 392, 
spé. par. 36. 
1961 Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et 
le Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101, arrêt du 25 mars 1999, 
Recueil C. I. J. 1999, p. 31, spé. p. 36, par. 12. 
1962 Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74, Compétence de la Cour et recevabilité 
de la requête, arrêt du 20 décembre 1988, Recueil C. I. J. 1988, p. 69 ; Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria (Cameroun c. Nigéria), r. g. n°94, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juin 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 275, 
spé. p. 321, par. 107.  
1963 Actions armées…(Nicaragua c. Honduras), r.g. n°74, Compétence…, op. cit., spé. p. 92, par. 58 (décide d’ « aborder les 
exceptions d’irrecevabilité tirées par le Honduras des articles II et IV du pacte de Bogota »),et par.95, 96, 99 (dispositif). 
1964 Certaines terres à phosphates à Nauru…, op. cit., spé. p. 254, par. 32 ; Activités armées sur le territoire du Congo (République 
démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116, arrêt du 19 décembre 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168, spé. par. 292-293; 
Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d'Amérique), r. g. n°128, arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. J. 
2004, p. 12, spé. par. 43-44. 
1965 Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n°2, Exceptions préliminaires, arrêt du 25 mars 1948, Recueil C. I. J. 
1948, p. 15. 
1966 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. 
n°91, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juillet 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 595, spé. p. 622, par. 44-45. 
1967 LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466. 
1968 Actions armées…(Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74, Compétence…, op. cit., spé. p. 92, par. 55-57 ; Frontière terrestre et 
maritime…(Cameroun c. Nigéria), r. g. n°94, Exceptions préliminaires, op. cit., spé. p. 319, par. 100. 
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 * différend soumis n’est qu’une partie d’un différend qui aurait été morcelé entre différentes 
instances introduites par un même demandeur1970 
 
- un élément transformerait l’objet du différend par rapport à celui initialement soumis au juge1971 :  
 * une demande additionnelle, nouvelle par rapport à celles formulées dans la requête1972 
 * invocation d’un nouveau fondement juridique au soutien des prétentions initiales1973 
- caractère juridique du différend soumis1974 
- caractère international d’un différend1975 exigé par clause juridictionnelle  
 
 
h) Absence d’un Etat tiers indispensable 
 
- la demande devrait viser conjointement l’ensemble des Etats assurant l’administration d’un territoire1976 
 
 
i) Prise en compte d’événements intervenus depuis l’introduction de 
la requête 
 
- résolutions du Conseil de sécurité intervenues depuis le jour du dépôt de la requête ont réglé la question 
en litige 1977  
- certaines conclusions du demandeur sont irrecevables et sans objet du fait de la survenance 
d’événements depuis l’introduction de la requête1978 
 
 
j)Applicabilité de la règle invoquée 
 
- contestation que le demandeur puisse solliciter l’application d’une règle qu’il n’applique pas lui-même1979 
 
 

                                                                                                                                                         
1969 Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87, Compétence et 
recevabilité, arrêt du 15 février 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 6. 
1970 Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74, Compétence de la Cour et recevabilité 
de la requête, arrêt du 20 décembre 1988, Recueil C. I. J. 1988, p. 69.  
1971 Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121, arrêt du 14 février 2002, 
Recueil C. I. J. 2002, p. 3 (troisième exception préliminaire : changements intervenus modifieraient l’objet du 
différend), spé. par. 33-36. 
1972 Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80, Exceptions préliminaires, arrêt du 26 juin 1992, 
Recueil C. I. J. 1992, p. 240 ; Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103, 
Fond, Arrêt du 30 novembre 2010, Recueil C. I. J. 2010, spé. par. 24-25. 
1973 Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116, arrêt du 19 décembre 
2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168. 
1974 Actions armées…(Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74, Compétence…, op. cit., spé. p. 91, par. 52. et p. 92, par. 57.  
1975 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), r. g. 
n°91, Exceptions préliminaires, arrêt du 11 juillet 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 595, spé. p. 621, par. 43. 
1976 Certaines terres…(Nauru c. Australie), r. g. n°80, Exceptions préliminaires, op. cit., spé. p. 259, par. 48. La Cour 
précise toutefois que ce seul motif ne peut suffire, seul, à faire déclarer la requête irrecevable. 
1977 Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie 
(Jamahiriya arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 
1998, p. 9, spé. p. 24, par. 41 ; Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de 
l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89, Exceptions préliminaires, arrêt 
du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 115. 
1978 Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 18 novembre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 412, spé. par. 136. En l’espèce, il s’agit du décès de 
l’ancien président M. Milosevic, ce qui rendrait sans objet les conclusions croates relatives au transfert de certaines 
personnes en justice. 
1979 LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466, spé. p. 
488, par. 62. 
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Annexe H 

 

Liste des affaires dans lesquelles la Cour autorise un second tour de pièces écrites (dépôt de réplique et duplique) (33)1980 
 
 
 
-Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1 
 Ordonnance du 31 juillet 1947 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1947, p. 4 
 Ordonnance du 10 décembre 1947 : fixation de délai pour exposé sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1947, p. 7 
 Ordonnance du 26 mars 1948 : fixation de délai CM, R, D, Recueil C. I. J. 1948, p. 53 
 Ordonnance du 17 décembre 1948 : expertise, Recueil C. I. J. 1948, p. 124 
 Ordonnance du 9 avril 1949 : fixation de délai pour fixation du montant des réparations, Recueil C. I. J. 1949, p. 171 
 Ordonnance du 24 juin 1949 : prorogation délais, Recueil C. I. J. 1949, p. 222 
 Ordonnance du 19 novembre 1949 : nomination d’experts, Recueil C. I. J. 1949, p. 237 
 Arrêt du 25 mars 1948 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1948, p. 15 
 Arrêt du 9 avril 1949 : Fond, Recueil C. I. J. 1949, p. 4 
 Arrêt du 15 décembre 1949 : fixation du montant des réparations dues, Recueil C. I. J. 1949, p. 244 
 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
 Ordonnance du 20 octobre 1949 : fixation de délais M et CM, R et D, Recueil C. I. J. 1949, p. 225 
 Ordonnance du 17 décembre 1949 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1949, p. 267 
 Ordonnance du  9 mai 1950 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1950, p. 125 
 Arrêt du 20 novembre 1950, Recueil C. I. J. 1950, p. 266 
 
- Droits des ressortissants des Etats-Unis d’Amérique au Maroc (France c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°11 
 Ordonnance du 22 novembre 1950 : fixation de délais M et CM, R et D, Recueil C. I. J. 1950, p. 391 
 Ordonnance du 25 juin 1951 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1951, p. 86 
 Ordonnance du 31 octobre 1951 : retrait de l’exception préliminaire, fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1951, p. 109 
 Ordonnance du 31 mars 1952 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1952, p. 22 
 Arrêt du 27 août 1952,  Recueil C. I. J. 1952, p. 176 
 
- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 
 Ordonnance du 18 mai 1951 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. Recueil C. I. J. 1951, p. 11 
 Ordonnance du 30 juillet 1951 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 103 
 Ordonnance du 9 novembre 1951 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1951, p. 113 
 Ordonnance du 16 janvier 1952 : prorogation  de délai CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 7 
 Ordonnance du 14 février 1952 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 16 
 Ordonnance du 18 juillet 1952 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1952, p. 90 
 Arrêt du 1 juillet 1952 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1952, p. 28 
 Arrêt du 19 mai 1953 : fond : obligation d’arbitrage, Recueil C. I. J. 1953, p. 10 
 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
 Ordonnance du 26 janvier 1952 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 10 
 Ordonnance du 7 mars 1952 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1952, p. 19 
 Ordonnance du 21 mars 1953 : fixation de délai pour exposé écrit sur l’exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 7 
 Ordonnance du 15 janvier 1954 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1954, p. 7 
 Ordonnance du 8 mai 1954 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1954, p. 16 
 Ordonnance du 13 septembre 1954 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1954, p. 110 
 Arrêt du 18 novembre 1953 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1953, p. 111 
 Arrêt du 6 avril 1955 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1955, p. 4 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 
 Ordonnance du 19 septembre 1955 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1955, p. 124 
 Ordonnance du 24 avril 1956 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1956, p. 18 
 Ordonnance du 29 mai 1956 : prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1956, p. 20 
 Ordonnance du 28 septembre 1956 : jonction des exceptions au fond, fixation de délais CM et D, Recueil C. I. J. 1956, p. 73 
 Arrêt du 6 juillet 1957, Recueil C. I. J. 1957, p. 9 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
 Ordonnance du 13 mars 1956 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 4 
 Ordonnance du 27 novembre 1956 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1956, p. 170 
 Ordonnance du 16 avril 1957 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 3 
 Ordonnance du 18 mai 1957 : prorogation de délai  pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 6 
 Ordonnance du 10 février 1958 : prorogation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 16 

                                                 
1980 Cette liste ne concerne que les affaires au cours desquelles un obstacle à l’exercice du pouvoir juridictionnel 
apparaît. Sont ici mentionnés les ordonnances par lesquelles la Cour autorise le dépôt de ces pièces écrites, ainsi que 
les arrêts ou ordonnances rendus au cours de chacune de ces affaires. Cela permet de rendre compte de l’ensemble 
de chacune d’entre elles, dans sa globalité. 
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 Ordonnance du 28 août 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 40 
 Ordonnance du 6 novembre 1958 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1958, p. 52 
 Ordonnance du 17 janvier 1959 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1959, p. 3 
 Arrêt du 26 novembre 1957 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1957, p. 125 
 Arrêt du 12 avril 1960 : fond, Recueil C. I. J. 1960, p. 6 
 
- Application de la convention de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède), r. g. n°33 
 Ordonnance du 19 août 1957 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1957, p. 102 
 Ordonnance du 17 avril 1958 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1958, p. 19 
 Arrêt du 28 novembre 1958, Recueil C. I. J. 1958, p. 55 
 
- Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°45 
 Ordonnance du 5 décembre 1959 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1959, p. 286 
 Ordonnance du 10 juin 1960 : fixation de délai ; exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1960, p. 180 
 Ordonnance du 26 mai 1961 ; fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1961, p. 17 
 Arrêt du 26 mai 1961 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p. 17 
 Arrêt du 15 juin 1962 : fond, Recueil C. I. J. 1962, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
 Ordonnance du 13 janvier 1961 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 3 
 Ordonnance du 20 mai 1961 : jonction d’affaires et désignation de juge ad hoc, Recueil C. I. J. 1961, p. 13 
 Ordonnance du 5 décembre 1961 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p 61 
 Ordonnance du 5 février 1963 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 6 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 janvier 1964 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1964, p. 3 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Ordonnance du 18 mars 1965 : composition de la Cour, Recueil C. I. J. 1965, p. 3 
 Ordonnance du 29 novembre 1965 : visite sur les lieux, Recueil C. I. J. 1965, p. 9 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
 Ordonnance du 13 janvier 1961 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1961, p. 6 
 Ordonnance du 20 mai 1961 : jonction d’affaires et désignation du juge ad hoc, Recueil C. I. J. 1961, p. 13 
 Ordonnance du 5 décembre 1961 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1961, p. 61 
 Ordonnance du 5 février 1963 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 6 
 Ordonnance du 18 septembre 1963 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1963, p. 12 
 Ordonnance du 20 janvier 1964 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1964, p. 3 
 Ordonnance du 20 octobre 1964 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1964, p. 171 
 Ordonnance du 18 mars 1965 : composition de la Cour, Recueil C. I. J. 1965, p. 3 
 Ordonnance du 29 novembre 1965 : visite sur les lieux, Recueil C. I. J. 1965, p. 9 
 Arrêt du 21 décembre 1962 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1962, p. 319 
 Arrêt du 18 juillet 1966 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1966, p. 6 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
 Ordonnance du 7 août 1962 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1962, p. 310 
 Ordonnance du 16 mars 1963 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1963, p. 9 
 Ordonnance du 28 juillet 1964 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1964, p. 168 
 Ordonnance du 11 juin 1965 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1965, p. 6 
 Ordonnance du 12 janvier 1966 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 3 
 Ordonnance du 23 novembre 1966 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1966, p. 507 
 Ordonnance du 12 avril 1967 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1967, p. 9 
 Ordonnance du 15 septembre 1967 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1967, p. 12 
 Ordonnance du 24 mai 1968 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1968, p. 13 
 Arrêt du 24 juillet 1964 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1964, p. 6 
 Arrêt du 5 février 1970 : deuxième phase, Recueil C. I. J. 1970, p. 3 
 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
 Ordonnance du 16 septembre 1971 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 347 
 Ordonnance du 3 décembre 1971 : prorogation de délai M, Recueil C. I. J. 1971, p. 350 
 Ordonnance du 19 janvier 1972 : fixation de délais CM, R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 3 
 Ordonnance du 20 mars 1972 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1972, p. 6 
 Arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 1972, p. 46 
 
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68 
 Ordonnance du 27 juillet 1982 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1982, p. 554 
 Ordonnance du 26 avril 1983 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1983, p. 3 
 Ordonnance du 21 mars 1984 : fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1984, p. 162 
 Arrêt du 21 mars 1984 : requête du l’Italie à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1984, p. 3 
 Arrêt du 3 juin 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
 Ordonnance du 8 mai 1987 : constitution de Chambre, Recueil C. I. J. 1987, p. 10 
 Ordonnance du 27 mai 1987 : fixation de délai M, Recueil C. I. J. 1987, p. 15 
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 Ordonnance du 29 mai 1987 : fixation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1987, p. 176 
 Ordonnance du 12 janvier 1989 : prorogation de délais CM et R, Recueil C. I. J. 1989, p. 3 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : composition de la Chambre, Recueil C. I. J. 1989, p. 162 
 Ordonnance du 13 décembre 1989 : prorogation de délai R, Recueil C. I. J. 1989, p. 129 
 Ordonnance du 28 février 1990 : requête à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1990, p. 3 
 Ordonnance du 14 septembre 1990 : fixation de délais : déclaration écrite et observations écrites, Recueil C. I. J.1990, p. 146 
 Arrêt du 13 septembre 1990 : requête du Nicaragua à fin d’intervention, Recueil C. I. J. 1990, p. 92 
 Arrêt du 11 septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351 
 
- Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI) (Etats-Unis d’Amérique c. Italie), r. g. n°76 
 Ordonnance du 2 mars 1987 : constitution de la Chambre et fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1987, p. 3 
 Ordonnance du 17 novembre 1987 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1987, p. 185 
 Ordonnance du 20 décembre 1988 : composition de la Chambre, Recueil C. I. J. 1988, p. 158 
 Arrêt du 20 juillet 1989, Recueil C. I. J. 1989, p. 15 
 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
 Ordonnance du 18 juillet 1989 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1989, p. 12 
 Ordonnance du 8 février 1991 : fixation de délai pour exposé écrit, Recueil C. I. J. 1991, p. 3 
 Ordonnance du 29 juin 1992 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 345 
 Ordonnance du 25 juin 1993 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1993, p. 316 
 Ordonnance du 13 septembre 1993 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 1993, p. 322 
 Arrêt du 26 juin 1992 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1992, p. 240 
 
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
 Ordonnance du 3 mai 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 9 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1992, p. 228 
 Ordonnance du 19 mai 1993 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1993, p. 32 
 Arrêt du 30 juin 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 90 
 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
 Ordonnance du 11 octobre 1991 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1991, p. 50 
 Ordonnance du 26 juin 1992 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1992, p. 237 
 Ordonnance du 28 avril 1995 : fixation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1995, p. 83 
 Ordonnance du 1 février 1996 : prorogation de délai M (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 6 
 Ordonnance du 30 octobre 1996 : fixation de délai CM (fond), Recueil C. I. J. 1996, p. 800 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : décision concernant le contenu des répliques ; fixation de délai : rapport provisoire et R (fond), Recueil 
C. I. J. 1998, p. 243 
 Ordonnance du 17 février 1999 : décision concernant le contenu des R ; prorogation de délai R (fond), Recueil C. I. J. 1999, p. 3 
 Arrêt du 1 juillet 1994 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1994, p. 112 
 Arrêt du 15 février 1995 : compétence et recevabilité, Recueil C. I. J. 1995, p. 6 
 Arrêt du 16 mars 2001 : fond, Recueil C. I. J. 2001, p. 40 
 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 3 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 231 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : fixation de délai pour exposés écrits sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 282 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 237 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 746 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 975 
 Ordonnance du 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 140 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 149 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 9 
 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
 Ordonnance du 14 avril 1992 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1992, p. 114 
 Ordonnance du 19 juin 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 234 
 Ordonnance du 22 septembre 1995 : fixation de délai pour exposés écrits sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 285 
 Ordonnance du 30 mars 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 240 
 Ordonnance du 17 décembre 1998 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 749 
 Ordonnance du 29 juin 1999 : autorisation de présentation de R et de D ; fixation de délai R, Recueil C. I. J. 1999, p. 979 
 Ordonnance 6 septembre 2000 : fixation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 143 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 : Désistement, radiation du rôle, Recueil C. I. J. 2003, p. 152 
 Arrêt du 27 février 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 115 
 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
 Ordonnance du 4 décembre 1992 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1992, p. 763 
 Ordonnance du 3 juin 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 35 
 Ordonnance du 18 janvier 1994 : fixation de délai exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1994, p. 3 
  Ordonnance du 16 décembre 1996 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1996, p. 902 
 Ordonnance du 10 mars 1998 : demande reconventionnelle, Recueil C. I. J. 1998, p. 190 
 Ordonnance du 26 mai 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 269 
 Ordonnance du 8 décembre 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 740 
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 Ordonnance du 4 septembre 2000 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2000, p. 137 
 Ordonnance du 28 août 2001 : autorisation de présentation d’une pièce additionnelle portant sur la demande reconventionnelle, 
fixation de délai pour le dépôt de cette pièce, Recueil C. I. J. 2001, p. 568 
 Arrêt du 12 décembre 1996 : exception préliminaire, Recueil C. I. J. 1996, p. 803 
 Arrêt du 6 novembre 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 161 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
 Ordonnance du 8 avril 1993 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1993, p. 3 
 Ordonnance du 16 avril 1993 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 29 
 Ordonnance du 13 septembre 1993 : nouvelles demandes en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1993, p. 325 
 Ordonnance du 7 octobre 1993 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1993, p. 470 
 Ordonnance du 21 mars 1995 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1995, p. 80 
 Ordonnance du 14 juillet 1995: prorogation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1995, p. 279 
 Ordonnance du 23 juillet 1996: fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1996, p. 797 
 Ordonnance du 17 décembre 1997 : demandes reconventionnelles, Recueil C. I. J. 1997, p. 243 
 Ordonnance du 22 janvier 1998 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 1998, p. 3 
 Ordonnance du 11 décembre 1998 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 1998, p. 743 
 Ordonnance du 10 septembre 2001 : retrait des demandes reconventionnelles, Recueil C. I. J. 2001, p. 572 
 Arrêt du 11 juillet 1996 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 595 
 Arrêt du 26 février 2007, Recueil C. I. J. 2007 
 
- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
 Ordonnance du 16 juin 1994 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1994, p. 105 
 Ordonnance du 10 janvier 1996 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1996, p. 3 
 Ordonnance du 15 mars 1996 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 1996, p. 13 
 Ordonnance du 30 juin 1998 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 1998, p. 420 
 Ordonnance du 3 mars 1999 : prorogation de délai CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 24 
 Ordonnance du 30 juin 1999 : recevabilité des demandes reconventionnelles ; présentation de R et D ; fixation de délais R et D, Recueil 
C. I. J. 1999, p. 983 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision d’autorisation à intervenir dans l’instance ; fixation de délais pour déclaration écrite et 
observations écrites, Recueil C. I. J. 1999, p. 1029 
 Ordonnance du 20 février 2001 : autorisation de présentation d’une pièce additionnelle portant sur les demandes reconventionnelles ; 
fixation de délai pour le dépôt de cette pièce, Recueil C. I. J. 2001, p. 9 
 Arrêt du 11 juin 1998 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 1998, p. 275 
 Arrêt du 10 octobre 2002, Recueil C. I. J. 2002, p. 303 
 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 
 Ordonnance du 25 novembre 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1042 
 Ordonnance du 8 septembre 2000: prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 146 
 Ordonnance du 7 novembre 2002 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 607 
 Ordonnance du 27 juin 2007 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2007, p. 653 
 Ordonnance du 5 mai 2008 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2008, p. 9 
 Arrêt du 24 mai 2007 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2007 
 Arrêt du 30 novembre 2010 : fond, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
 Ordonnance du 21 octobre 1999 : décision sur les pièces de procédure écrite ; fixation délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1022 
 Ordonnance du 1 juillet 2000 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2000, p. 111 
 Ordonnance du 29 novembre 2001 : recevabilité des demandes reconventionnelles ; fixation délais R et D, Recueil C. I. J. 2001, p. 660 
 Ordonnance du 7 novembre 2002 : extension de délai D, Recueil C. I. J. 2002, p. 604 
 Ordonnance du 29 janvier 2003 : décision concernant la présentation d’une pièce de procédure écrite additionnelle sur les demandes 
reconventionnelles ; fixation de délai, Recueil C. I. J. 2003, p. 3 
 Arrêt du 19 décembre 2005, Recueil C. I. J. 2005, p. 168 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118 
 Ordonnance du 14 septembre 1999 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 1999, p. 1015 
 Ordonnance du 10 mars 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 3 
 Ordonnance du 27 juin 2000 : prorogation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2000, p. 108 
 Ordonnance du 14 novembre 2002 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2002, p. 610 
 Ordonnance du 20 janvier 2009 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 4 février 2010 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2010  
 Arrêt du 18 novembre 2008 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2008, p. 412 
 
- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124 
 Ordonnance du 26 février 2002 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2002, p. 189 
 Ordonnance du 24 septembre 2003 : fixation de délai pour exposé écrit sur les exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2003, p. 158 
 Ordonnance du 11 février 2008 : fixation de délai CM, Recueil C. I. J. 2008, p. 3 
 Ordonnance du 18 décembre 2008 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2008, p. 645 
 Arrêt du 13 décembre 2007 : exceptions préliminaires, Recueil C. I. J. 2007, p. 833 
 Arrêt du 4 mai 2011 : Requête du Costa Rica à fin d’intervention 
 Arrêt du 4 mai 2011 : Requête du Honduras à fin d’intervention 
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- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129 
 Ordonnance du 17 juin 2003 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2003, p. 102 
 Ordonnance du 11 juillet 2003 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2003, p. 143 
 Ordonnance du 17 juin 2004 : décision concernant la présentation R et D ; fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 130 
 Ordonnance du 8 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 276 
 Ordonnance du 29 décembre 2004 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2004, p. 1452 
 Ordonnance du 11 juillet 2005 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2005, p. 87 
 Ordonnance du 11 janvier 2006 : prorogation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2006, p. 3 
 Ordonnance du 16 novembre 2009 : fixation de délais, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 16 novembre 2010 : Désistement, radiation, Recueil C.I. J. 2009  
 
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 
 Ordonnance du 19 novembre 2004 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2004, p. 273 
 Ordonnance du 30 juin 2006 : autorisation de présentation d’une R et d’une D ; fixation de délais, Recueil C. I. J. 2006, p. 110 
 Ordonnance du 8 juin 2007 : prorogation de délai D, Recueil C. I. J. 2007, p. 650 
 Arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, p. 61 
 
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 
 Ordonnance du 13 juillet 2006 : demande en  indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2006, p. 113 
 Ordonnance du 13 juillet  2006 : fixation de délais M et CM, Recueil C. I. J. 2006, p. 156 
 Ordonnance du 23 janvier 2007 : demande en indication de mesures conservatoires, Recueil C. I. J. 2007, p. 3 
 Ordonnance du 14  septembre 2007 : fixation de délais R et D, Recueil C. I. J. 2007, p. 656 
 Arrêt du 20 avril 2010, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Application de l’Accord Intérimaire du 13 septembre 1995 (ex-République yougoslave de Macédoine c. Grèce), r. g. n°142 
 Ordonnance du 20 janvier 2009 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 2009 
 Ordonnance du 12 mars 2010 : fixation des délais R et D, Recueil C. I. J. 2010 
 
- Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), r. g. n°143 
 Ordonnance du 29 avril 2009 : fixation des délais M et CM, Recueil C. I. J. 2009  
 Ordonnance du 6 juillet 2010 : Demande reconventionnelle, fixation délais R et D, Recueil C. I. J. 2009  
 Ordonnance du 4 juillet 2011 : Requête à fin d’intervention de la Grèce 
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Annexe I 

 

Liste des affaires dans lesquelles la Cour a soulevé d’office une question juridictionnelle (38)1981 
 
 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n°1 
- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. République populaire de 
Hongrie), r. g. n°22 
- Traitement en Hongrie d’un avion des Etats-Unis d’Amérique et de son équipage (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques), r. g. n°23 
- Incident aérien du 10 mars 1953 (Etats-Unis d’Amérique c. Tchécoslovaquie), r. g. n°25  
- Antarctique (Royaume-Uni c. Argentine), r. g. n°26 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Chili), r. g. n°27  
- Incident aérien du 7 octobre 1952 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°28  
- Incident aérien du 4 septembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°40  
- Incident aérien du 7 novembre 1954 (Etats-Unis d’Amérique c. Union des Républiques Socialistes Soviétiques), r. g. n°44  
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud ; Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°46-47, Deuxième phase, Arrêt du 18 
juillet 1966, Recueil C. I. J. 1966, p. 6  
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48, Exceptions préliminaires, arrêt du 2 décembre 1963, 
Recueil C. I. J. 1963, p. 15  
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54, arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 
1972, p. 46  
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55, Compétence de la Cour, arrêt du 2 février 1973, 
Recueil C. I. J. 1973, p. 3  
- Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. n°56, Compétence de la Cour, arrêt du 2 
février 1973, Recueil C. I. J. 1973, p. 49  
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58, arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 253  
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59, arrêt du 20 décembre 1974, Recueil C. I. J. 1974, p. 457  
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3  
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64, arrêt du 24 mai 
1980, Recueil C. I. J. 1980, p. 3  
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68, arrêt du 3 juin 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13  
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, arrêt 
du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14  
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71, arrêt du 10 décembre 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 192  
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75, arrêt du 11 
septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351  
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82, arrêt du 12 novembre 1991, Recueil C. I. J. 1991, 
p. 53  
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84, arrêt du 30 juin 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 90  
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88, Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 9  
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89,  Exceptions préliminaires, arrêt du 27 février 1998, Recueil C. I. J. 
1998, p. 115  
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97, Ordonnance du 22 septembre 1995, Recueil C. I. J. 1995, p. 288  
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101, arrêt du 25 mars 1999, 
Recueil C. I. J. 1999, p. 31  
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107, Exceptions préliminaires, arrêt du 15 décembre 
2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 575  
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118, Exceptions 
préliminaires, arrêt du 18 novembre 2008, Recueil C. I. J. 2008, p. 412  

                                                 
1981 Pour l’étude de l’usage de cette technique par la Cour, voir nos développements supra p. 322 (Deuxième Partie). 
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- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124, Exceptions préliminaires, arrêt du 13 décembre 2007, 
Recueil C. I. J. 2007, p. 833  
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127, arrêt du 18 décembre 2003, Recueil 
C. I. J. 2003, p. 392  
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129, Demande en indication de 
mesures conservatoires, arrêt du 17 juin 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 102  
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132, arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, p. 61  
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136, arrêt du 4 juin 2008, Recueil 
C. I. J. 2008, p. 177  
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144, Demande en indication de 
mesures conservatoires, Ordonnance du 28 mai 2009, Recueil C. I. J. 2009 
- Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica  c. Nicaragua), r. g. n°150, Demande en 
indication de mesures conservatoires, Ordonnance du 8 mars 2011, Recueil C. I. J. 2011 
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Annexe J 

 

Liste des affaires dans lesquelles l’indication de mesures conservatoires est sollicitée (42)1982 
 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55 
- Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. n°56 
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 
- Procès de prisonniers de guerre pakistanais (Pakistan c. Inde), r. g. n°60 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64 
- Différend frontalier (Burkina Faso/Mali), r. g. n°69 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82 
- Passage par le Grand-Belt (Finlande c. Danemark), r. g. n°86 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99 
- LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128 
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129 
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n°140 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144 
- Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica  c. Nicaragua), r. g. n°150 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande) 
(Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°151 
 

                                                 
1982 Pour le traitement de ces affaires dans le cadre de notre étude, voir supra p. 361 et s. (Deuxième partie). 
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Annexe K 
 
Obstacles à la compétence du juge, tels que qualifiés proprio motu par la Cour1983 
 
 
1. Titre de compétence 
 
a)existence d’un consentement 
 
- Haya de la Torre (Colombie/Pérou), r. g. n°14, arrêt du 13 juin 1951, Recueil C. I. J. 1951, p. 71, spé. p. 78 ;  
- Passage par le Grand-Belt (Finlande c. Danemark), r. g. n°86, Demande en indication de mesures conservatoires, 
ordonnance du 29 juillet 1991, Recueil C. I. J. 1991, p. 12 ;  
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54, arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 
1972, p. 46 ; 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3 ;  
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64, Demande en 
indication de mesures conservatoires, ordonnance du 15 décembre 1979, Recueil C. I. J. 1979, p. 7 ;  
- Passage par le Grand-Belt (Finlande c. Danemark), r. g. n°86, Demande en indication de mesures conservatoires, 
ordonnance du 29 juillet 1991, Recueil C. I. J. 1991, p. 12 ;  
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129, Demande en indication de 
mesures conservatoires, arrêt du 17 juin 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 102 ;  
- Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua), r. g. n°150, Demande en 
indication de mesures conservatoires, Ordonnance du 8 mars 2011, spé. par. 49-52 ; 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136, arrêt du 4 juin 2008, Recueil 
C. I. J. 2008, p. 177 ; 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75, Requête du 
Nicaragua à fin d’intervention, arrêt du 13 septembre 1990, Recueil C. I. J. 1990, p. 92, spé. p. 135, par. 101. 
 
 
b)validité du consentement 
 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3 ; 
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55, Compétence de la Cour, arrêt du 2 février 1973, 
Recueil C. I. J. 1973, p. 3. 
 
 
c)invocation tardive du titre de compétence 
 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121, Demande en indication de 
mesures conservatoires, ordonnance du 8 décembre 2000, Recueil C. I. J. 2000, p. 182, spé. par. 63. 
 
 
d) Pertinence du titre invoqué pour l’objet du différend soumis 
 
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55, Compétence de la Cour, arrêt du 2 février 1973, 
Recueil C. I. J. 1973, p. 3 ;  
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64, arrêt du 24 mai 1980, 
Recueil C. I. J. 1980, p. 3 ;  
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68, arrêt du 3 juin 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13 ; 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3 ;  
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, arrêt 
du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14 ;  
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82, arrêt du 12 novembre 1991, Recueil C. I. J. 1991, 
p. 53, spé. p. 62, par. 24. 

                                                 
1983 Cette liste est organisée en fonction des subdivisions retenues pour notre étude de ces affaires, voir supra p. 393 
et s. (Deuxième Partie). 
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2. Présence d’un différend 
 
a) Existence d’un différend 
 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3 ; 
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64, arrêt du 24 mai 
1980, Recueil C. I. J. 1980, p. 3 ; 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75, arrêt du 11 
septembre 1992, Recueil C. I. J. 1992, p. 351. 
 
b) Disparition du différend 
 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144, Demande en indication de 
mesures conservatoires, Ordonnance du 28 mai 2009, Recueil C. I. J. 2009, spé. par. 48. 
 
 
3. Respect des conditions procédurales inscrites dans la clause 
juridictionnelle 
 
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64, arrêt du 24 mai 1980, 
Recueil C. I. J. 1980, p. 3, spé. pp. 24-26, par. 45-49 ; 
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132, Fond, arrêt du 3 février 2009, Recueil C. I. J. 2009, 
p. 61, spé. par. 21, 22. 
 
 
4. Capacité d’être partie au procès 
 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107, exceptions préliminaires, arrêt du 15 décembre 
2004, Recueil C. I. J. 2004, p. 575, spé. par. 45, 50, 114, 116. 
 
 
5. Prise en compte des intérêts d’Etats tiers 
 
- Plateau continental (Jamahiriya arabe libyenne/Malte), r. g. n°68, arrêt du 3 juin 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 13, spé. p. 26, 
par. 21-22 ; 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, arrêt 
du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14. 
 
 
6. Divers autres obstacles 
 
a) Prise en compte des effets sur le succès possible des négociations 
diplomatiques en cours 
 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62, Compétence de la Cour, arrêt du 19 décembre 1978, 
Recueil C. I. J. 1978, p. 3, spé. p. 12, par. 29 et p. 45, par. 109. 
 
 
b) Possibilité pour la Cour d’agir dans le sens demandé 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, arrêt du 19 janvier 2009, Recueil C. I. J. 2009, 
spé. par. 45, 61 ; 
- LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104, arrêt du 27 juin 2001, Recueil C. I. J. 2001, p. 466, spé. p. 
483, par. 43, 44, 45. 
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Annexe L 
 
Obstacles à la recevabilité de la requête, tels que qualifiés proprio motu par la Cour1984 
 
1. Conditions relatives aux demandes en révision d’arrêts (not. fait 
nouveau) 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie c. Bosnie-
Herzégovine), r. g. n°122, arrêt du 3 février 2003, Recueil C. I. J. 2003, p. 7, spé. par. 16, 17 ; 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127, arrêt du 18 décembre 2003, Recueil 
C. I. J. 2003, p. 392, spé. par. 6, 18, 19, 22 et 36. 
 
 
2. Conditions relatives aux demandes en interprétation d’arrêts 
 
- existence d’une contestation : Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres 
ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, arrêt du 
19 janvier 2009, Recueil C. I. J. 2009, spé. par. 22 
  
- les conclusions présentées attendent du juge qu’il se prononce sur un point qu’il a déjà rejeté dans l’arrêt 
à interpréter : Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l'affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le 
Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101, arrêt du 25 
mars 1999, Recueil C. I. J. 1999, p. 31, spé. p. 36, par. 12, 16. 
 
 
3. Recevabilité d’un appel contre un jugement rendu par un autre 
organe 
 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54, arrêt du 18 août 1972, Recueil C. I. J. 
1972, p. 46, spé. par. 26. 
 
 
4. Recevabilité d’une demande reconventionnelle 
 
- Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie), r. g. n°143, Demande reconventionnelle, ordonnance du 6 juillet 
2010, Recueil C. I. J. 2010, spé. par. 14, 31 et 33. 
 
 
5. Conditions de l’intérêt à agir  
 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121, arrêt du 14 février 2002, Recueil 
C. I. J. 2002, p. 3, spé. par. 40. 
 

                                                 
1984 Cette liste est organisée en fonction des subdivisions retenues pour notre étude de ces affaires, voir supra p. 403 
et s. (Deuxième Partie). 
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Annexe M 
 
Requalifications d’obstacles juridictionnels opérées par la Cour1985 
 
 
1) Cas de requalification de l’obstacle présenté comme relatif à la 
compétence en une question de recevabilité de la requête 
 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34, Exceptions préliminaires, Arrêt du 21 mars 1959, Recueil C. I. J. 
1959, p. 6, spé. pp. 11, 23-24 ; 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139, arrêt du 19 janvier 2009, Recueil C. I. J. 2009, 
spé. par. 21. 
 
 
2) Cas de requalification de l’obstacle présenté comme relatif à la 
recevabilité en une question de compétence du juge 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29, arrêt 6 juillet 1957, Recueil C. I. J. 1957, p. 9, spé. pp. 14-21 ;  
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, 
Compétence de la Cour et recevabilité de la requête, arrêt du 26 novembre 1984, Recueil C. I. J. 1984, p. 392 ; 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, arrêt 
du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14, spé. p. 26, par. 33 ; 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126, 
Compétence de la Cour et recevabilité de la requête, arrêt du 3 février 2006, Recueil C. I. J. 2006, p. 8, spé. p. 39, par. 
88 ; 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136, arrêt du 4 juin 2008, Recueil 
C. I. J. 2008, p. 177 ; 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144, Demande en indication de 
mesures conservatoires, Ordonnance du 28 mai 2009, Recueil C. I. J. 2009, spé. par. 45. 
 
 
3) Cas de requalification d’une question présentée comme 
juridictionnelle en une question relative au fond du différend 
 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70, Fond, arrêt 
du 27 juin 1986, Recueil C. I. J. 1986, p. 14, spé. p. 116, par. 222 ; 
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71, arrêt du 10 décembre 1985, Recueil C. I. J. 1985, p. 192, 
spé. p. 217, par. 44 ; 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats Unis d’Amérique), r. g. n°90, Exception préliminaire, arrêt du 
12 décembre 1996, Recueil C. I. J. 1996, p. 803, spé. p. 811, par. 18 ; 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats Unis d’Amérique), r. g. n°90, Fond, arrêt du 6 novembre 2003, 
Recueil C. I. J. 2003, p. 161, spé. p. 177, par. 27 ; 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99, Demande en indication de 
mesures conservatoires, ordonnance du 9 avril 1998, Recueil C. I. J. 1998, p. 248, spé. pp. 250-251, par. 5 ; 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128, arrêt du 31 mars 2004, Recueil C. I. 
J. 2004, p. 12, spé. par. 37. 

                                                 
1985 Il s’agit ici de présenter une liste récapitulative des affaires traitées supra p. 415 et s. (Deuxième partie). 
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Annexe N 
 
Liste des affaires contentieuses introduites devant le Tribunal international du droit de la mer 
 
(avec mention des ordonnances et arrêts rendus) 
 
 
- Affaire n°1 : Affaire du navire  «  SAIGA » (Saint Vincent-et-les Grenadines c. Guinée), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 13 novembre 1997 : fixation de date d’audience 
 Ordonnance du 21 novembre 1997 : décide le renvoi de la poursuite 
 Arrêt du 4 décembre 1997 : tribunal compétent, requête recevable 
 
 
- Affaire n°2 : Affaire du navire « SAIGA » (n°2) (Saint Vincent-et-les Grenadines c. Guinée) 
*mesures conservatoires 
 Ordonnance du 20 janvier 1998 : fixation de date de l’ouverture procédure orale 
 Ordonnance du 23 février 1998 : fixation de délais, réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 11 mars 1998 : compétence prima facie, prescription mesures conservatoires 
*fond 
 Ordonnance du 16 septembre 1998, réserve la suite de la procédure, prorogation délai CM 
 Ordonnance du 6 octobre 1998 : réserve la suite de la procédure  
 Ordonnance du 18 janvier 1999 : réserve la suite de la procédure 
 Arrêt du 1 juillet 1999 : tribunal compétent, rejet de l’exception à la recevabilité 
 
  
- Affaires n° 3 et 4 : Affaire du thon à nageoire bleue  (Nouvelle-Zélande c. Japon ; Australie c. Japon), mesures 
conservatoires 
 Ordonnance du 3 août 1999 : fixation de date d’ouverture de procédure orale 
 Ordonnance du 3 août 1999 : fixation dates audience et réserve la suite 
 Ordonnance du 16 août 1999 : jonction des instances portant sur les demandes en prescription 
 Ordonnance du 27 août 1999 : compétence prima facie, prescription de mesures en attendant une décision du 
tribunal arbitral 
 
 
- Affaire n° 5 : Affaire du « Camouco » (Panama c. France), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 17 janvier 2000 : fixation de date de l’audience et réserve la suite de la procédure 
 Arrêt du 7 février 2000 : tribunal compétent et demande recevable 
 
 
- Affaire n°6 : Affaire du « Monte Confurco » (Seychelles c. France), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 27 novembre 2000 : fixation de date de l’audience et réserve la suite de la procédure 
 Arrêt du 18 décembre 2000 : tribunal compétent, prétentions partiellement non-recevables 
 
 
- Affaire n° 7 : Affaire concernant la conservation et l’exploitation durable des stocks d’espadon dans l’océan Pacifique Sud-
Est (Chili/ Union européenne) 
 Ordonnance du 20 décembre 2000 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 15 mars 2001 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 16 décembre 2003 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 29 décembre 2005 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 30 novembre 2007 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance du 11 décembre 2008 : réserve la suite de la procédure 
 Ordonnance  du 16 décembre 2009 : ordonne que l’affaire soit rayée du rôle 
 
 
- Affaire n°8 : Affaire du « Grand Prince » (Belize c. France), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 21 mars 2001 : fixation date audience, réserve la suite de procédure 
 Arrêt du 20 avril 2001 : tribunal pas compétent 
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- Affaire n°9 : Affaire du « Chaisiri Reefer 2 » (Panama c.Yemen), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 6 juillet 2001 
 Ordonnance du 13 juillet 2001 : désistement, ordonne que l’affaire soit rayée du rôle 
 
 
- Affaire n°10 : Affaire de l’usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), mesures conservatoires 
 Ordonnance du 13 novembre 2001 
 Ordonnance du 3 décembre 2001 : compétence prima facie, prescription de mesures conservatoires 
 
 
- Affaire n°11 : Affaire du « Volga » (Fédération de Russie c. Australie), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 2 décembre 2002 
 Arrêt du 23 décembre 2002 : compétence et recevabilité, fond 
 
 
- Affaire n°12 : Affaire relative aux travaux de poldérisation par Singapour à l’intérieur et à proximité du détroit de Johor 
(Malaisie c. Singapour), mesures conservatoires 
 Ordonnance du 10 septembre 2003 
 Ordonnance du 8 octobre 2003 : compétence prima facie, recevabilité, prescription mesures conservatoires 
 
 
- Affaire n°13 : Affaire du « Juno Trader » (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Guinée Bissau), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 19 novembre 2004 
 Ordonnance du 1 décembre 2004 
 Arrêt du 18 décembre 2004 : compétence, recevabilité, fond 
 
 
- Affaire n°14 : Affaire du « Hoshinmaru » (Japon c. Fédération de Russie), prompte mainlevée 

Ordonnance du 9 juillet 2007 
Arrêt du 6 août 2007 : compétence, recevabilité, fond 

 
 
- Affaire n°15 : Affaire du « Tomimaru » (Japon c. Fédération de Russie), prompte mainlevée 
 Ordonnance du 9 juillet 2007 
 Arrêt du 6 août 2007 : « demande désormais sans objet », dès lors « non lieu à statuer » 
 
 
- Affaire n° 16 : Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime entre le Bangladesh et le Myanmar dans le golfe 
du Bengale 
 Ordonnance du 28 janvier 2010 
 Ordonnance du 17 mars 2010 : fixation délais 
 
 
- Affaire n°18 : Affaire du navire « Louisa » (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Espagne) 
*mesures conservatoires 
 Ordonnance du 30 novembre 2010 
 Ordonnance du 23 décembre 2010 : compétence prima facie, pas d’urgence justifiant prescription de mesures  
*fond 
 Ordonnance du 12 janvier 2011 
 Ordonnance du 28 avril 2011 : prorogation délais 
 
- Affaire n°19 : Affaire du pétrolier « Virginia G » (Panama/Guinée-Bissau) 
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Annexe O 
 
Liste des affaires dans lesquelles un obstacle est soulevé et qualifié par un Etat en question de compétence (69) 1986 
 
 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
- Or monétaire pris à Rome en 1943 (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°19 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32 
- Application de la convention de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède), r. g. n°33 
- Interhandel (Suisse c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°34 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g.  n°42 
- Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°45 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. n°55 
- Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. n°56 
- Essais nucléaires (Australie c. France), r. g. n°58 
- Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°59 
- Plateau continental de la mer Egée (Grèce c. Turquie), r. g. n°62 
- Procès de prisonniers de guerre pakistanais (Pakistan c. Inde), r. g. n°60 
- Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran (Etats-Unis d’Amérique c. Iran), r. g. n°64 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
- Incident aérien du 3 juillet 1988 (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°79 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82 
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya 
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g. 
n°91 
- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
- Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des 
Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. n°97 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°99 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. n°101 
- LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 

                                                 
1986 Pour une analyse de ces affaires, voir notre traitement des utilisations de la qualification de compétence par les 
Etats parties supra à la Section 2 du Chapitre 1 de notre Première partie. 
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- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Espagne), r. g. n°112 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
- Licéité de l’emploi de la force (Yougoslavie c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°114 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118 
- Incident aérien du 10 août 1999 (Pakistan c. Inde), r. g. n°119 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121 
- Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r. g. n°123 
- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°126 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128 
- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132 
- Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), r. g. n°135 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de 
Russie), r. g. n°140 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144 
- Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale (Belgique c. Suisse), r. g. n°145 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande) 
(Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°151 
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Annexe P 
 
Liste des affaires dans lesquelles un obstacle est soulevé et qualifié par un Etat en question de recevabilité (46) 1987 
 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7 
- Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°13 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16 
- Nottebohm (Liechtenstein c. Guatemala), r. g. n°18 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Israël c. Bulgarie), r. g. n°35 
- Incident aérien du 27 juillet 1955 (Etats-Unis d’Amérique c. Bulgarie), r. g. n°36 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41 
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g.  n°42 
- Sud-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du Sud), r. g. n°46 
- Sud-Ouest africain (Libéria c. Afrique du Sud), r. g. n°47 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. n°50 
- Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. n°54 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°70 
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental (Tunisie/Jamahiriya 
arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. n°74 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. n°75 
- Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI) (Etats-Unis d’Amérique c. Italie), r. g. n°76 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80 
- Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°82 
- Timor oriental (Portugal c. Australie), r. g. n°84 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya  
arabe libyenne c. Royaume-Uni), r. g. n°88 
- Questions d’interprétation et d’application de la convention de Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie (Jamahiriya  
arabe libyenne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°89 
- Plates-formes pétrolières (République islamique d’Iran c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°90 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), r. g.  
n°91 
- Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria ; Guinée Équatoriale (intervenant)), r. g. n°94 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103 
- LaGrand (Allemagne c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°104 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Belgique), r. g. n°105 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Canada), r. g. n°106 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. France), r. g. n°107 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Allemagne), r. g. n°108 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Italie), r. g. n°109 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Pays-Bas), r. g. n°110 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Portugal), r. g. n°111 
- Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro c. Royaume-Uni), r. g. n°113 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116 
- Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), r. g. n°121 
- Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r. g. n°123 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. n°136 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c.  
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139 
- Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), r. g. n°144 

                                                 
1987 Pour une analyse de ces affaires, voir notre traitement des utilisations de la qualification de recevabilité par les 
Etats parties supra à la Section 2 du Chapitre 2 de notre Première partie. 
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I. Jurisprudence contentieuse de la Cour internationale de Justice1988 

 

A. 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Costa Rica), r. g. n°73………………………………….…………………………..315 
 
- Actions armées frontalières et transfrontalières (Nicaragua c. Honduras), r. g. 
n°74..………142, 157, 162, 169, 234, 244, 275, 292, 293, 315, 335, 370, 386, 388, 389, 420, 442, 456, 462, 522, 527, 656, 657, 660, 661, 671 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête : 2002) (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. 
n°126……………………………………………………………..……158, 162, 169, 172, 245, 283, 290, 291, 351, 352, 366, 369, 420, 421, 422, 442, 444, 445, 
458 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Burundi), r. g. n°115…………..….275, 315, 557 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda), r. g. n°116…..98, 
141, 142, 148, 198, 215, 258, 278, 293, 315, 367, 369, 385, 387, 389, 447, 448, 452, 521, 539, 546, 551, 557, 659, 660, 661 
 
- Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du Congo c. Rwanda), r. g. n°117…………..…276, 315, 557 
 
- Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. 
n°70……………………………………………………………………………………………………….19, 104, 117, 139, 141, 144, 148, 153, 157, 162, 163, 169, 183, 213, 
234, 255, 275, 293, 306, 311, 312, 319, 320, 321, 324, 327, 329, 330, 337, 367, 369, 378,384, 385, 397,400, 403, 420, 423, 424,425, 427, 
 442, 445, 446, 458, 490, 539, 541, 544, 545, 551, 560, 608, 655, 656, 658, 659 
 
- Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), r. g. n°103………..145, 215, 216, 221, 222, 
293, 385, 389, 448, 659, 661 
 
- Ambatielos (Grèce c. Royaume-Uni), r. g. n°15……………………………………..…...85, 133, 148, 163, 169, 216, 333, 378, 445, 446, 451, 656 
 
- Anglo-Iranian Oil Co. (Royaume-Uni c. Iran), r. g. n°16……………………..127, 153, 163, 169, 171, 197, 215, 216, 289, 349, 365, 368, 369, 
444, 445, 656 
 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Argentine), r. g. n°26………………..…………….…104, 281, 315, 323, 324, 327, 328, 330, 377, 440, 441, 475 
 
- Antarctique (Royaume-Uni c. Chili), r. g. n°27………………………………………...104, 281, 315, 323, 324, 327, 328, 330, 377, 440, 441, 475 
 
-Appel concernant la compétence du Conseil de l’OACI (Inde c. Pakistan), r. g. 
n°54………………….……………………………………………………..……….……140, 141, 142, 153, 155, 156, 163, 169, 278, 293, 327, 329, 394, 407, 451 
 
- Application de l’Accord Intérimaire… (ex-République yougoslave de Macédoine c. Grèce), r. g. n°142…………………………..……..435 
 
- Application de la convention de 1902 pour régler la tutelle des mineurs (Pays-Bas c. Suède), r. g. n°33………………..140, 
143, 195, 196, 246, 278, 471, 472 
 
- Application de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale (Géorgie c. 
Fédération de Russie), r. g. n°140……………………………………………………………………………………………………………………………………….21, 
22, 152, 159, 163, 169, 179, 190, 191, 365, 368, 369, 379, 444, 445, 517, 657 
 
- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-
Monténégro), r. g. n°91………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………….152, 
163, 169, 180, 183, 292, 293, 335, 337, 367, 369, 377, 378, 379, 389, 390, 489, 517, 655, 657, 660, 661 
 

                                                 
1988 Pour les références précises de chacune des affaires étudiées dans le cadre de la pratique contentieuse de la Cour 
internationale de Justice, nous renvoyons supra à l’Annexe A. Cette présente liste est établie par ordre alphabétique 
afin de faciliter l’identification de l’affaire recherchée. 
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- Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), r. g. n°118…..142, 
152, 163, 169, 178, 180, 182, 184, 293, 296, 298, 304, 321, 326, 327, 329, 330, 336, 337, 338, 379, 391, 410, 411, 412, 489, 498, 656, 658, 
661 
 
- Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°128……………………………………………………..22, 
141, 142, 145, 146, 163, 178, 215, 216, 224, 233, 246, 278, 294, 355, 356, 357, 358, 359, 360, 367, 369, 382, 385, 388, 430, 431, 
459, 461, 471, 472, 473, 532, 656, 658, 659, 660 
 

B. 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), r. g. n°41……………………………………………………...153, 
156, 169, 213, 215, 216, 221, 222, 224, 273, 275, 276, 435 
 
- Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne)(Nouvelle requête : 1962), r. g. 
n°50……………………….145, 146, 153, 156, 169, 207, 209, 215, 216, 221, 222, 223, 225, 289, 293, 319, 320, 321, 378, 447, 448, 477, 655, 657  
 

C. 
- Cameroun septentrional (Cameroun c. Royaume-Uni), r. g. n°48……….163, 183, 190, 235, 258, 296, 325, 327, 329, 331, 334, 337, 
441, 485, 486, 503, 508, 509, 510, 511, 512, 515, 522, 569, 571, 581, 603 
 
- Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa Rica  c. Nicaragua), r. g. n° 
150…….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….326, 327, 369, 394 
 
- Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo c. France), r. g. n°129…………………………………….125, 
134, 326, 329, 330, 370, 394 
 
- Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti c. France), r. g. 
n°136……………………………………………………………………………………………………………..……125, 134, 141, 143, 148, 163, 167, 169, 174, 189, 241, 279,
 326, 327, 329, 330, 394, 421, 422, 442, 445, 446, 458 
 
- Certaines questions en matière de relations diplomatiques (Honduras c. Brésil), r. g. n°147……………….………………………………….275 
 
- Certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), r. g. n°80…………………………………………………………………………….148, 
176, 198, 217, 220, 223, 275, 289, 293, 294, 295, 381, 387, 389, 390, 448, 452, 478, 539, 541, 542, 548, 549, 551, 563, 592, 608, 658, 661 
 
- Certains biens (Liechtenstein c. Allemagne), r.g.n°123…….116, 169, 170, 172, 215, 216, 290, 378, 444, 445, 485, 487, 539, 547, 551, 
657 
 
- Certains emprunts norvégiens (France c. Norvège), r. g. n°29……………………………………………………………………………..………….114, 
119, 120, 128, 140, 146, 215, 216, 240, 278, 289, 293, 319, 320, 350, 385, 419, 442, 444, 445, 458, 659 
 
- Compagnie du port, des quais et des entrepôts de Beyrouth et Société Radio-Orient (France c. Liban), r. g.  
n°42…………………………………….…………………………………………………………………………………..…………………………………………….………163, 177, 197, 213, 
215, 216,233, 273, 275, 435 
 
- Compétence en matière de pêcheries (Espagne c. Canada), r. g. n°96……………………………………………………….…………………….115, 
117, 126, 139, 148, 169, 171, 190, 272, 288, 342, 343, 344, 444, 445, 500, 504, 609, 656 
 
- Compétence en matière de pêcheries (République fédérale d’Allemagne c. Islande), r. g. n°56……………………………………….104, 
324, 325, 327, 329, 367, 369, 655 
 
- Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni c. Islande), r. g. 
n°55………………………………………………………………………………..104, 153, 154, 155, 316, 324, 325, 327, 329, 330, 367, 369, 395, 396, 655 
 
- Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commerciale (Belgique c. Suisse), r. g. n°145………..106, 
276, 435 
 
- Convention de Vienne sur les relations consulaires (Paraguay c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. 
n°99……………………………………………………………………………………………………………………………………………..….22, 160, 190, 191, 275, 369, 427, 657 
 

D. 
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- Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), r. g. n°132………………………………………………………………………….141, 
148, 163, 279, 326, 327, 329, 330, 398, 445, 446, 656 
 
- Délimitation maritime entre la Guinée-Bissau et le Sénégal (Guinée-Bissau c. Sénégal), r. g. n°85……………………………………….. 275 
 
- Délimitation maritime et questions territoriales entre Qatar et Bahreïn (Qatar c. Bahreïn), r. g. n°87……………………………… 73, 
74, 157, 158, 188, 229, 236, 277, 293, 339, 340, 342, 344, 389, 473, 474, 657, 661 
 
- Demande d’examen de la situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour le 20 décembre 1974 dans 
l’affaire des Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), r. g. 
n°97……………………………………………………………………………….…………… 151, 193, 195, 278, 292, 306, 312, 327, 329, 360, 369, 441, 479, 490, 612 
 
- Demande d’interprétation de l’arrêt du 20 novembre 1950 en l’affaire du droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. 
n°13…………………………………………………………………………………………………………………………..……227, 230, 231, 406, 428, 446, 448, 535, 625, 659 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 11 juin 1998 en l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun 
et le Nigéria (Cameroun c. Nigéria), exceptions préliminaires (Nigéria c. Cameroun), r. g. 
n°101………………………………………………….……………………………..……141, 142, 193,231, 293, 325, 327, 329, 382, 406, 446, 448, 453, 457,658,660 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 15 juin 1962 en l’affaire du Temple de Préah Vihéar (Cambodge c. Thaïlande) 
(Cambodge c. Thaïlande), r. g. n°151…………………………………………………………………………………………………………………………………………….….369 
 
- Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. 
Etats-Unis d’Amérique) (Mexique c. Etats-Unis d’Amérique), r. g. n°139…………………………………………………………………98,  
141, 176, 191, 194, 217, 218, 227, 230, 294, 365, 366, 369, 378, 382, 402, 406, 418, 442, 444, 453, 455,456, 495, 531, 532, 533, 534, 
535, 574, 656, 657, 658 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 juillet 1996 en l’affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Yougoslavie), exceptions préliminaires (Yougoslavie c. Bosnie-
Herzégovine), r. g. n°122……………………………………………..……………………………………………………………………………………………………….…..…98, 180, 
181, 182, 231, 328, 404, 405,446, 448 
 
- Demande en révision de l’arrêt du 11 septembre 1992 en l’affaire du Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El 
Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)) (El Salvador c. Honduras), r. g. n°127…………………………..98,203, 
230, 231, 286, 326, 327, 328, 405, 448, 660 
 
- Demande en révision et en interprétation de l’arrêt du 24 février 1982 en l’affaire du Plateau continental 
(Tunisie/Jamahiriya arabe libyenne) (Tunisie c. Jamahiriya arabe libyenne), r. g. n°71………………………………………………….141, 
148, 157, 175, 217, 230, 231, 286, 294, 327, 328, 329, 404, 405,406, 428, 448, 452, 459, 535, 659 
 
- Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), r. g. n° 1……………………………………..104,140, 193, 197, 302, 323, 324, 327, 328, 388, 540, 
660 
 
- Différend frontalier (Burkina Faso/Mali), r. g. n°69……..………………………………………………………………..343, 367, 539, 541, 544, 556, 604 
 
- Différend frontalier (Burkina Faso/Niger), r. g. n°149…………………………………………………………………………………………………………………….537 
 
- Différend frontalier terrestre, insulaire et maritime (El Salvador/Honduras ; Nicaragua (intervenant)), r. g. 
n°75……..………………………………………………………. 141, 148, 252, 278, 306, 307, 311, 312, 313, 325, 327, 331, 395, 397, 445, 446, 539, 551 
 
- Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie), r. g. n°124……………………………………………………………………………….19, 
148, 291, 306, 312, 314, 321, 326, 327, 329, 330, 445, 446, 475, 476, 490, 657 
 
- Droit d’asile (Colombie/Pérou), r. g. n°7……………………………………………………………………………………………..….163, 231, 294, 452, 512, 659 
 
- Droit de passage sur territoire indien (Portugal c. Inde), r. g. n°32……………………………………………………..116, 
126, 153, 154, 157, 169, 175, 187, 277, 292, 319, 320, 336, 342, 344,350, 378, 383, 526, 656, 657 
 

E. 
- Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI) (Etats-Unis d’Amérique c. Italie), r. g. n°76……………………………………………..215, 
216, 278, 303, 319, 320, 385, 409, 659 
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